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GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE ET CONTRÔLE INTERNE
Composition des organes d’administration et de direction

MICHEL BAYLET

Né le 29 septembre 1954

ADRESSE PROFESSIONNELLE

GROUPAMA CENTRE-ATLANTIQUE
2, AVENUE DE LIMOGES
BP 8527
79044 NIORT CEDEX 9

Fonctions principales exercées dans la Société

Michel Baylet est administrateur depuis le 29 juin 2006 et Vice-Président du conseil d’administration depuis le 30 juin 2008. Ses mandats 

ont été renouvelés lors de l’assemblée générale et du conseil d’administration du 27 mai 2009 et expirent à l’issue de l’assemblée générale 

des actionnaires appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2014.

Il est également membre du comité d’audit et des comptes.

Fonction principale exercée en dehors de la Société

 ❯ Exploitant agricole

Expérience professionnelle / Expertise en matière de gestion

 ❯ Vice-Président de la Fédération Nationale Groupama

 ❯ Président de Groupama Centre-Atlantique

Mandats en cours

Exercés au sein du Groupe en France

Centaure Centre-Atlantique  ❯ Administrateur Depuis le 14 juin 2007

Gan Patrimoine  ❯ Administrateur Depuis le 8 mars 2005

Gan Prévoyance  ❯ Président du conseil d’administration Depuis le 11 juillet 2006

Groupama Holding  ❯ Administrateur Depuis le 29 juin 2006

 ❯ Vice-Président du conseil d’administration Depuis le 27 août 2008

Groupama Holding 2  ❯ Administrateur Depuis le 29 juin 2006

 ❯ Vice-Président du conseil d’administration Depuis le 27 août 2008

SCA du Château d’Agassac  ❯ Président du conseil de gérance Depuis le 28 janvier 2008

SCI du Château de Cap de Fouste  ❯ Membre du conseil de surveillance Depuis le 27 juin 2008

SCI du Domaine de Nalys  ❯ Administrateur Depuis le 24 janvier 2008

Mandats occupés de 2006 à 2010 dont Monsieur Baylet n’est plus titulaire

Exercés au sein du Groupe en France

Gan Patrimoine  ❯ Président du conseil d’administration (fin du mandat le 31 décembre 2009)

SCA du Château d’Agassac  ❯ Président du conseil de surveillance (fin du mandat le 1er janvier 2008)

Centaure Centre-Altantique  ❯ Représentant permanent de Groupama Centre-Atlantique, administrateur 

(fin du mandat le 14 juin 2007)
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Composition des organes d’administration et de direction

FRANCIS AUSSAT

Né le 24 octobre 1950

ADRESSE PROFESSIONNELLE

GROUPAMA D’OC
14, RUE VIDAILHAN
BP 93105
31131 BALMA CEDEX

Fonctions principales exercées dans la Société

Francis Aussat est administrateur depuis le 18 décembre 2003. Son mandat a été renouvelé lors de l’assemblée générale du 27 mai 2009 

et expire à l’issue de l’assemblée générale des actionnaires appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2014.

Il est également Président du comité des rémunérations et des nominations.

Fonction principale exercée en dehors de la Société

 ❯ Exploitant agricole

Expérience professionnelle / Expertise en matière de gestion

 ❯ Président Délégué de la Fédération Nationale Groupama

 ❯ Président de Groupama d’Oc

Mandats en cours

Exercés au sein du Groupe en France

Gan Assurances  ❯ Administrateur Depuis le 27 novembre 2003

 ❯ Président du conseil d’administration Depuis le 26 mai 2009

Groupama Holding  ❯ Administrateur Depuis le 18 décembre 2003

Groupama Holding 2  ❯ Administrateur Depuis le 18 décembre 2003

Plateau de Veille Téléassistance 
à la Personne

 ❯ Vice-Président du conseil de surveillance Depuis le 20 octobre 2010

Présence Verte SA  ❯ Vice-Président du conseil de surveillance Depuis le 23 septembre 2009

SCI du Château de Cap de Fouste  ❯ Membre du conseil de surveillance Depuis le 14 juin 2007

 ❯ Président du conseil de surveillance Depuis le 10 juin 2009

SCI du Domaine de Nalys  ❯ Administrateur Depuis le 27 avril 2005

  ❯ Président du conseil d’administration Depuis le 10 décembre 2008

Mandats occupés de 2006 à 2010 dont Monsieur Aussat n’est plus titulaire

Exercés au sein du Groupe en France

Gan Assurances Vie  ❯ Président du conseil d’administration (fin du mandat le 17 décembre 2009)

Groupama International  ❯ Administrateur (fin du mandat le 11 juillet 2006)
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JEAN BALIGAND

Né le 7 avril 1950

ADRESSE PROFESSIONNELLE

GROUPAMA RHÔNE-ALPES AUVERGNE
50, RUE DE SAINT CYR
69251 LYON CEDEX 9

Fonctions principales exercées dans la Société

Jean Baligand est administrateur depuis le 18 décembre 2003. Son mandat a été renouvelé lors de l’assemblée générale du 27 mai 2009 

et expire à l’issue de l’assemblée générale des actionnaires appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2014.

Il est également membre du comité des conventions.

Fonction principale exercée en dehors de la Société

 ❯ Exploitant agricole

Expérience professionnelle / Expertise en matière de gestion

 ❯ Vice-Président de la Fédération Nationale Groupama

 ❯ Président de Groupama Rhône-Alpes Auvergne

Mandats en cours

Exercés au sein du Groupe en France

Gan Patrimoine  ❯ Administrateur Depuis le 17 décembre 2009

 ❯ Président du conseil d’administration Depuis le 31 décembre 2009

Groupama Gan Vie  ❯ Administrateur Depuis le 17 décembre 2009

Groupama Holding  ❯ Administrateur Depuis le 18 décembre 2003

Groupama Holding 2  ❯ Administrateur Depuis le 18 décembre 2003

Mandats occupés de 2006 à 2010 dont Monsieur Baligand n’est plus titulaire

Exercés au sein du Groupe en France

Groupama International  ❯ Administrateur (fin du mandat le 11 juillet 2006)

Groupama Vie  ❯ Président du conseil d’administration (fin du mandat le 31 décembre 2009)
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JEAN-MARIE BAYEUL

Né le 25 août 1949

ADRESSE PROFESSIONNELLE

GROUPAMA CENTRE-MANCHE
35, QUAI DE JUILLET
BP 169
14010 CAEN CEDEX 1

Fonctions principales exercées dans la Société 

Jean-Marie Bayeul est administrateur depuis le 26 août 2009. Son mandat expire à l’issue de l’assemblée générale des actionnaires 

appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2014.

Il est également membre du comité des rémunérations et des nominations.

Fonction principale exercée en dehors de la Société

 ❯ Directeur d’OPA (Organisation Professionnelle Agricole)

Expérience professionnelle / Expertise en matière de gestion

 ❯ Vice-Président de la Fédération Nationale Groupama

 ❯ Président de Groupama Centre-Manche

Mandats en cours

Exercés au sein du Groupe en France

Gan Patrimoine  ❯ Administrateur Depuis le 9 juillet 2009

Groupama Assurance-Crédit  ❯ Administrateur Depuis le 7 octobre 2009

Groupama Holding  ❯ Administrateur Depuis le 16 septembre 2009

Groupama Holding 2  ❯ Administrateur Depuis le 20 octobre 2009

Groupama Transport  ❯ Président du conseil d’administration Depuis le 9 juillet 2009

SCA du Château d’Agassac  ❯ Membre du conseil de gérance Depuis le 18 juin 2010

Mandats occupés de 2006 à 2010 dont Monsieur Bayeul n’est plus titulaire

Néant
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ANNIE BOCQUET

Née le 23 août 1950

ADRESSE PROFESSIONNELLE

GROUPAMA NORD-EST
2, RUE LÉON PATOUX
BP 1028
51686 REIMS CEDEX 2

Fonctions principales exercées dans la Société

Annie Bocquet est administrateur depuis le 30 juin 2008. Son mandat a été renouvelé lors de l’assemblée générale du 27 mai 2009 

et expire à l’issue de l’assemblée générale des actionnaires appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2014.

Elle est également membre du comité des rémunérations et des nominations.

Fonction principale exercée en dehors de la Société

 ❯ Exploitante agricole

Expérience professionnelle / Expertise en matière de gestion

 ❯ Vice-Présidente Déléguée de la Fédération Nationale Groupama

 ❯ Présidente de Groupama Nord-Est

Mandats en cours

Exercés au sein du Groupe en France

Groupama Asset Management  ❯ Vice-Présidente du conseil d’administration Depuis le 26 novembre 2008

Groupama Banque  ❯ Présidente du conseil d’administration Depuis le 1er octobre 2009

Groupama Holding  ❯ Administrateur Depuis le 27 août 2008

Groupama Holding 2  ❯ Administrateur Depuis le 27 août 2008

Groupama Immobilier  ❯ Vice-Présidente du conseil d’administration Depuis le 9 octobre 2008

Mandats occupés de 2006 à 2010 dont Madame Bocquet n’est plus titulaire

Exercés au sein du Groupe en France

Banque Finama  ❯ Présidente du conseil de surveillance (fin du mandat le 1er octobre 2009)

Gan Assurances IARD  ❯ Administrateur (fin du mandat le 8 octobre 2008)

Gan Assurances Vie  ❯ Administrateur (fin du mandat le 8 octobre 2008)

Groupama Banque  ❯ Présidente du conseil de surveillance (fin du mandat le 1er octobre 2009)

Groupama Holding  ❯ Censeur (fin du mandat le 27 août 2008)

Groupama Holding 2  ❯ Censeur (fin du mandat le 27 août 2008)

Exercés au sein du Groupe à l’étranger

Groupama Assicurazioni Spa  ❯ Administrateur (fin du mandat le 18 septembre 2009)

Groupama Vita Spa  ❯ Administrateur (fin du mandat le 18 septembre 2009)

Nuova Tirrena  ❯ Administrateur (fin du mandat le 18 septembre 2009)
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ANNE BOUVEROT

Née le 21 mars 1966

ADRESSE PROFESSIONNELLE

FRANCE TÉLÉCOM
6, PLACE D’ALLERAY
75505 PARIS CEDEX 15

Fonctions principales exercées dans la Société

Anne Bouverot est administrateur depuis le 29 octobre 2008. Son mandat expire à l’issue de l’assemblée générale des actionnaires 

appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2013.

Elle est également membre du comité d’audit et des comptes.

Fonction principale exercée en dehors de la Société

 ❯ Directrice Services de Communication Personnels du groupe France Télécom

Expérience professionnelle / Expertise en matière de gestion

Depuis 1992 : groupe France Télécom

 ❯ Depuis février 2009 : Directrice Services de Communication Personnels

 ❯ 2006 à 2009 : Directrice du développement international, France Télécom

 ❯ 2004 à 2006 : Directrice de cabinet du Président d’Orange Plc

 ❯ 2002 à 2004 : Vice Présidente, IT Services Business Unit, Equant (aujourd’hui Orange Business Services)

 ❯ 1996 à 2001 : différents postes chez Global One (aujourd’hui Orange Business Services) : Directrice de l’optimisation des coûts réseau, 

puis Directrice du Marketing des services Internet et enfin Vice-Présidente Global Bid Management

 ❯ 1992 à 1995 : Manager, ressources de transmission internationales, France Télécom Réseaux et Services Internationaux

Mandats en cours

Exercés hors du Groupe en France

Edenred  ❯ Administrateur Depuis le 29 juin 2010

Orange SA  ❯ Administrateur Depuis le 21 mai 2007

Mandats occupés de 2006 à 2010 dont Madame Bouverot n’est plus titulaire

Exercés hors du Groupe à l’étranger

France Télécom North America  ❯ Présidente (fin du mandat le 30 mars 2009)
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AMAURY CORNUT-CHAUVINC

Né le 17 janvier 1953

ADRESSE PROFESSIONNELLE

GROUPAMA SUD
MAISON DE L’AGRICULTURE
BÂTIMENT 2
PLACE CHAPTAL
31261 MONTPELLIER CEDEX 2

Fonctions principales exercées dans la Société

Amaury Cornut-Chauvinc est administrateur depuis le 30 mai 2007. Son mandat a été renouvelé lors de l’assemblée générale du 27 mai 

2009 et expire à l’issue de l’assemblée générale des actionnaires appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2014.

Il est également membre du comité d’audit et des comptes.

Fonction principale exercée en dehors de la Société

 ❯ Exploitant agricole

Expérience professionnelle / Expertise en matière de gestion

 ❯ Vice-Président Secrétaire de la Fédération Nationale Groupama

 ❯ Président de Groupama Sud

Mandats en cours

Exercés au sein du Groupe en France

Groupama Gan Vie  ❯ Président du conseil d’administration Depuis le 17 décembre 2009

Groupama Holding  ❯ Administrateur Depuis le 17 octobre 2007

Groupama Holding 2  ❯ Administrateur Depuis le 17 octobre 2007

SCA du Château d’Agassac  ❯ Membre du conseil de gérance Depuis le 11 septembre 2009

SCI du Château de Cap de Fouste  ❯ Membre du conseil de surveillance Depuis le 14 juin 2007

SCI du Domaine de Nalys  ❯ Administrateur Depuis le 1er juin 1999

Exercés hors du Groupe en France

Paysan du Midi  ❯ Administrateur Depuis le 6 juin 2007

Société du Journal Midi Libre  ❯ Représentant permanent de Groupama 

Sud, membre du conseil de surveillance

Depuis le 19 octobre 2007

Mandats occupés de 2006 à 2010 dont Monsieur Cornut-Chauvinc n’est plus titulaire

Exercés au sein du Groupe en France

Gan Eurocourtage IARD  ❯ Président du conseil d’administration (fin du mandat le 2 septembre 2009)

Gan Eurocourtage Vie  ❯ Président du conseil d’administration (fin du mandat le 31 décembre 2009)

Groupama Assurance-Crédit  ❯ Représentant permanent de Groupama Sud, administrateur (fin du mandat le 7 octobre 2009)

Groupama Transport  ❯ Administrateur (fin du mandat le 9 octobre 2007)

Mutuaide Assistance  ❯ Président du conseil d’administration (fin du mandat le 1er janvier 2009)

Exercés au sein du Groupe à l’étranger

Groupama Insurance Company Limited  ❯ Administrateur (fin du mandat le 8 septembre 2009)

Exercés hors du Groupe en France

Cave de Tain l’Hermitage  ❯ Président du conseil d’administration (fin du mandat le 13 décembre 2010)
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FRANÇOIS DESNOUES

Né le 19 juillet 1952

ADRESSE PROFESSIONNELLE

GROUPAMA PARIS VAL DE LOIRE
161, AVENUE PAUL VAILLANT COUTURIER
94250 GENTILLY

Fonctions principales exercées dans la Société

François Desnoues est administrateur depuis le 27 mai 2009. Son mandat expire à l’issue de l’assemblée générale des actionnaires 

appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2014.

Il est également membre du comité des conventions.

Fonction principale exercée en dehors de la Société

 ❯ Exploitant agricole

Expérience professionnelle / Expertise en matière de gestion

 ❯ Vice-Président Trésorier de la Fédération Nationale Groupama

 ❯ Président de Groupama Paris Val de Loire

Mandats en cours

Exercés au sein du Groupe en France

Gan Eurocourtage  ❯ Président du conseil d’administration Depuis le 2 septembre 2009

Groupama Gan Vie  ❯ Administrateur Depuis le 26 mai 2009

Groupama Holding  ❯ Administrateur Depuis le 20 mai 2009

Groupama Holding 2  ❯ Administrateur Depuis le 27 mai 2009

SCA du Château d’Agassac  ❯ Représentant permanent de Groupama SA, 

membre du conseil de gérance

Depuis le 18 juin 2010

SCI du Château de Cap de Fouste  ❯ Membre du conseil de surveillance Depuis le 14 juin 2007

SCI du Domaine de Nalys  ❯ Administrateur Depuis le 28 avril 2003

Mandats occupés de 2006 à 2010 dont Monsieur Desnoues n’est plus titulaire

Exercés au sein du Groupe en France

SCA du Château d’Agassac  ❯ Membre du conseil de surveillance (fin du mandat le 1er janvier 2008), puis membre 

du conseil de gérance (fin du mandat le 18 juin 2010)

Exercés au sein du Groupe à l’étranger

Groupama Seguros y Reaseguros SAU  ❯ Administrateur (fin du mandat le 17 septembre 2009)
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MICHEL HABIG

Né le 16 février 1947

ADRESSE PROFESSIONNELLE

GROUPAMA GRAND EST
101, ROUTE DE HAUSBERGEN
BP 30014 -SCHILTIGHEIM
67012 STRASBOURG CEDEX 1

Fonction principale exercée dans la Société

Michel Habig est administrateur depuis le 18 décembre 2003. Son mandat a été renouvelé lors de l’assemblée générale du 27 mai 2009 

et expire à l’issue de l’assemblée générale des actionnaires appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2014.

Fonction principale exercée en dehors de la Société

 ❯ Exploitant agricole retraité

Expérience professionnelle / Expertise en matière de gestion

 ❯ Administrateur Membre du Bureau de la Fédération Nationale Groupama

 ❯ Président Délégué de Groupama Grand Est (depuis le 1er janvier 2011)

 ❯ Président de Groupama Alsace (jusqu’au 31 décembre 2010)

Mandats en cours

Exercés au sein du Groupe en France

Gan Patrimoine  ❯ Administrateur Depuis le 28 novembre 2003

Gan Prévoyance  ❯ Administrateur Depuis le 28 novembre 2003

Groupama Holding  ❯ Censeur Depuis le 18 décembre 2003

Groupama Holding 2  ❯ Censeur Depuis le 18 décembre 2003

Exercés au sein du Groupe à l’étranger

Groupama Garancia Biztosito  ❯ Membre du conseil de surveillance Depuis le 13 novembre 2008

Groupama Insurance Company Limited  ❯ Administrateur Depuis le 29 décembre 2003

Mandats occupés de 2006 à 2010 dont Monsieur Habig n’est plus titulaire

Exercés au sein du Groupe en France

Groupama International  ❯ Administrateur (fin du mandat le 11 juillet 2006)

Exercés hors du Groupe en France

SANEP SA  ❯ Administrateur (fin du mandat le 25 juin 2007)
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FRÉDÉRIC LEMOINE

Né le 27 juin 1965

ADRESSE PROFESSIONNELLE

WENDEL
89, RUE TAITBOUT
75009 PARIS

Fonctions principales exercées dans la Société

Frédéric Lemoine est administrateur depuis le 24 février 2005. Son mandat expire à l’issue de l’assemblée générale des actionnaires 

appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2010.

Il est également Président du comité d’audit et des comptes et membre du comité des rémunérations et des nominations.

Fonction principale exercée en dehors de la Société

 ❯ Président du directoire de Wendel

Expérience professionnelle / Expertise en matière de gestion

 ❯ Octobre 2004 à mai 2008 : Senior advisor auprès de McKinsey en France

 ❯ Mai 2002 à juin 2004 : Secrétaire Général adjoint à la présidence de la République, chargé notamment des affaires économiques et 

financières

 ❯ Mai 2000 à mai 2002 : Directeur général adjoint en charge des finances de Cap Gemini Ernst and Young

 ❯ Janvier 2000 à mai 2000 : Directeur financier de Cap Gemini

Mandats en cours

Exercés hors du Groupe en France

Bureau Veritas  ❯ Vice-Président du conseil d’administration Depuis le 3 juin 2009

Compagnie de Saint-Gobain  ❯ Administrateur Depuis le 9 avril 2009

Flamel Technologies  ❯ Administrateur Depuis le 27 octobre 2005

Legrand  ❯ Administrateur Depuis le 5 mai 2009

Wendel  ❯ Président du directoire Depuis le 7 avril 2009

Mandats occupés de 2006 à 2010 dont Monsieur Lemoine n’est plus titulaire

Exercés hors du Groupe en France

AREVA  ❯ Président du conseil de surveillance (fin du mandat le 10 avril 2009)

Bureau Veritas  ❯ Président du conseil de surveillance (fin du mandat le 3 juin 2009)

Générale de Santé  ❯ Membre du conseil de surveillance (fin du mandat le 4 juillet 2007), puis censeur 

(fin du mandat le 31 décembre 2009)

Lemoine Conseil et Entreprises (LCE)  ❯ Gérant (fin du mandat le 31 décembre 2009)

Wendel  ❯ Membre du conseil de surveillance (fin du mandat le 6 avril 2009)
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JEAN SALMON

Né le 7 novembre 1947

ADRESSE PROFESSIONNELLE

5, RUE ABBÉ PHILOUX
22550 HENANBIHEN

Fonctions principales exercées dans la Société

Jean Salmon est administrateur depuis le 24 février 2005. Son mandat expire à l’issue de l’assemblée générale des actionnaires appelée 

à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2010.

Il est également membre du comité des conventions.

Fonction principale exercée en dehors de la Société

 ❯ Président du Conseil Régional de l’Enseignement Agricole Privé (CREAP) de Bretagne

Expérience professionnelle / Expertise en matière de gestion

 ❯ 2001 à 2007 : Vice-Président de l’assemblée permanente des chambres d’agriculture et Président de la chambre d’agriculture 

des Côtes d’Armor

 ❯ 1995 à 2001 : Secrétaire adjoint de l’assemblée permanente des chambres d’agriculture

Mandats en cours

Néant

Mandats occupés de 2006 à 2010 dont Monsieur Salmon n’est plus titulaire

Néant
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FRANÇOIS SCHMITT

Né le 6 mars 1963

ADRESSE PROFESSIONNELLE

GROUPAMA GRAND EST
101, ROUTE DE HAUSBERGEN
BP 30014 -SCHILTIGHEIM
67012 STRASBOURG CEDEX 1

Fonctions principales exercées dans la Société

François Schmitt est administrateur depuis le 30 juin 2008. Son mandat a été renouvelé lors de l’assemblée générale du 27 mai 2009 

et expire à l’issue de l’assemblée générale des actionnaires appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2014.

Il est également membre du comité des rémunérations et des nominations.

Fonction principale exercée en dehors de la Société

 ❯ Exploitant agricole

Expérience professionnelle / Expertise en matière de gestion

 ❯ Vice-Président de la Fédération Nationale Groupama

 ❯ Président de Groupama Grand Est

Mandats en cours

Exercés au sein du Groupe en France

Groupama Holding  ❯ Administrateur Depuis le 27 août 2008

Groupama Holding 2  ❯ Administrateur Depuis le 27 août 2008

Mutuaide Assistance  ❯ Administrateur Depuis le 8 octobre 2008

 ❯ Président du conseil d’administration Depuis le 1er janvier 2009

SCI du Château de Cap de Fouste  ❯ Membre du conseil de surveillance Depuis le 10 juin 2009

SCI du Domaine de Nalys  ❯ Administrateur Depuis le 10 décembre 2008

Exercés hors du Groupe en France

SICLAÉ  ❯ Membre du conseil de surveillance Depuis le 25 mai 2005

Mandats occupés de 2006 à 2010 dont Monsieur Schmitt n’est plus titulaire

Exercés au sein du Groupe en France

Groupama Vie  ❯ Administrateur (fin du mandat le 31 décembre 2009)
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PHILIPPE VASSOR

Né le 11 juin 1953

ADRESSE PROFESSIONNELLE

61, AVENUE CHARLES DE GAULLE
92200 NEUILLY-SUR-SEINE

Fonctions principales exercées dans la Société

Philippe Vassor est administrateur depuis le 24 février 2005. Son mandat expire à l’issue de l’assemblée générale des actionnaires appelée 

à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2010.

Il est également membre du comité d’audit et des comptes et Président du comité des conventions.

Fonction principale exercée en dehors de la Société

 ❯ Président de Baignas SAS

Expérience professionnelle / Expertise en matière de gestion

 ❯ Depuis 2005 : Président de Baignas SAS

 ❯ 2000 à 2004 : Président Directeur Général en France de Deloitte et membre de l’Executive Group Mondial en charge des ressources 

humaines chez Deloitte

 ❯ 1997 à 2000 : responsable de l’activité audit en France chez Deloitte

Mandats en cours

Exercés hors du Groupe en France

Arkema  ❯ Administrateur Depuis le 10 mai 2006

Baignas SAS  ❯ Président Depuis le 1er juin 2005

Bull  ❯ Administrateur Depuis le 16 juin 2010

DGI Finance SAS  ❯ Président Depuis le 30 juin 2008

Infovista SA  ❯ Administrateur Depuis le 21 juillet 2005

  ❯ Président du conseil d’administration Depuis le 18 décembre 2008

Mandats occupés de 2006 à 2010 dont Monsieur Vassor n’est plus titulaire

Néant
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JÉRÔME ZANETTACCI

Né le 9 mai 1957

ADRESSE PROFESSIONNELLE

GROUPAMA ALPES-MÉDITERRANÉE
24, PARC DU GOLF
BP 10359
13799 AIX EN PROVENCE CEDEX 3

Fonction principale exercée dans la Société

Jérôme Zanettacci est administrateur depuis le 1er janvier 2009. Son mandat a été renouvelé lors de l’assemblée générale du 27 mai 2009 

et expire à l’issue de l’assemblée générale des actionnaires appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2014.

Fonction principale exercée en dehors de la Société

 ❯ Exploitant agricole

Expérience professionnelle / Expertise en matière de gestion

 ❯ Administrateur Membre du Bureau de la Fédération Nationale Groupama

 ❯ Président de Groupama Alpes-Méditerranée

Mandats en cours

Exercés au sein du Groupe en France

Gan Assurances  ❯ Administrateur Depuis le 7 mars 2007

Groupama Holding  ❯ Censeur Depuis le 17 février 2009

Groupama Holding 2  ❯ Censeur Depuis le 17 février 2009

Mutuaide Assistance  ❯ Administrateur Depuis le 8 mars 2007

Mandats occupés de 2006 à 2010 dont Monsieur Zanettacci n’est plus titulaire

Exercés au sein du Groupe en France

Gan Assurances Vie  ❯ Administrateur (fin du mandat le 17 décembre 2009)
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HENRI DURAND

Né le 6 avril 1955

ADRESSE PROFESSIONNELLE

GAN ASSURANCES
4-8, COURS MICHELET
92082 PARIS LA DÉFENSE

Fonction principale exercée dans la Société

Henri Durand est administrateur représentant les salariés depuis le 12 février 2004. Il a été réélu le 16 janvier 2008. Son mandat expire à 

l’issue des élections qui se tiendront en 2012.

Fonction principale exercée en dehors de la Société

Néant

Expérience professionnelle / Expertise en matière de gestion

 ❯ Commissaire de surveillance des comptes de la caisse locale des salariés de Groupama

Mandats en cours

Néant

Mandats occupés de 2006 à 2010 dont Monsieur Durand n’est plus titulaire

Néant
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BRIGITTE HOMO

Née le 6 novembre 1958

ADRESSE PROFESSIONNELLE

GROUPAMA
5-7, RUE DU CENTRE
93199 NOISY-LE-GRAND

Fonction principale exercée dans la Société

Brigitte Homo est administrateur représentant les salariés depuis le 1er décembre 2010. Son mandat expire à l’issue des élections qui 

se tiendront en 2012.

Fonction principale exercée en dehors de la Société

Néant

Expérience professionnelle / Expertise en matière de gestion

Néant

Mandats en cours

Néant

Mandats occupés de 2006 à 2010 dont Madame Homo n’est plus titulaire

Néant
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3.1.3 DIRECTION GÉNÉRALE

La Direction Générale de la Société est assurée par un Directeur 

Général, Jean Azéma, en vertu de la décision prise par le conseil 

d’administration de la Société en date du 18 décembre 2003, de 

séparer, en application des dispositions de la loi sur les Nouvelles 

Régulations Économiques, les fonctions de Président et de 

Directeur Général.

Le Directeur Général est investi des pouvoirs les plus étendus pour 

agir, en toute circonstance, au nom de la Société. Il exerce ses 

pouvoirs dans la limite de l’objet social et sous réserve de ceux 

que la loi attribue expressément aux assemblées d’actionnaires 

et au conseil d’administration, ainsi que dans les limites fixées par 

les statuts et le conseil d’administration (voir paragraphe 3.2.1.4).

À la connaissance de la Société, les autres mandats exercés par le Directeur Général sont les suivants :

JEAN AZÉMA

Né le 23 février 1953

ADRESSE PROFESSIONNELLE

GROUPAMA SA
8-10, RUE D’ASTORG
75008 PARIS

Fonction principale exercée dans la Société 

Directeur Général du Groupe depuis 2000, Jean Azéma a été nommé Directeur Général de Groupama SA le 18 décembre 2003. Son 

mandat a été renouvelé lors du conseil d’administration du 27 mai 2009 et expire à l’issue de l’assemblée générale des actionnaires 

appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2014.

Fonctions principales exercées en dehors de la Société

 ❯ Directeur Général de la Fédération Nationale Groupama

 ❯ Président de la Fédération Française des Sociétés d’Assurance Mutuelle (FFSAM)

 ❯ Vice-Président de la Fédération Française des Sociétés d’Assurance (FFSA)

Expérience professionnelle / Expertise en matière de gestion

 ❯ Depuis juin 2000 : Directeur Général du Groupe, notamment de la CCAMA

 ❯ 1998 : Directeur Général de Groupama Sud

 ❯ 1996 : Directeur Général de Groupama Sud-Ouest

 ❯ 1993 : Directeur des assurances de la CCAMA

 ❯ 1990 : Directeur de la gestion comptable et de la consolidation à la Caisse Centrale des Assurances Mutuelles Agricoles (CCAMA)

 ❯ 1989 : Directeur des Investissements Groupama

 ❯ Mai 1987 : Directeur Financier de Groupama Vie

 ❯ Juillet 1979 à avril 1987 : Union Départementale de la Mutualité Agricole de l’Allier dont il devient Directeur Financier le 1er février 1983

 ❯ 1978 à juin 1979 : Centre National d’Études Supérieures de Sécurité Sociale (CNESSS)

 ❯ 1975 : Union Départementale de la Mutualité Agricole des Pyrénées Orientales

 ❯ Ingénieur de l’École Supérieure d’Agriculture de Purpan (ESAP)
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Mandats en cours

Exercés au sein du Groupe en France

Groupama Holding  ❯ Directeur Général non administrateur Depuis le 18 décembre 2003

Groupama Holding 2  ❯ Directeur Général non administrateur Depuis le 18 décembre 2003

SCI du Domaine de Nalys  ❯ Administrateur Depuis le 10 décembre 2008

Exercés hors du Groupe en France

La Banque Postale Assurances IARD  ❯ Vice-Président du conseil d’administration Depuis le 10 décembre 2009

Société Générale  ❯ Administrateur Depuis le 24 septembre 2003

Veolia Environnement  ❯ Administrateur Depuis le 30 avril 2003

Bolloré  ❯ Représentant permanent de Groupama SA, 

administrateur

Depuis le 31 mars 2004

Exercés hors du Groupe à l’étranger

Mediobanca  ❯ Administrateur Depuis le 28 octobre 2008

Mandats occupés de 2006 à 2010 dont Monsieur Azéma n’est plus titulaire

Exercés au sein du Groupe en France 

Groupama International  ❯ Président du conseil d’administration (fin du mandat le 31 décembre 2008)

SCI Groupama les Massues  ❯ Représentant Groupama SA, gérant (fin du mandat le 16 décembre 2009)

Exercés hors du Groupe à l’étranger 

Mediobanca  ❯ Administrateur (fin du mandat le 27 juin 2007), puis membre du conseil de surveillance 

(fin du mandat le 28 octobre 2008)

3.1.4 LE COMITÉ DE DIRECTION GÉNÉRALE

Le Comité de Direction Générale assiste le Directeur Général de 

Groupama SA dans ses missions de management de la Société. 

Il met en œuvre la stratégie de Groupama SA dans le cadre des 

orientations générales du Groupe et pilote les filiales françaises et 

internationales.

Organe de préparation et de validation des décisions opérationnelles 

du ressort de Groupama SA, il fixe les axes prioritaires de travail 

des différentes directions de la Société et contrôle l’application des 

décisions par ces dernières.

Composé de 9 membres, il réunit les représentants des grandes 

directions de Groupama SA autour du Directeur Général, tous les 

15 jours.

3.1.5 LE COMITÉ STRATÉGIQUE

Le comité stratégique de Groupama SA est une nouvelle instance 

qui a été créée début janvier 2010. Composé de 22 membres, il 

se réunit trimestriellement en lieu et place du Comité de Direction 

Générale.

Les thèmes principaux en sont la stratégie, la planification stratégique 

opérationnelle, les objectifs annuels du Groupe et leur suivi.

Les membres du comité stratégique de Groupama SA participent 

aux réunions du Comité de Direction Générale et du Comité Exécutif 

Groupe pour les dossiers majeurs dont ils sont responsables.

3.1.6 LE COMITÉ EXÉCUTIF GROUPE

Le Comité Exécutif Groupe participe à l’élaboration et au suivi 

opérationnel de la stratégie du Groupe. Il met en œuvre la stratégie 

dans le Groupe, en assurant la coordination opérationnelle des 

activités de l’ensemble du Groupe.

Le Comité Exécutif Groupe est composé des Directeurs Généraux 

des caisses régionales et des principaux dirigeants de Groupama SA. 

Il est présidé par le Directeur Général de la Société. Il se réunit une 

fois par mois durant une journée et demie.

Des comités opérationnels (COMOP) spécialisés – métiers, 

développement, informatique, finance, ressources humaines – 

regroupent les responsables concernés des entités du Groupe. Ils 

instruisent les dossiers pour le Comité Exécutif Groupe et proposent 

les mesures à prendre au plan opérationnel en application des 

orientations stratégiques.
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NOTE 14 COMPTES DE RÉGULARISATION – PASSIF

NOTE 13 DETTES

(en milliers d’euros)

31.12.2010 31.12.2009

À échéance de À échéance de

- de 1 an 1 à 5 ans + de 5 ans Total - de 1 an 1 à 5 ans + de 5 ans Total

Dettes nées d’opérations 
d’assurance directe 959 9 430 10 389 785 9 191 9 976

Assurés 638   638 224   224

Intermédiaires d’assurance 216   216 321   321

Coassureurs 105 9 430  9 535 240 9 191  9 431

Dettes nées d’opérations 
de réassurance 127 411 22 768 150 179 99 743 26 565 126 308

Réassureurs 99 700 21 011  120 711 86 876 24 844  111 720

Cédants 27 711 1 757  29 468 12 867 1 721  14 588

Emprunts obligataires 
(dont convertibles) 396 772 396 772 380 986 380 986

Dettes envers établissements 
de crédit 495 269   495 269 1 033 012   1 033 012

Autres dettes 346 265 991 447 5 503 1 343 215 296 498 1 161 206 3 598 1 461 302

Autres emprunts, dépôts, 
cautionnements reçus 33 658 965 487  999 145 37 633 1 145 728  1 183 361

Personnel organismes de Sécurité 
Sociale et Collectivités publiques 22 652 22 815 5 503 50 970 23 258 15 478 3 598 42 334

État, Sécurité Sociale 50 068   50 068 44 380   44 380

Créditeurs divers 239 887 3 145  243 032 191 227   191 227

TOTAL 969 904 1 023 645 402 275 2 395 824 1 430 038 1 196 962 384 584 3 011 584

La diminution du poste « Autres emprunts, dépôts, cautionnements 

reçus » s’explique principalement par le remboursement anticipé 

de deux emprunts internes aux seins du Groupe.

La diminution du poste « Dettes envers les établissements de 

crédit » s’explique principalement par le remboursement partiel 

de 440 millions d’euros de la ligne de crédit souscrite auprès de 

la Société Générale.

En application des dispositions D441-4 du Code de commerce, 

les soldes de dettes à l’égard des fournisseurs externes ont toutes 

une date d’échéance inférieure à six mois.

(en milliers d’euros) 31.12.2010 31.12.2009

Amortissements différés sur prix de remboursement 233 263

Autres comptes de régularisation Passif 3 545 1 693

TOTAL RÉGULARISATION PASSIF 3 778 1 956
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NOTE 15 ACTIFS ET PASSIFS SE RAPPORTANT À DES ENTREPRISES LIÉES ET À 
DES ENTREPRISES AVEC LESQUELLES IL EXISTE UN LIEN DE PARTICIPATION

Avoirs et Créances

(en milliers d’euros)

 31.12.2010 31.12.2009

Entreprises 
liées

Entreprises 
lien partic. Autres Total

Entreprises 
liées

Entreprises 
lien partic. Autres Total

A ) ACTIF         

Actifs incorporels 15 552 9 849 25 401 15 961 3 266 19 227

Placements

Immobilier 29 786 403 703 208 953 642 442 15 244 419 838 193 855 628 937

Actions aut titres rev. var. 7 245 341 713 116 814 255 8 772 712 7 199 100 745 566 1 824 511 9 769 177

Oblig. Tcn au tit.rev. Fixe 11 175  54 616 65 791 11 175  67 473 78 648

Prêts 479 048 2 450  481 498 602 610 2 800  605 410

Dépôts autres d’établ. Crédit         

Autres placements   44 699 44 699   47 114 47 114

Créanc. Espèces chez cédants 3 335  5 184 8 519 1 056  6 239 7 295

Part réassureurs prov. Techn.         

Primes non acquises (Non Vie) 191  5 228 5 419 169  (112) 57

Prov. Sinistres (Non Vie) 244 971  264 828 509 799 246 463  340 263 586 726

Part. bénéf.et rist. (Non Vie) 326   326 378   378

Provisions d’égalisation 2 943   2 943 2 788   2 788

Autre prov.techn. (Non Vie) 17 136  106 957 124 093 15 536  61 929 77 465

Créances nées d’opér. d’ass. dir.         

Dont sur preneur d’ass. (2 163)  8 107 5 944 (1 814)  7 586 5 772

Dont sur intermed. d’ass.   132 132   265 265

Dont autres tiers   25 390 25 390   27 570 27 570

Créances nées d’opér. de réass. 200 426 101 431 301 857 238 661 83 749 322 410

Personnel 12 559 12 559 1 716 1 716

État, organismes de sec. soc. 
et collectivités publiques 57 283 57 283 3 311 3 311

Débiteurs divers 172 984 6 724 22 414 202 122 144 871 (131) 34 866 179 606

Actifs corporels d’exploitation 8 719 8 719 11 481 11 481

Comptes courants bancaires 
et caisse 151 542 24 599 176 141 360 119 3 281 363 400

Inter. et loyers acq. non échus 5 172 11 958 6 141 4 533 12 1 181 5 726

Frais d’acquisition reportés 7 798 60 7 858 5 328 2 533 7 861

Autres régularisations actif 332 332 207 207

Différences de Conversion 15 941 15 941 19 280 11 639 30 919

TOTAL 8 601 504 1 126 004 1 776 553 11 504 061 8 881 458 1 168 085 2 733 923 12 783 466
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Dettes et Engagements

(en milliers d’euros)

31.12.2010 31.12.2009

Entreprises 
liées

Entreprises 
lien partic. Autres Total

Entreprises 
liées

Entreprises 
lien partic. Autres Total

B ) PASSIF

Capitaux propres 3 207 840 3 122 3 210 962 3 177 143 3 314 3 180 457

Capital social 1 185 193  1 320 1 186 513 1 185 193  1 320 1 186 513

Autres capitaux propres 2 022 647  1 802 2 024 449 1 991 950  1 994 1 993 944

Passifs subordonnés 2 245 445 2 245 445 2 995 445 2 995 445

Provisions techniques brutes

Primes non acquises (Non Vie) 166 289  1 247 167 536 154 166  1 540 155 706

Prov. sinistres (Non Vie) 2 723 062  160 057 2 883 119 2 692 434  167 850 2 860 284

Part. bénéf. et rist. (Non Vie)   374 374 2 174  604 2 778

Provisions d’égalisation 11 589  6 121 17 710 31 253  5 779 37 032

Autres prov. techn. (Non Vie) 370 101  22 441 392 542 343 965  19 935 363 900

Prov.pour risques et charges 54 011 341 44 704 99 056 57 600 81 35 153 92 834

Dettes pour espèces cessionn. 87 715 87 715 68 947 68 947

Dettes nées d’opér. d’ass. dir.

Dont envers preneur d’ass.   638 638   224 224

Dont envers intermed. d’ass.   216 216   321 321

Dont envers autres tiers   9 535 9 535   9 431 9 431

Dettes nées d’oper. de réass. 48 077 102 101 150 178 29 417 96 891 126 308

Emprunts obligataires 396 772 396 772 380 986 380 986

Dettes envers établ. de crédit 289 656 200 765 4 848 495 269 389 906 643 106 1 033 012

Autres dettes

Autres emprunts, dépots 
et cautionnements reçus 997 465 1 680 999 145 1 143 904 39 457 1 183 361

Personnel 50 970 50 970 42 334 42 334

État, organismes de sec. soc.
et collectivités publiques 50 068 50 068 44 380 44 380

Créditeurs divers 159 443 15 901 67 689 243 033 123 477 1 612 66 138 191 227

Comptes de régularisation passif 3 778 3 778 1 956 1 956

Différence de conversion 2 531 10 012 12 543

TOTAL 8 424 305 217 007 2 862 749 11 504 061 8 528 956 644 799 3 609 711 12 783 466
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NOTE 16 ENGAGEMENTS REÇUS ET DONNÉS

(en milliers d’euros)

Montant des 
engagements 
à l’égard des 

dirigeants

Montant des 
engagements 
à l’égard des 

entreprises 
liées

Montant des 
engagements 
à l’égard des 

entreprises 
avec lesquelles 

existe un lien 
participation

Autres 
origines

Total 
31.12.2010

Total 
31.12.2009

1. Engagements reçus 434 746 803 519 200 972 1 439 237 1 099 461

2. Engagements donnés

2a. Avals, cautions et garanties de crédit données  6 928 1 241 90 576 98 745 139 366

2b.  Titres et actifs acquis avec engagement 
de revente       

2c.  Autres engagements sur titres, actifs 
ou revenus  9 119 145 711 34 373 189 203 46 734

2d. Autres engagements donnés  43 695  108 43 803 58 361

Total 2. Engagements donnés 59 742 146 952 125 057 331 751 244 461

3.  Valeurs reçues en nantissement 
des cessionnaires et rétrocessionnaires 44 626 111 158 155 784 154 522

4.  Valeurs remises par des organismes 
réassurés avec caution solidaire 26 228 26 228 23 270

5.  Valeurs appartenant à des institutions 
de prévoyance

6.  Autres valeurs détenues 
pour compte de tiers

7. Encours d’IFT 9 113 9 113

Engagements reçus
Le montant des engagements reçus s’élève à 1 439,2 millions 

d’euros et correspond principalement :

 ❯ aux garanties délivrées par CGU France en mai 2002 lors de 

l’acquisition de CGU Courtage, pour un montant maximal de 

149,6 millions d’euros ;

 ❯ à l’engagement contractuel consenti mi décembre 2004 dans le 

cadre d’une ouverture de crédit de 800 millions d’euros. L’échéance 

de cette ligne de crédit court jusqu’en décembre 2011 ;

 ❯ à la garantie de passif de 50 millions d’euros reçue dans le cadre 

de l’acquisition des titres de la société Nuova Tirrena S.p.a. ;

 ❯ à des engagements liés aux acquisitions de filiales étrangères 

(Phoenix Metrolife, BT Asigurari, Asiban et les filiales assurances 

d’OTP Bank) par Groupama SA pour un montant de 431,4 millions 

d’euros ;

 ❯ à divers autres engagements reçus pour 8,2 millions d’euros 

dont 6,9 millions d’euros concernant des entreprises liées ou 

avec lesquelles existe un lien de participation.

Engagements donnés
Le montant des engagements donnés par Groupama SA s’élève à 

331,8 millions d’euros et correspond essentiellement :

 ❯ à des engagements consentis en matière de crédit-bail immobilier 

à hauteur de 11,8 millions d’euros en cautionnement des 

engagements de la SCI Raspail ;

 ❯ à des garanties de passif d’un montant total de 16,8 millions 

d’euros octroyées dans le cadre de la cession de titres Western 

Continental Company ;

 ❯ à la garantie révisée à 1,3 million d’euros des obligations de 

Groupama Gan Vie dans le cadre de l’émission par cette dernière 

fin 2001 d’un contrat d’assurance Vie à destination d’un groupe 

pétrolier ;

 ❯ à deux garanties solidaires octroyées au Trésor public par 

Groupama SA en règlement d’impositions actuellement contestées 

par Gan Assurances IARD pour des montants de 3,1 millions 

d’euros et 1,2 million d’euros qui resteraient à la charge de cette 

dernière ;

 ❯ à des engagements sur fonds non côtés 34,4 millions d’euros ;

 ❯ à la garantie de passif générale de 55,2 millions d’euros dans le 

cadre de la cession de la société Minster Insurance Company 

Limited par Gan UK Holding Limited à BSG Insurance Holding 

Limited ;

 ❯ à une convention de prêt à GUK Broking Services pour un montant 

de 40,5 millions d’euros ;

 ❯ à des engagements liés à la cession de la filiale Zénith Vie par 

Groupama SA pour un montant de 1,7 million d’euros ;

 ❯ à un engagement à payer de 145,7 millions d’euros pour une 

prise de participation de 17,1 % dans le capital de Premafin 

dans le cadre d’une augmentation de capital future par le biais 

de rachat de DPS par le Groupe ;
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 ❯ à divers autres engagements donnés pour 20,1 millions d’euros 

dont 14,6 millions d’euros concernant des entreprises liées ou 

avec lesquelles existe un lien de participation.

Valeurs reçues en nantissement des 
cessionnaires et rétrocessionnaires
Le montant correspond aux valeurs reçues en nantissement des 

cessionnaires pour 155,8 millions d’euros.

Valeurs remises par des organismes réassurés 
avec caution solidaire
Le montant correspond aux valeurs reçues de la caisse régionale 

d’Antilles Guyane représentant la substitution de Groupama SA 

directement à cette caisse pour la représentation de ses provisions 

techniques conservées pour 26,2 millions d’euros.

Encours d’IFT
Le montant des encours d’IFT de Groupama SA s’élève à 9,1 millions 

d’euros et correspond à des opérations sur couverture de change 

par vente à terme de devises.

Autres engagements reçus et donnés non 
quantifiés et illimités
Groupama SA a également consenti ou obtenu pendant l’exercice 

ou antérieurement des engagements non quantifiés ou illimités 

concernant notamment :

 ❯ les garanties délivrées lors de l’acquisition de CGU Courtage par 

Groupama SA à hauteur de 280 millions d’euros, et par Gan SA 

pour un montant illimité, dans le cadre du contrat dit « guarantee 

agreement » au bénéfice d’Abeille Assurance d’une durée de 

20 ans à compter de mai 2002. La reprise des engagements 

de Gan SA par Groupama SA lors de la fusion de ces entités 

courant 2002 a rendu ceux-ci illimités ;

 ❯ la garantie en faveur de la Société d’Assurances de Consolidation 

des Retraites de l’Assurance (SACRA) en couverture de Groupama 

Asset Management des obligations contractuelles souscrites vis 

à vis de SACRA à compter de fin 2000 ;

 ❯ les lettres d’intention délivrées par Groupama SA au Comité des 

Etablissements de Crédit et des Entreprises d’Investissement 

(CECEI) dans le cadre de la création de Groupama Épargne 

Salariale et de Groupama Banque ;

 ❯ la reprise par Groupama SA de la garantie délivrée par Groupama 

Réassurance au profit de Sorema NA (devenue General Security 

National Insurance Company) du paiement de toutes les 

obligations au titre des 2 contrats de rétrocession souscrits par 

Rampart (portefeuilles Le Mans Ré, MMA) ;

 ❯ les garanties spécifiques reçues dans le cadre de la garantie de 

passif reçue lors de l’acquisition de titres AS – GES (ex-SERVEPAR) 

au groupe ACCOR ;

 ❯ les garanties inconditionnelles consenties par Groupama SA à 

Gan Assurances, Gan Eurocourtage, Groupama Transport et 

Groupama Insurance Company Ltd, de fournir le cas échéant 

les moyens financiers nécessaires pour satisfaire le paiement des 

sinistres relatifs aux contrats d’assurance conclus par celles-ci ; 

ces garanties visent à améliorer la notation financière de ces 

sociétés. Groupama SA supporte également des engagements 

de ce type antérieurement accordés par la CCAMA à des entités 

du Groupe (dont certaines ont été cédées), résiliés depuis et pour 

lesquels subsistent encore des droits et obligations ;

 ❯ les garanties techniques illimitées, lors de la cession de Gan 

North America à Sorema North America le 2 août 1999, pour 

les portefeuilles d’assurance et de réassurance souscrits par 

Gan National & Gan North America et d’une durée de 12 ans, et 

dont le bénéfice a été transféré à Rampart Company Insurance 

le 30 juillet 2001 ;

 ❯ les garanties usuelles spécifiques et techniques spécifiques 

(run off) lors de la cession The Gan Company of Canada Ltd à 

CGU Group Canada Ltd ;

 ❯ en outre, concernant le droit individuel à la formation (DIF) 

et en application de la loi du 4 mai 2004 et de l’accord de 

branche du 14 octobre 2004, le volume d’heures de formation 

cumulé correspondant aux droits acquis au titre du DIF s’élève 

à 131 992 heures. En 2010, 287 actions de formation au titre 

du DIF ont été menées par des salariés de Groupama SA, pour 

un total de 5 476 heures.
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NOTE 17 COMPTE DE RÉSULTAT TECHNIQUE PAR ORIGINE

(en milliers d’euros)

31.12.2010 31.12.2009

Affaires 
Directes (1) Acceptations Total

Affaires 
Directes (1) Acceptations Total

Cotisations acquises 55 498 2 045 216 2 100 714 49 315 1 952 334 2 001 649

Charge de sinistres 36 761 1 411 386 1 448 147 33 712 1 495 246 1 528 958

Charges des autres provisions techniques (653) 28 396 27 743 (4 562) 28 670 24 108

Variation de la provision pour égalisation (131) (19 207) (19 338) 88 2 573 2 661

Participations aux résultats (217)  (217) (117) 274 157

A) Solde de souscription 19 304 624 641 643 945 19 960 426 119 446 079

Commissions d’acquisition 7 100 257 884 264 984 5 712 242 668 248 380

Frais d’administration 3 075 191 642 194 717 3 320 189 232 192 552

Autres charges et produits techniques 5 415 195 221 200 636 4 275 157 930 162 205

B) Charges d’acquisition et de gestion nettes 15 590 644 747 660 337 13 307 589 830 603 137

C) Produits des placements alloués 9 523 132 846 142 369 9 787 101 243 111 030

D) Solde de réassurance 10 052 232 056 242 108 10 997 121 328 132 325

RÉSULTAT TECHNIQUE (A-B+C-D) 3 185 (119 316) (116 131) 5 443 (183 796) (178 353)

(1) Dont CDA Antilles Guyane.

NOTE 18 PRODUITS ET CHARGES DES PLACEMENTS

(en milliers d’euros) 31.12.2010 31.12.2009

Nature des produits
Entreprises 

liées

Entreprises 
lien de 

participation
Autres 

origines Total
Entreprises 

liées

Entreprises 
lien de 

participation
Autres 

origines Total

Produits des placements         

Revenus des placements 585 124 6 505 31 798 623 427 521 761 7 578 33 964 563 303

Revenus des participations 570 962 6 343  577 305 505 472 7 573  513 045

Revenus des placements
immobiliers 14 162 162 13 881 28 205 16 229 5 13 070 29 304

Revenus des autres placements   17 917 17 917 60  20 894 20 954

Autres revenus financiers         

Autres revenus des placements 59 779 5 996 7 036 72 811 297 750 227 6 972 304 949

Profits provenant de la réalisation
des placements 21 037 92 20 953 42 082 57 643 33 549 93 361 184 553

Total produits des placements 665 940 12 593 59 787 738 320 877 154 41 354 134 297 1 052 805

Charges des placements         

Frais de gestion interne et externe
des placements et frais financiers 48 438 306 161 889 210 633 35 708 6 155 626 191 340

Autres charges de placements 159 670 58 422 7 232 225 324 284 184 173 11 802 296 159

Pertes provenant de la réalisation
des placements 22 896 74 3 684 26 654 300 870  30 618 331 488

Total charges des placements 231 004 58 802 172 805 462 611 620 762 179 198 046 818 987

RÉSULTAT FINANCIER 434 936 (46 209) (113 018) 275 709 256 392 41 175 (63 749) 233 818
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Il est à noter que la dotation nette de provisions pour dépréciation à 

caractère durable s’élève à 151,9 millions d’euros au 31 décembre 

2010 contre une reprise nette de 12,8 millions en 2009 (cf. détail 

note 5.2).

Malgré la volatilité des marchés financiers constatée en 2010, le 

critère de présomption pour le déclenchement des provisions pour 

dépréciation à caractère durable est resté fixé à 20 %.

NOTE 19 AUTRES PRODUITS ET CHARGES NON TECHNIQUES

Les autres produits non techniques d’un montant de 0,8 million d’euros sont non significatifs.

Les autres charges non techniques d’un montant de 1 million d’euros se composent principalement de la quote-part de frais généraux 

répartis par destination pour un montant de 0,2 million d’euros.

NOTE 20 PRODUITS ET CHARGES EXCEPTIONNELS

Le résultat exceptionnel 2010 d’un montant de - 17,1 millions d’euros 

se compose principalement des postes suivants :

 ❯ provisions pour risques 

et charges nettes :  - 6,3 millions d’euros

 ❯ subventions versées dans le cadre du financement 

des grands programmes :  - 10,8 millions d’euros

NOTE 21 IMPÔTS SUR LES BÉNÉFICES

Charge fiscale

(en milliers d’euros) 31.12.2010 31.12.2009

Impôt Groupe exigible (11 495) (10 296)

Provision liée au produit d’intégration fiscale N 159 175 139 173

Carry-back  100 000

Autres (261) (13 513)

IMPÔT TOTAL (PRODUIT) 147 419 215 364

Nature et contenu spécifiques de la rubrique 
« Impôt sur les bénéfices »
Au 31 décembre 2010, la rubrique « Impôt sur les bénéfices » 

comporte un produit net de 147,4 millions d’euros se décomposant 

comme suit :

 ❯ produits liés à l’intégration fiscale : 166,3 millions d’euros

 ❯ charges liés à l’intégration fiscale :  - 7,3 millions d’euros

 ❯ charges liés à l’intégration fiscale 

à taux réduit : - 11,5 millions d’euros

La rubrique « Impôt sur les bénéfices » comprend principalement 

le produit pour impôt constaté au titre du résultat fiscal individuel 

de l’exercice des filiales intégrées pour 159,2 millions d’euros. Le 

Groupe intégré étant déficitaire, en dehors d’une charge d’impôt 

de 11,5 millions d’euros correspondant à une opération immobilière 

au taux de 19 %, aucune charge d’IS Groupe n’a été comptabilisée 

au titre de l’exercice 2010.

Montant des déficits reportables
Au 31 décembre 2010, le Groupe intégré dispose de 30 millions 

d’euros de déficits reportables à court terme.

Contrôle fiscal Groupama SA
Groupama SA a fait l’objet d’un contrôle fiscal en 2010 portant 

sur les exercices 2007 et 2008. L’ensemble des redressements 

acceptés a été provisionné. En revanche des redressements portant 

notamment sur la provision pour risques et incertitudes ainsi que sur 

le risque dépendance n’a pas fait l’objet de provision. Groupama SA 

considère en effet que les motifs de redressements sont fortement 

contestables et dispose d’arguments techniques dans le cadre 

d’un processus contentieux.
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NOTE 22 VENTILATION DES CHARGES DE PERSONNEL

(en milliers d’euros) 31.12.2010 31.12.2009

Salaires 78 114 66 390

Charges sociales 31 004 27 632

Autres 4 496 2 784

TOTAL 113 614 96 806

Il s’agit des charges du groupement de fait de Groupama SA, après répartition auprès de chacun de ses membres. En 2010, le taux de 

charges moyen du groupement conservé par Groupama SA est de 64,10 %.

NOTE 23 EFFECTIFS

Personnel

(en nombre) 31.12.2010 31.12.2009

Direction 177 154

Cadres 1 178 1 228

Non cadres 314 295

TOTAL DU PERSONNEL 1 669 1 677

NOTE 24 RÉMUNÉRATION DES DIRIGEANTS

Le montant des rémunérations allouées au titre de l’exercice 2010 aux organes d’administration et aux organes de direction de Groupama SA 

s’élève respectivement à 346,7 milliers d’euros et 5 021,9 milliers d’euros.

NOTE 25 PROPOSITION D’AFFECTATION DU RÉSULTAT

Le bénéfice comptable de l’exercice 2010 s’élève à 147 266 milliers d’euros.

La proposition d’affectation du résultat soumis à l’assemblée générale se décompose comme suit :

 ❯ à titre de dividende aux actionnaires : 104 182 milliers d’euros

 ❯ le solde au compte « report à nouveau » : 43 084 milliers d’euros
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NOTE 26 FILIALES ET PARTICIPATIONS

Renseignements concernant les filiales et les participations (en milliers d’euros)

Renseignements détaillés concernant les participations dont la valeur 
brute excède 1 % du capital de la société astreinte à la publication :

Quote-part 
du Capital 

détenue au 
31.12.2010

Valeur comptable des titres 
détenus au 31.12.2010

Chiffre 
d’affaires 

du dernier 
exercice

Résultat 
du dernier 

exercicebrute nette

Filiales (détenues à plus de 50 %)      

Sociétés d’assurances :      

GAN ASSURANCES 100,00 % 671 462 671 462 1 260 987 33 774

GROUPAMA GAN VIE 89,54 % 899 808 899 808 5 630 761 126 216

GAN EUROCOURTAGE 100,00 % 367 636 367 636 819 144 76 605

GROUPAMA ASSURANCE CRÉDIT 99,99 % 19 818 19 818 34 450 1 245

GROUPAMA TRANSPORT 100,00 % 177 908 177 908 318 354 13 578

AMALINE ASSURANCES 99,99 % 79 589 79 589 25 222 (29 364)

GROUPAMA GARANCIA BIZTOSITO 100,00 % 598 433 479 133 335 176 12 499

GROUPAMA ASIGURARI SA 100,00 % 558 618 546 118 189 091 (7 836)

GROUPAMA ASSICURAZIONI 100,00 % 1 395 276 1 395 276 1 505 991 18 858

GROUPAMA VIETNAM 100,00 % 19 193 14 789 84 58

GROUPAMA SEGUROS Y REASSEGUROS SA 100,00 % 518 167 518 167 955 831 39 332

GROUPAMA SEGUROS DE VIDA 100,00 % 60 540 60 540 109 483 1 254

RAMPART INSURANCE COMPAGNY 100,00 % 42 607 0  (2 098)

GAN OUTRE MER 99,99 % 31 636 31 636 101 460 11 827

GROUPAMA PHOENIX 100,00 % 192 274 192 274 195 808 4 975

GROUPAMA INSURANCE COMPANY LIMITED 100,00 % 392 869 330 484 547 035 7 928

OTP GARANCIA ASIGURARI SA 100,00 % 28 500 3 500 192 (3 186)

GROUPAMA ZHIVOTZASTRAHOVANE (Bulgarie V) 100,00 % 73 396 17 016 4 231 113

GROUPAMA ZIVOTNA POISTOVNA (Slovaquie V) 100,00 % 46 191 4 301 1 209 (1 588)

GROUPAMA POISTOVNA 100,00 % 11 946 8 386 7 501 (2 674)

GROUPAMA SIGORTA 69,16 % 327 274 327 274 335 302 (3 527)

Autres sociétés :      

GROUPAMA BANQUE 84,12 % 275 082 275 082 69 318 2 509

GAN PATRIMOINE 99,97 % 16 069 16 069 0 1 506

GAN PREVOYANCE 99,99 % 49 758 23 728 0 1 407

GUK BROKING SERVICES LIMITED 100,00 % 529 574 226 293 0 5 374

GROUPAMA BOSPHORUS INVESTISSEMENT 100,00 % 83 543 83 543 0 (374)

SCI 79 CHAMPS ELYSEES 91,21 % 60 496 60 496 7 622 4 689

Participations détenues entre 10 & 50 %      

COMPAGNIE FONCIÈRE PARISIENNE 32,74 % 307 076 307 076 51 979 33 586

SILIC 30,27 % 136 248 136 248 202 127 64 711

GROUPAMA EMEKLILIK 37,36 % 73 027 34 924 24 946 1 154

GUNES SIGORTA 36,00 % 37 898 37 898 0 (6 528)

Société Tunisienne d’Assurances et de Réassurances 35,00 % 77 569 77 569 0 16 146

LA BANQUE POSTALE ASSURANCES IARD 35,00 % 102 003 102 003 0 (10 621)

SOCIÉTÉ FORESTIÈRE GROUPAMA 43,85 % 36 069 36 069 3 550 1 288
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NOTE 27 RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES FILIALES ET PARTICIPATIONS

Renseignements globaux sur toutes les filiales 
et participations (en milliers d’euros)

Valeur comptable des titres détenus Montant 
des prêts 

et avances 
accordés

Montant des 
cautions et 

avals donnés

Montant des 
dividendes 

encaissés (1)Brute Nette

Filiales      

Françaises 2 671 398 2 641 086 442 756 12 155 478 441

Etrangères 4 921 322 4 250 015 90 726 40 526 138 109

Participations      

Françaises 605 947 604 513 2 261 1 450 34 994

Etrangères 188 957 150 854 0 0 5 484

(1) Y compris résultats des SCI.

NOTE 28 CONSOLIDATION

Groupama SA établit :

 ❯ des comptes consolidés intégrant l’ensemble de ses filiales ;

 ❯ des comptes combinés intégrant les caisses régionales avec 

lesquelles une convention de combinaison a été conclue.

Les comptes consolidés et combinés sont établis selon les 

dispositions des normes comptables internationales (International 

Financial Reporting Standards) et interprétations applicables telles 

qu’approuvées par l’Union européenne.
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 ■ 6.4 RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
SUR LES COMPTES ANNUELS

(Exercice clos le 31 décembre 2010)

Aux membres de l’assemblée générale,

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous vous présentons notre rapport relatif à l’exercice 

clos le 31 décembre 2010 sur :

 ❯ le contrôle des comptes annuels de la société Groupama SA, tels qu’ils sont joints au présent rapport ;

 ❯ la justification de nos appréciations ;

 ❯ les vérifications et informations spécifiques prévues par la loi.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration. Il nous appartient, sur la base de notre audit, d’exprimer une opinion 

sur ces comptes.

I - OPINION SUR LES COMPTES ANNUELS

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France ; ces normes requièrent la mise en oeuvre 

de diligences permettant d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels ne comportent pas d’anomalies significatives. Un 

audit consiste à vérifier par sondages ou au moyen d’autres méthodes de sélection, les éléments justifiant des montants et informations 

figurant dans les comptes annuels. Il consiste également à apprécier les principes comptables suivis, les estimations significatives retenues 

et la présentation d’ensemble des comptes. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés 

pour fonder notre opinion.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et sincères et donnent 

une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la Société à la fin 

de cet exercice.

II - JUSTIFICATION DES APPRÉCIATIONS

Le contexte d’élaboration des comptes reste particulièrement difficile, notamment du fait de la persistance d’un environnement économique 

dégradé et incertain, et de l’évolution de la crise financière qui comporte désormais des ramifications monétaires au sein de la zone euro. 

C’est dans ce contexte que conformément aux dispositions de l’article L. 823-9 du Code de commerce nous avons procédé à nos 

propres appréciations que nous portons à votre connaissance :

 ❯ les provisions pour dépréciation à caractère durable sur le portefeuille titres sont évaluées selon les modalités relatées dans la note 3.2.2 

de l’annexe aux comptes annuels.

Nous nous sommes assurés que l’évaluation de ces provisions était cohérente avec l’intention de détention de ces titres par la Société, 

et nous avons examiné, en tant que de besoin, les données, les hypothèses retenues et la documentation préparées dans le cadre de 

celles-ci ainsi que l’information donnée dans la note en annexe ;

 ❯ les expositions directes ou indirectes au risque souverain de certains pays de la zone euro sont mentionnées en note 5 de l’annexe 

aux comptes annuels.

Nous avons examiné le caractère approprié du dispositif mis en place relatif au recensement de cette exposition et de son traitement 

comptable. Certains postes techniques propres à l’assurance, à l’actif et au passif des comptes annuels de votre Société, sont estimés 

selon des modalités réglementaires et en utilisant des données statistiques et des techniques actuarielles. Il en est ainsi notamment 

des provisions techniques. Les modalités de détermination de ces éléments sont relatées dans la note 3 de l’annexe.

Nous nous sommes assurés de la cohérence d’ensemble des hypothèses et des modèles de calcul retenus par votre Société ainsi que 

de la conformité des évaluations obtenues avec les exigences de son environnement réglementaire et économique.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démarche d’audit des comptes annuels, pris dans leur ensemble, et 

ont donc contribué à la formation de notre opinion exprimée dans la première partie de ce rapport.
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III - VÉRIFICATIONS ET INFORMATIONS SPÉCIFIQUES

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux vérifications spécifiques 

prévues par la loi.

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations données 

dans le rapport de gestion du conseil d’administration et dans les documents adressés aux actionnaires sur la situation financière et les 

comptes annuels. Concernant les informations fournies en application des dispositions de l’article L. 225-102-1 du Code de commerce 

sur les rémunérations et avantages versés aux mandataires sociaux ainsi que sur les engagements consentis en leur faveur, nous avons 

vérifié leur concordance avec les comptes ou avec les données ayant servi à l’établissement de ces comptes et, le cas échéant, avec 

les éléments recueillis par votre Société auprès des sociétés contrôlant votre Société ou contrôlées par elle. Sur la base de ces travaux, 

nous attestons l’exactitude et la sincérité de ces informations.

En application de la loi, nous nous sommes assurés que les diverses informations relatives aux prises de participation et de contrôle et à 

l’identité des détenteurs du capital et aux participations réciproques vous ont été communiquées dans le rapport de gestion.

Neuilly-sur-Seine et Paris La Défense, le 2 mars 2011

Les commissaires aux comptes

PricewaterhouseCoopers Audit Mazars

Eric Dupont Bénédicte Vignon Jean-Claude Pauly Maxime Simoen
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 ■ 7.1 RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LA SOCIÉTÉ

7.1.1 IDENTITÉ

La Société a été constituée le 11 décembre 1987 pour une durée 

de 99 ans, soit jusqu’au 11 décembre 2086.

Elle est immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés 

de Paris sous le numéro 343 115 135.

7.1.2 DISPOSITIONS STATUTAIRES 
EN VIGUEUR

7.1.2.1 Forme (article 1)
La Société, de forme anonyme, est régie par les dispositions 

législatives et réglementaires en vigueur et à venir et par les présents 

statuts.

7.1.2.2 Objet (article 2)
La Société a pour objet :

 ❯ les opérations d’assurance et de co-assurance contre les risques 

de toute nature, à l’exclusion des opérations d’assurance Vie 

et de capitalisation ;

 ❯ la réassurance des caisses régionales ou départementales de 

réassurance mutuelle agricoles (ci-après désignées par le terme 

« caisse »), dans le cadre de l’article R. 322-120, 4° du Code 

des assurances ;

 ❯ la substitution aux caisses réassurées dispensées de l’agrément 

administratif, pour la constitution des garanties prévues par la 

réglementation des assurances et l’exécution des engagements 

d’assurance pris par lesdites caisses, conformément aux 

dispositions de l’article R. 322-132 du Code des assurances ;

 ❯ la réassurance de toutes entreprises d’assurance ou de 

réassurance, quelle qu’en soit la forme, ayant leur siège en 

France ou à l’étranger ;

 ❯ la réalisation de toutes opérations de cession, de rétrocession ou 

de compensation des risques qu’elle assure ou qu’elle réassure ;

 ❯ la détention de participations en France et à l’étranger, notamment 

dans des activités d’assurance, de réassurance, de banque, de 

services financiers et d’activités connexes à celles-ci ;

et plus généralement, toutes opérations financières, commerciales, 

industrielles, civiles, immobilières ou mobilières, pouvant se rattacher 

directement ou indirectement à son objet social et à tous objets 

similaires ou connexes.

7.1.2.3 Dénomination sociale (article 3)
La Société a pour dénomination : Groupama SA.

7.1.2.4 Siège social (article 4)
Le siège social est fixé au 8-10, rue d’Astorg - 75008 Paris.

Il peut être transféré en tout autre endroit du même département ou 

d’un département limitrophe par décision du conseil d’administration, 

sous réserve de ratification de cette décision par la prochaine 

assemblée générale ordinaire.

7.1.2.5 Durée (article 5)
La durée de la Société est fixée à 99 années à compter de la date 

de son immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés, 

sauf cas de dissolution anticipée ou de prorogation.

7.1.2.6 Apports (article 6)
Les apports à la Société peuvent être effectués en nature ou en 

numéraire.

a) Lors de la constitution de la Société, les actionnaires ont apporté, 

en numéraire, une somme totale de deux cent cinquante 

mille (250 000) francs correspondant à la valeur nominale 

des 2 500 actions de cent (100) francs chacune, qui ont été 

entièrement souscrites et libérées à la souscription.

b) L’assemblée générale extraordinaire des actionnaires a décidé, le 

23 novembre 1990, de porter à 1 000 francs le montant nominal 

des actions de la Société.

Cette même assemblée a décidé de porter le capital de la Société 

de deux cent cinquante mille (250 000) francs à trois milliards 

cinq cent quarante-sept millions (3 547 000 000) de francs.

c) L’assemblée générale extraordinaire des actionnaires a décidé, 

le 14 décembre 1993, de porter le capital de la Société à quatre 

milliards cinq cent soixante-cinq millions (4 565 000 000) de francs.

d) En vertu d’une autorisation de l’assemblée générale extraordinaire 

du 14 février 1995, le conseil d’administration réuni le 14 février 

1995, a décidé de porter le capital de la Société de quatre 

milliards cinq cent soixante-cinq millions (4 565 000 000) francs 

à cinq milliards deux cent quarante-cinq millions trois cent mille 

(5 245 300 000) francs, par émission de six cent quatre-vingt 

mille trois cent (680 300) actions de numéraire.

e) L’assemblée générale extraordinaire du 28 juin 1996 a décidé 

de porter le capital de la Société de cinq milliards deux cent 

quarante-cinq millions trois cent mille (5 245 300 000) francs à 

cinq milliards trois cent vingt-sept millions six cent quatre mille 

(5 327 604 000) francs, par émission de quatre-vingt-deux mille 

trois cent quatre (82 304) actions émises au prix de 1 215 francs, 

soit avec une prime d’émission de 215 francs par action.

f) En vertu d’une autorisation de l’assemblée générale extraordinaire 

du 16 avril 1998 et d’une décision du conseil d’administration 

en date du 9 juillet 1998, le capital de la Société a été porté de 

cinq milliards trois cent vingt-sept millions six cent quatre mille 

(5 327 604 000) francs à seize milliards cinq cent quatre-vingt-

cinq millions six cent seize mille (16 585 616 000) francs, par 

émission de onze millions deux cent cinquante-huit mille douze 

(11 258 012) actions de numéraire.

g) L’assemblée générale extraordinaire du 24 juillet 2000 a décidé 

de réduire son capital de 8 624 520 320 francs par voie de 
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diminution de la valeur nominale de chaque action, ramenée de 

1 000 francs à 480 francs.

h) L’assemblée générale extraordinaire du 12 septembre 2000 a 

décidé de diviser le nominal de l’action par trois, en ramenant 

ainsi le nominal de l’action de 480 francs à 160 francs.

i) L’assemblée générale délibérant à titre extraordinaire du 29 juin 

2001, a décidé de convertir le capital social de la Société en euros 

par conversion de la valeur nominale des actions en application 

du taux officiel de conversion. Elle a décidé d’arrondir la valeur 

nominale de l’action de 24,3918427579 euros à 24,5 euros. En 

conséquence le capital social de la Société a été augmenté de 

5 381 563,46 euros pour être porté de 1 213 661 212,54 euros 

à 1 219 042 776 euros.

j) Lors de la fusion-absorption de Groupama Finance, dans les 

conditions de l’article L. 236-11 du Code de commerce en date 

du 28 juin 2002, le patrimoine de ladite société a été transmis. 

La valeur nette des apports, de 119 155 061 euros, n’a pas été 

rémunérée.

k) L’assemblée générale extraordinaire du 28 juin 2002 a décidé 

d’augmenter le capital social d’un montant de 12 699 060,50 euros 

pour le porter de 1 219 042 776 euros à 1 231 741 836,50 euros 

suite à la fusion-absorption de la société Groupama Réassurance.

l) En date du 28 juin 2002, le capital a été augmenté d’un montant 

de 8 035 485,50 euros pour le porter de 1 231 741 836,50 euros 

à 1 239 777 322 euros suite à la fusion-absorption de la société 

Gan SA.

m)  Lors de la fusion-absorption de Groupama Assurances et Services, 

dans les conditions de l’article L. 236-11 du Code de commerce 

en date du 25 juin 2003, le patrimoine de ladite Société a été 

transmis. La valeur nette des apports, de 278 092 450 euros, 

n’a pas été rémunérée.

n) L’assemblée générale extraordinaire du 18 décembre 2003 a 

successivement décidé de :

 ❯ réduire le capital de 1 239 271 290,44 euros pour le ramener de 

1 239 777 322 euros à 506 031,56 euros par voie de réduction de 

la valeur nominale des actions qui est ramenée de 24,50 euros à 

0,01 euro, afin d’apurer une partie du report à nouveau négatif ;

 ❯ augmenter le capital de 72  755,36  euros pour le porter 

de 506 031,56 euros à 578 786,92 euros par création de 

7 275 536 actions de 0,01 euro, suite à l’apport par la CCAMA 

de tous les éléments relatifs à l’exploitation de son activité de 

réassurance des caisses régionales et de pilotage du pôle 

capitalistique du Groupe ; les réalisations de l’apport et de 

l’augmentation de capital corrélative ont été constatées par 

le conseil d’administration qui s’est réuni le même jour après 

l’assemblée ;

 ❯ augmenter le capital de 1 185 934 399,08 euros pour le 

porter de 578 786,92 euros à 1 186 513 186 euros par voie 

d’élévation de la valeur nominale des actions de 20,49 euros 

pour la porter à 20,50 euros, par incorporation d’une somme de 

297 429 134,92 euros à prélever sur le poste « Autres réserves » 

et d’une somme de 888 505 264,16 euros sur le poste « Primes 

d’émission, de fusion et d’apport ».

o) Lors de la fusion-absorption de Groupama International, réalisée 

dans les conditions de l’article L. 236-11 du Code de commerce, 

le patrimoine de ladite société a été transmis à la Société. La 

valeur nette de l’actif apporté, soit 1 200 002 263,81 euros, n’a 

pas été rémunérée.

7.1.2.7 Capital social (article 7)
Le capital social est fixé à la somme de 1 186 513 186 euros. Il est 

divisé en 231 514 768 actions de 5,125 euros chacune, entièrement 

libérées et toutes de même catégorie.

7.1.2.8 Modification du capital social (article 8)
Le capital social pourra être augmenté, réduit ou amorti conformément 

aux lois et règlements en vigueur.

7.1.2.9 Forme des actions (article 9)
Les actions sont nominatives.

La propriété des actions résulte de leur inscription au nom du ou 

des titulaires sur des comptes tenus à cet effet par la Société dans 

les conditions et suivant les modalités prévues par la loi.

À la demande de l’actionnaire, une attestation d’inscription en 

compte lui sera délivrée par la Société.

7.1.2.10 Transmission des actions - 
Clause d’agrément (article 10)

La transmission des actions ne peut s’opérer à l’égard des tiers et 

de Groupama SA que par virement de compte à compte.

La cession à un tiers, à quelque titre que ce soit, d’actions 

représentatives du capital social de Groupama SA est soumise à 

l’agrément du conseil d’administration statuant à la majorité des 

deux tiers des membres présents ou représentés.

En cas de cession à un tiers, la demande d’agrément indiquant la 

raison sociale ou l’identité du cessionnaire, le nombre des actions 

dont la cession est envisagée et le prix offert, est notifiée par lettre 

recommandée avec accusé de réception à la Société.

L’agrément résulte soit d’une notification, soit du défaut de réponse 

dans le délai de trois mois à compter de la demande.

Si Groupama SA n’agrée pas le cessionnaire proposé, le conseil 

d’administration est tenu, dans le délai de trois mois à compter 

de la notification de refus, de faire acquérir les actions soit par un 

actionnaire, soit par un tiers, soit avec le consentement du cédant, 

par Groupama SA dans le cadre d’une réduction de capital selon 

les modalités prévues à l’article 8.

À défaut d’accord entre les parties, le prix des actions est déterminé 

dans les conditions prévues à l’article 1843-4 du Code civil. Au vu 

du rapport d’expertise, chaque partie peut se désister à condition 

de le faire connaître à l’autre dans les quinze jours du dépôt du 

rapport de l’expert désigné. Le désistement du cédant vaudra 

renonciation de plein droit au projet de cession.

Si, à l’expiration du délai de trois mois à compter de la notification 

du refus, l’achat n’est pas réalisé, l’agrément du cessionnaire est 

considéré comme donné, à moins que le cédant n’ait renoncé à 

son projet de cession. Toutefois, ce délai peut être prolongé par 

décision de justice à la demande de Groupama SA.
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En cas d’acquisition et en vue de régulariser le transfert de propriété 

des actions au profit du ou des acquéreurs, le cédant sera invité 

par le conseil d’administration à signer l’ordre de mouvement 

correspondant dans le délai fixé.

Au cas où un tiers viendrait à être agréé, la cession devra intervenir 

aux conditions notamment de prix indiquées dans la demande 

d’agrément et au plus tard dans le délai de trois mois de la date 

d’obtention de l’agrément. À défaut, cet agrément serait caduc.

Ne sont pas visés par les présentes dispositions les transferts 

d’actions destinées à permettre à un administrateur d’exercer son 

mandat.

7.1.2.11 Droits et obligations attachés 
aux actions (article 11)

Outre le droit de vote, chaque action donne droit, dans la propriété 

de l’actif social, dans le partage des bénéfices et dans le boni de 

liquidation, à une quotité proportionnelle au nombre des actions 

existantes.

Chaque fois qu’il est nécessaire de posséder plusieurs actions pour 

exercer un droit quelconque, les titres isolés ou en nombre inférieur 

à celui requis, ne donnent aucun droit à leurs propriétaires contre 

la Société, les actionnaires ayant à faire, dans ce cas, leur affaire 

personnelle du regroupement du nombre d’actions nécessaire.

7.1.2.12 Conseil d’administration (article 12)

(a) Composition du conseil d’administration

La Société est administrée par un conseil d’administration composé 

de deux catégories d’administrateurs :

 ❯ des administrateurs nommés par l’assemblée générale ordinaire 

des actionnaires.

Leur nombre est de neuf (9) au moins et de dix-huit (18) au plus.

La durée des fonctions des administrateurs nommés par 

l’assemblée générale ordinaire des actionnaires est de six (6) ans.

Lorsqu’un administrateur est nommé en remplacement d’un autre, 

il n’exerce ses fonctions que pendant la durée restant à courir 

de son prédécesseur ;

 ❯ des administrateurs élus par le personnel salarié de la Société.

Le statut et les modalités d’élection de ces administrateurs sont 

fixés par les articles L. 225-27 à L. 225-34 du Code de commerce, 

ainsi que par les statuts.

Leur nombre est de deux (2), dont un représentant les cadres.

En tout état de cause, leur nombre ne peut excéder le tiers des 

administrateurs nommés par l’assemblée générale.

La durée de leurs fonctions est de quatre (4) ans.

Quel que soit son mode de désignation, les fonctions d’un 

administrateur prennent fin à l’issue de la réunion de l’assemblée 

générale ordinaire qui statue sur les comptes sociaux de l’exercice 

écoulé, tenue dans l’année au cours de laquelle expire son mandat.

Tout membre sortant est rééligible. La limite d’âge pour l’exercice 

des fonctions d’administrateur est fixée au soixante-dixième (70e) 

anniversaire, étant précisé qu’un membre du conseil d’administration 

sera réputé démissionnaire d’office à l’issue de l’assemblée générale 

ordinaire réunie l’année de son soixante-dixième anniversaire.

Chaque administrateur doit être propriétaire d’au moins une (1) 

action pendant toute la durée de ses fonctions.

(b) Modalités d’élection des administrateurs salariés

Pour chaque siège à pourvoir, le mode de scrutin est celui prévu 

par les dispositions légales.

Dans toutes les hypothèses où pour quelque raison que ce soit, 

le nombre effectivement pourvu de sièges d’administrateurs élus 

devient inférieur à deux avant le terme normal du mandat de ces 

administrateurs, les sièges non pourvus demeurent vacants jusqu’à 

ce terme et le conseil d’administration continue jusque-là, à se 

réunir et délibérer valablement.

Les élections sont organisées tous les quatre (4) ans, de telle manière 

qu’un deuxième tour puisse avoir lieu au plus tard quinze jours 

avant le terme normal du mandat des administrateurs sortants.

Tant pour le premier que pour le deuxième tour de scrutin, les délais 

à respecter pour chaque opération électorale sont les suivants :

 ❯ l’affichage de la date de l’élection est effectué au moins huit 

semaines avant la date du scrutin ;

 ❯ l’affichage des listes des électeurs, au moins six semaines avant 

la date du scrutin ;

 ❯ le dépôt des candidatures, au moins cinq semaines avant la 

date du scrutin ;

 ❯ l’affichage des listes de candidats, au moins quatre semaines 

avant la date du scrutin ;

 ❯ l’envoi des documents nécessaires aux votes par correspondance, 

au moins trois semaines avant la date du scrutin.

Les candidats ou listes de candidats peuvent être présentés soit par 

une ou plusieurs organisations syndicales représentatives, soit par 

le vingtième des électeurs ou, si le nombre de ceux-ci est supérieur 

à deux mille, par cent d’entre eux.

Le scrutin se déroule le même jour sur le lieu de travail et pendant 

les horaires de travail. Toutefois, peuvent voter par correspondance :

 ❯ les salariés absents le jour du scrutin ;

 ❯ les salariés d’un service, d’un bureau ou détachés dans une filiale 

en France ne disposant pas d’un bureau de vote ou ne pouvant 

voter dans un autre bureau.

Chaque bureau de vote est composé de trois membres électeurs, 

la présidence étant assurée par le plus âgé d’entre eux. Le bon 

déroulement des opérations de vote est placé sous sa responsabilité.

Le dépouillement a lieu dans chaque bureau de vote et 

immédiatement après la clôture du scrutin ; le procès-verbal est 

établi dès la fin des opérations de dépouillement.

Les procès-verbaux sont immédiatement transmis au siège de la 

Société où il est constitué un bureau centralisateur des résultats 

en vue d’établir le procès-verbal récapitulatif et de procéder à la 

proclamation des résultats.
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Les administrateurs élus par le personnel salarié de la Société 

entrent en fonction lors de la réunion du conseil d’administration 

tenue après proclamation des résultats.

Les modalités de scrutin non précisées par les articles L. 225-27 à 

L. 225-34 du Code de commerce, où par les présents statuts sont 

arrêtés par la Direction Générale après consultation des organisations 

syndicales représentatives.

7.1.2.13 Organisation et délibérations du conseil 
(article 13)

(a) Président du conseil d’administration

Le conseil d’administration élit un Président parmi ses membres 

personnes physiques, détermine sa rémunération et fixe la durée 

de ses fonctions, laquelle ne peut excéder celle de son mandat 

d’administrateur.

Si le Président en fonction atteint l’âge limite de 70 ans fixé pour 

l’exercice de ses fonctions d’administrateur, ses fonctions prennent 

fin à l’issue de l’assemblée générale ordinaire réunie l’année de son 

soixante-dixième anniversaire.

Le Président organise et dirige les travaux du conseil d’administration 

dont il rend compte à l’assemblée générale. Il veille au bon 

fonctionnement des organes de la Société et s’assure en particulier 

que les administrateurs sont en mesure de remplir leur mission.

(b) Vice-Président

Le conseil d’administration peut nommer parmi ses membres un 

Vice-Président dont les fonctions consistent, en cas d’empêchement 

du Président, à convoquer et à présider les séances du conseil, 

ainsi qu’à présider l’assemblée générale.

(c) Réunion du conseil

Le conseil d’administration se réunit aussi souvent que l’intérêt de 

la Société l’exige, sur convocation du Président, au siège social 

ou en tout autre endroit indiqué par la convocation.

En cas d’empêchement du Président, le conseil d’administration 

peut être convoqué soit par le Vice-Président, soit par le tiers au 

moins de ses membres soit, s’il est administrateur, par le Directeur 

Général.

Les administrateurs sont convoqués par lettre ou par tout autre 

moyen. En tout état de cause, le conseil peut toujours valablement 

délibérer si tous ses membres sont présents ou représentés.

(d) Délibérations du conseil d’administration

Les réunions du conseil sont présidées par le Président du 

conseil d’administration ou par le Vice-Président, à défaut, par un 

administrateur désigné à cet effet en début de séance.

Chaque administrateur peut donner à l’un de ses collègues pouvoir 

de le représenter, mais chaque administrateur ne peut représenter 

qu’un seul de ses collègues et chaque pouvoir ne peut être donné 

que pour une réunion déterminée du conseil. La présence de la 

moitié au moins des membres du conseil est, dans tous les cas, 

nécessaire pour la validité des délibérations.

Le Directeur Général participe aux séances du conseil.

Un représentant du Comité d’Établissement assiste aux séances 

du conseil dans les conditions prévues par la législation en vigueur.

À l’initiative du Président du conseil d’administration, des membres 

de la Direction, les commissaires aux comptes ou d’autres personnes 

extérieures à la Société ayant une compétence particulière au regard 

des sujets inscrits à l’ordre du jour peuvent assister à tout ou partie 

d’une séance du conseil.

Les délibérations sont prises à la majorité des voix des membres 

présents ou représentés. En cas de partage des voix, celle du 

Président de séance est prépondérante.

Le secrétariat du conseil est assuré par un membre de la Direction 

désigné par le Président.

Dans les conditions prévues par la loi, le règlement intérieur peut 

prévoir que les réunions peuvent se tenir par visioconférence 

ou tout moyen de télécommunication. Conformément aux 

dispositions légales et réglementaires et dans les limites qu’elles 

prévoient, les administrateurs qui participent aux réunions du 

conseil d’administration par des moyens de visioconférence ou 

de télécommunication sont réputés présents pour le calcul du 

quorum et de la majorité.

Le Président du conseil d’administration, ou à défaut l’auteur de 

la convocation, informe les personnes convoquées des moyens 

retenus pour la réunion.

Les procès-verbaux sont dressés et les copies ou extraits sont 

délivrés et certifiés conformément à la loi.

7.1.2.14 Pouvoirs du conseil d’administration 
(article 14)

Le conseil d’administration détermine les orientations de l’activité 

de la Société et veille à leur mise en œuvre. Sous réserve des 

pouvoirs expressément attribués à l’assemblée générale et dans 

la limite de l’objet social, il se saisit de toute question intéressant 

la bonne marche de la Société et règle par ses délibérations les 

affaires qui la concernent.

Les décisions suivantes sont soumises à l’autorisation préalable 

du conseil d’administration :

 ❯ la modification et la mise en œuvre annuelle de la Convention 

de réassurance avec les caisses et de la convention portant 

dispositifs de sécurité et de solidarité ;

 ❯ les émissions de valeurs mobilières, quelle qu’en soit la nature, 

susceptibles d’entraîner une modification du capital social ;

 ❯ les opérations significatives susceptibles d’affecter la stratégie 

du Groupe et son périmètre d’activité.

En outre, les décisions suivantes doivent être prises à la majorité 

des deux tiers des membres présents ou représentés :

 ❯ la résiliation de la Convention de réassurance à l’initiative de 

Groupama SA ;
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 ❯ par un vote à bulletin secret, les sanctions en cas de désaccord sur 

les mesures de redressement à prendre par une caisse régionale, 

suite à audit, en application de la convention portant dispositifs 

de sécurité et de solidarité ;

 ❯ par un vote à bulletin secret, la décision de recourir au fonds de 

solidarité en application de la convention portant dispositifs de 

sécurité et de solidarité ;

 ❯ la résiliation de la convention portant dispositifs de sécurité et 

de solidarité à l’initiative de Groupama SA.

Sont également soumises à l’autorisation du conseil d’administration 

les opérations suivantes dans la mesure où elles dépassent, pour 

chacune des catégories ci-après, un montant unitaire fixé par le 

conseil d’administration :

 ❯ prendre ou céder toutes participations dans toutes sociétés 

créées ou à créer, souscrire à toute émission d’actions, de parts 

sociales ou d’obligations, hors activité de placement d’assurance 

et opérations de trésorerie ;

 ❯ acquérir ou céder tous immeubles, hors activité de placement 

d’assurance ;

 ❯ consentir des sûretés sur les biens sociaux ;

 ❯ contracter tous emprunts, hors opérations de trésorerie réalisées 

avec des sociétés ayant avec la Société, directement ou 

indirectement, des liens de capital.

Le conseil peut décider la création de comités chargés d’étudier 

les questions que lui-même ou son Président soumet, pour avis, 

à leur examen.

Le conseil d’administration a la faculté d’établir un règlement intérieur 

destiné à fixer les règles de fonctionnement des organes sociaux 

qui ne relèvent pas des statuts.

7.1.2.15 Rémunération des membres du conseil 
d’administration (article 15)

Les membres du conseil peuvent recevoir à titre de jetons de 

présence une rémunération dont le montant global, déterminé par 

l’assemblée générale, est réparti par le conseil entre les bénéficiaires 

dans les proportions qu’il juge convenables.

Il peut être alloué aux administrateurs, par le conseil d’administration, 

des rémunérations exceptionnelles dans les cas et dans les 

conditions prévues par la loi.

7.1.2.16 Direction Générale de la Société 
(article 16)

La Direction Générale de la Société est assumée sous sa 

responsabilité, soit par le Président du conseil d’administration, 

soit par une autre personne physique nommée par le conseil 

d’administration et portant le titre de Directeur Général.

Le choix entre ces deux modalités d’exercice de la Direction Générale 

est effectué par le conseil d’administration dans les conditions de 

l’article 13 des statuts.

Les actionnaires et les tiers sont informés de ce choix dans les 

conditions définies par les dispositions en vigueur.

Le Directeur Général est investi des pouvoirs les plus étendus pour 

agir en toute circonstance au nom de la Société. Il exerce ces 

pouvoirs dans la limite de l’objet social et sous réserve de ceux que 

la loi attribue expressément aux assemblées d’actionnaires et au 

conseil d’administration. Il représente la Société vis-à-vis des tiers.

Le conseil d’administration détermine la durée des fonctions du 

Directeur Général, laquelle ne peut excéder, le cas échéant, ni celle 

de la dissociation des fonctions de Président et de Directeur Général, 

ni celle de son mandat d’administrateur. Le conseil détermine 

également la rémunération du Directeur Général.

Nul ne peut être nommé Directeur Général s’il est âgé de 65 ans 

ou plus. Si le Directeur Général en fonction atteint l’âge de 65 ans, 

ses fonctions prennent fin à l’issue de la plus prochaine assemblée 

générale ordinaire statuant sur les comptes de l’exercice écoulé.

7.1.2.17 Conventions (article 17)
Les dispositions des articles L. 225-38 à L. 225-43 du Code de 

commerce sont applicables aux conventions conclues directement 

ou par personne interposée, entre la Société et son Directeur 

Général, l’un de ses Directeurs Généraux Délégués, l’un de ses 

administrateurs, l’un de ses actionnaires disposant d’une fraction 

de droits de vote supérieure au seuil fixé par la réglementation 

en vigueur ou, s’il s’agit d’une société actionnaire, la Société la 

contrôlant au sens de l’article L. 233-3 du Code de commerce.

7.1.2.18 Collège de censeurs (article 18)
L’assemblée générale ordinaire peut nommer, sur proposition du 

conseil d’administration, des censeurs, dont le nombre ne peut 

excéder six.

En cas de vacance par décès ou démission, d’un ou plusieurs 

sièges de censeurs, le conseil d’administration peut procéder à 

des nominations à titre provisoire, sous réserve de la ratification 

par la plus prochaine assemblée générale ordinaire.

Les censeurs, qui sont choisis parmi les actionnaires ou en dehors 

d’eux, à raison de leur compétence, forment un collège.

Ils sont nommés pour une durée de six ans prenant fin à l’issue 

de l’assemblée statuant sur les comptes de l’exercice écoulé et 

tenue dans l’année au cours de laquelle expirent leurs fonctions.

L’assemblée générale ordinaire peut, en toutes circonstances, 

révoquer un ou plusieurs censeurs et procéder à leur remplacement, 

même si cette révocation ne figure pas à l’ordre du jour.

Les censeurs sont convoqués aux séances du conseil 

d’administration et prennent part aux délibérations, avec voix 

consultative, sans toutefois que leur absence puisse nuire à la 

validité de ces délibérations.

7.1.2.19 Commissaires aux comptes (article 19)
Le contrôle est exercé par un ou plusieurs commissaires aux comptes 

titulaires nommés et exerçant leur mission conformément à la loi.
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7.1.2.20 Assemblées générales (article 20)
Les assemblées générales sont convoquées et délibèrent dans les 

conditions fixées par la loi.

Les réunions ont lieu au siège social ou dans un autre lieu précisé 

dans l’avis de convocation.

Tout actionnaire peut participer personnellement ou par mandataire 

aux assemblées générales, sur justification de son identité et de la 

propriété de ses actions, sous la forme d’une inscription nominative à 

son nom dans les comptes de la Société, au 3e jour ouvré précédant 

l’assemblée générale, à zéro heure, heure de Paris.

Tout actionnaire ne peut se faire représenter que par son conjoint 

ou par un autre actionnaire.

Les personnes morales actionnaires participent aux assemblées par 

leurs représentants légaux ou par toute autre personne désignée 

à cet effet par ces derniers.

Les actionnaires peuvent participer aux assemblées générales par 

visioconférence ou tout moyen de télécommunication autorisé par 

les dispositions en vigueur, dans les conditions fixées par celles-ci 

et lorsque la convocation le prévoit.

Elle est présidée par le Président du conseil d’administration ou, 

à défaut, par le Vice-Président ou un administrateur désigné à cet 

effet par le Président du conseil d’administration.

Les fonctions de scrutateur sont remplies par les deux membres 

de l’assemblée présents et acceptants qui disposent du plus grand 

nombre de voix.

Le bureau désigne le Secrétaire, lequel peut être choisi en dehors 

des actionnaires.

Il est tenu une feuille de présence dans les conditions prévues 

par la loi.

Dans toutes les assemblées générales, le droit de vote attaché aux 

actions comportant un droit d’usufruit est exercé par l’usufruitier.

Les copies ou extraits des procès-verbaux de l’assemblée sont 

valablement certifiés par le Président du conseil d’administration, 

par un Vice-Président ou par le Secrétaire de l’assemblée.

7.1.2.21 Délibération des assemblées (article 21)
Les assemblées générales ordinaires et extraordinaires, statuant 

dans les conditions de quorum et de majorité prescrites par les 

dispositions qui les régissent respectivement, exercent les pouvoirs 

qui leur sont attribués par la loi.

Un droit de vote double de celui conféré aux actions par la loi, eu 

égard à la quotité de capital social qu’elles représentent, est attribué 

à toutes les actions entièrement libérées pour lesquelles il sera justifié 

d’une inscription nominative depuis deux ans au moins au nom du 

même actionnaire, soit de nationalité française, soit ressortissant 

d’un État membre de l’Union européenne.

7.1.2.22 Exercice social (article 22)
L’année sociale a une durée de douze mois. Elle commence le 

1er janvier et finit le 31 décembre de chaque année.

7.1.2.23 Affectation du résultat (article 23)
Le compte de résultat qui récapitule les produits et charges de 

l’exercice fait apparaître par différence, après déduction des 

amortissements et des provisions, le bénéfice ou la perte de 

l’exercice.

Le bénéfice distribuable est déterminé conformément à la loi.

Sur ce bénéfice, l’assemblée générale peut prélever toutes sommes 

qu’elle juge à propos d’affecter à la dotation de tous fonds de 

réserves, de reporter à nouveau ou de distribuer.

7.1.2.24 Modalités de paiement des dividendes - 
Acomptes (article 24)

L’assemblée générale a la faculté d’accorder à chaque actionnaire 

pour tout ou partie du dividende mis en distribution ou des acomptes 

sur dividende, une option entre paiement du dividende ou des 

acomptes sur dividendes en numéraire ou en actions, dans les 

conditions légales.

La demande de paiement du dividende en actions ou des acomptes 

sur dividendes doit intervenir dans les conditions fixées par la loi.

Les modalités de mise en paiement des dividendes en numéraire 

ou en actions sont fixées par l’assemblée générale ou, à défaut, 

par le conseil d’administration.

Le conseil d’administration pourra décider la distribution d’un 

acompte sur dividende, dans les conditions fixées par la loi.

7.1.2.25 Dissolution - Liquidation (article 25)
Sauf prorogation décidée par l’assemblée générale extraordinaire, 

la Société est dissoute à l’expiration du terme fixé par les statuts. La 

dissolution pourra également intervenir à tout moment par décision 

de l’assemblée générale extraordinaire.

L’assemblée règle le mode de liquidation et nomme un ou plusieurs 

liquidateurs dont elle détermine les pouvoirs et qui exercent leurs 

fonctions conformément à la loi.

Sauf en cas de fusion, de scission ou de réunion de toutes les actions 

en une seule main, l’expiration de la Société ou sa dissolution, pour 

quelque cause que ce soit, entraîne sa liquidation.

7.1.2.26 Contestations (article 26)
Toutes les contestations qui, pendant la durée de la Société ou lors 

de sa liquidation, s’élèveraient soit entre la Société et les actionnaires, 

soit entre les actionnaires eux-mêmes à propos des affaires sociales 

seront soumises à la juridiction des tribunaux compétents.
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7.1.3 MODIFICATIONS STATUTAIRES 
APPROUVÉES PAR LES ASSEMBLÉES
GÉNÉRALES MIXTES DU 29 JUIN 2006 
ET DU 28 MAI 2008 MAIS DONT 
L’ENTRÉE EN VIGUEUR SERA 
EFFECTIVE SOUS LA CONDITION 
SUSPENSIVE DE L’ADMISSION AUX 
NÉGOCIATIONS ET DE LA PREMIÈRE 
COTATION DES ACTIONS DE LA 
SOCIÉTÉ SUR LE MARCHÉ EUROLIST 
D’EURONEXT

L’article 9 « Forme des actions  » sera modifié  ; l’article 10 

« Transmission des actions – clause d’agrément » sera remplacé 

par « Identification des actionnaires » ; l’article 11 « Franchissement 

de seuils » sera créé ; les articles 12 à 27 seront les articles anciens 

11 à 26 et l’article 21 « Assemblées générales », anciennement 

article 20, sera modifié.

7.1.3.1 Forme des actions et identifications 
des actionnaires (articles 9 
et 10 futurs des statuts)

(a) Forme des actions (article 9 futur des statuts)

Les actions entièrement libérées sont nominatives ou au porteur, 

au choix de l’actionnaire, sous réserve des dispositions légales et 

réglementaires en vigueur et des statuts de la Société ; elles sont 

obligatoirement nominatives jusqu’à ce qu’elles soient intégralement 

libérées.

(b)  Identification des actionnaires 
(article 10 futur des statuts)

10.1 -  La propriété des actions est établie par une inscription 

en compte auprès de la Société conformément à la 

réglementation en vigueur.

Lorsque le propriétaire des titres n’a pas son domicile sur le territoire 

français, tout intermédiaire peut être inscrit pour le compte de ce 

propriétaire. Cette inscription peut être faite sous la forme d’un 

compte collectif ou en plusieurs comptes individuels correspondant 

chacun à un propriétaire. L’intermédiaire inscrit est tenu, au moment 

de l’ouverture de son compte auprès soit de la Société, soit de 

l’intermédiaire financier habilité teneur de compte, de déclarer sa 

qualité d’intermédiaire détenant des titres pour compte d’autrui, 

conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur.

10.2 -  En vue de l’identification des détenteurs de titres au porteur, 

la Société peut demander au dépositaire central qui assure la 

tenue du compte émission de ses titres les renseignements 

visés à l’article L. 228-2 du Code de commerce. Ainsi, la 

Société est en droit de demander à tout moment, contre 

rémunération à sa charge, le nom et l’année de naissance ou, 

s’il s’agit d’une personne morale, la dénomination et l’année 

de constitution, la nationalité et l’adresse des détenteurs de 

titres conférant immédiatement ou à terme le droit de vote 

dans ses assemblées ainsi que la quantité de titres détenue 

par chacun d’eux et, le cas échéant, les restrictions dont les 

titres peuvent être frappés.

La Société, au vu de la liste transmise par le dépositaire central, a la 

faculté de demander dans les mêmes conditions, soit par l’entremise 

de cet organisme, soit directement, aux personnes figurant sur 

cette liste et dont la Société estime qu’elles pourraient être inscrites 

pour compte de tiers, les mêmes informations concernant les 

propriétaires des titres. Ces personnes sont tenues, si elles ont 

la qualité d’intermédiaire, de révéler l’identité des propriétaires de 

ces titres. L’information est fournie directement à l’intermédiaire 

financier habilité teneur de compte, à charge pour ce dernier de la 

communiquer, selon le cas, à la Société ou au dépositaire central.

S’il s’agit de titres de forme nominative donnant immédiatement ou 

à terme accès au capital, l’intermédiaire inscrit est tenu de révéler 

l’identité des propriétaires de ces titres ainsi que la quantité de titres 

détenus par chacun d’eux, sur simple demande de la Société ou 

de son mandataire, laquelle peut être présentée à tout moment.

Aussi longtemps que la Société estime que certains détenteurs 

dont l’identité lui a été communiquée le sont pour le compte de tiers 

propriétaires des titres, elle est en droit de demander à ces détenteurs 

de révéler l’identité des propriétaires de ces titres ainsi que la quantité de 

titres détenus par chacun d’eux. À l’issue de cette demande, la Société 

pourra demander à toute personne morale propriétaire de ses actions 

et possédant des participations dépassant 2,5 % du capital ou des 

droits de vote de lui faire connaître l’identité des personnes détenant 

directement ou indirectement plus du tiers du capital ou des droits 

de vote de la personne morale propriétaire des actions de la Société.

En cas de violation des obligations visées ci-dessus, les actions ou 

les titres donnant accès immédiatement ou à terme au capital et 

pour lesquels la personne qui n’aurait pas respecté ces obligations 

a été inscrite en compte, seront privés des droits de vote pour 

toute assemblée d’actionnaires, qui se tiendrait jusqu’à la date 

de régularisation de l’identification, et le paiement du dividende 

correspondant sera différé jusqu’à cette date.

En outre, au cas où la personne inscrite méconnaîtrait sciemment 

ces obligations, le tribunal dans le ressort duquel la Société a son 

siège social pourra, sur demande de la Société ou d’un ou plusieurs 

actionnaires détenant au moins 5 % du capital, prononcer la privation 

totale ou partielle, pour une durée totale ne pouvant excéder cinq 

ans, des droits de vote attachés aux actions ayant fait l’objet d’une 

demande d’information de la Société et éventuellement et pour la 

même période, du droit au paiement du dividende correspondant.

7.1.3.2 Franchissement de seuil statutaire 
(article 11 futur des statuts)

Outre les obligations légales d’information de franchissement de 

seuil ou de déclaration d’intention, toute personne physique ou 

morale agissant seule ou de concert, venant à détenir directement 

ou indirectement, par l’intermédiaire d’une ou plusieurs personnes 

morales qu’elle contrôle au sens de l’article L. 233-3 du Code de 

commerce ou au sens de l’article L. 233-9 du Code de commerce, 

un nombre d’actions représentant une proportion du capital social 

ou des droits de vote, égale ou supérieure à 2 % puis à toute tranche 

supplémentaire de 0,5 % minimum du capital, y compris au-delà 
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des seuils de déclarations prévus par les dispositions légales et 

réglementaires, doit informer la Société par lettre recommandée avec 

accusé de réception adressée au siège social de la Société dans le 

délai de cinq jours de Bourse à compter du franchissement de seuil 

en précisant le nombre total d’actions et des droits de vote qu’elle 

possède, seule ou de concert, directement ou indirectement par 

l’intermédiaire de sociétés qu’elle contrôle au sens de l’article L. 233-

3 du Code de commerce ou comme indiqué à l’article L. 233-9 du 

Code de commerce. Elle devra indiquer également la ou les dates 

d’acquisition des actions déclarées.

L’obligation d’information s’applique également lorsque la 

participation de l’actionnaire en capital ou en droit de vote devient 

inférieure à chacun des seuils mentionnés au paragraphe ci-dessus.

L’inobservation des dispositions qui précèdent est sanctionnée, à la 

demande consignée au procès-verbal de l’assemblée générale, d’un 

ou plusieurs actionnaires détenant une fraction au moins égale à 5 % 

minimum du capital ou des droits de vote de la Société, par la privation 

des droits de vote pour les actions ou droits y attachés excédant 

la fraction qui aurait dû être déclarée et ce pour toute assemblée 

d’actionnaires qui se tiendra jusqu’à l’expiration d’un délai de deux 

ans suivant la date de régularisation de la notification prévue ci-dessus.

7.1.3.3 Assemblées générales 
(article 21 futur des statuts)

Les assemblées générales sont convoquées et délibèrent dans les 

conditions fixées par la loi.

Les réunions ont lieu au siège social ou dans un autre lieu précisé 

dans l’avis de convocation.

Tout actionnaire peut participer aux assemblées générales, sur 

justification de son identité, personnellement, par procuration ou 

par vote à distance.

Cette participation est subordonnée à l’enregistrement comptable 

des titres au nom de l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour 

son compte au troisième jour ouvré précédant l’assemblée générale 

à zéro heure, heure de Paris :

 ❯ pour les titulaires d’actions nominatives, dans les comptes de 

titres nominatifs tenus par la Société ;

 ❯ pour les titulaires d’actions au porteur, dans les comptes de 

titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité, inscription ou 

enregistrement qui est constaté par une attestation d’inscription 

en compte délivrée, le cas échéant, par voie électronique par 

l’intermédiaire habilité.

Les formalités décrites ci-dessus doivent être accomplies au plus 

tard cinq jours avant la date de la réunion. Toutefois, le conseil 

d’administration, par voie de mesure générale, peut réduire ce 

délai qui sera alors indiqué dans l’avis de réunion.

Tout actionnaire ne peut se faire représenter que par son conjoint 

ou par un autre actionnaire.

Les personnes morales actionnaires participent aux assemblées par 

leurs représentants légaux ou par toute autre personne désignée 

à cet effet par ces derniers.

Les actionnaires peuvent participer aux assemblées générales par 

visioconférence ou tout moyen de télécommunication autorisé par 

les dispositions en vigueur, dans les conditions fixées par celles-ci 

et lorsque la convocation le prévoit. Ces actionnaires seront réputés 

présents à l’assemblée pour le calcul du quorum et de la majorité. 

La procuration ou le vote ainsi exprimés avant l’assemblée par 

moyens de télécommunication, ainsi que l’accusé de réception, 

seront considérés comme des écrits non révocables et opposables 

à tous, étant précisé qu’en cas de cession de titres intervenant 

avant le troisième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, 

heure de Paris, la Société invalidera ou modifiera en conséquence, 

selon le cas, la procuration ou le vote exprimé avant l’assemblée 

par moyens de télécommunication.

Elle est présidée par le Président du conseil d’administration ou, 

à défaut, par le Vice-Président ou un administrateur désigné à cet 

effet par le Président du conseil d’administration.

Les fonctions de scrutateur sont remplies par les deux membres 

de l’assemblée présents et acceptants qui disposent du plus grand 

nombre de voix.

Le bureau désigne le Secrétaire, lequel peut être choisi en dehors 

des actionnaires.

Il est tenu une feuille de présence dans les conditions prévues 

par la loi.

Dans toutes les assemblées générales, le droit de vote attaché aux 

actions comportant un droit d’usufruit est exercé par l’usufruitier.

Les copies ou extraits des procès-verbaux de l’assemblée sont 

valablement certifiés par le Président du conseil d’administration, 

par un Vice-Président ou par le Secrétaire de l’assemblée.

7.1.4 RÈGLEMENT INTÉRIEUR

Le règlement intérieur a pour objet de préciser ou de compléter 

certaines dispositions réglementaires et statutaires concernant le 

fonctionnement du conseil d’administration et de préciser les droits 

et obligations des administrateurs. Chaque administrateur adhère 

au présent règlement intérieur par l’acceptation de son mandat. 

S’agissant des éventuelles personnes morales administrateurs, le 

présent règlement s’applique à la personne morale ainsi qu’à titre 

individuel à son représentant personne physique.

7.1.4.1 Fonctionnement du conseil 
d’administration

(a) Mission du conseil d’administration

Le conseil d’administration, conformément à la loi, détermine les 

orientations de l’activité de la société Groupama SA, veille à leur mise 

en œuvre et contrôle la gestion de la direction. Sous réserve des 

pouvoirs expressément attribués aux assemblées d’actionnaires et 

dans la limite de l’objet social, il se saisit de toute question intéressant 

la bonne marche de la Société et règle, par ses délibérations, les 

affaires qui la concernent. Il procède, en outre, aux vérifications et 

contrôles qu’il juge opportuns.

Le conseil est assisté de comités techniques dans l’exercice de 

ses missions.
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(b) Comités du conseil d’administration

Les comités du conseil d’administration n’ont pas de pouvoirs 

propres et leurs attributions ne réduisent ni ne limitent les pouvoirs 

du conseil. Leur mission consiste à éclairer le conseil d’administration 

dans certains domaines. Conformément à l’article R. 225-29 du 

Code de commerce, le conseil a décidé de créer en son sein 

un comité d’audit et des comptes, un comité des rémunérations 

et des nominations et un comité des conventions. Les missions, 

la composition et le fonctionnement de chacun de ces comités 

sont annexés au présent règlement (annexes 1 à 3). Le conseil 

d’administration s’assure du bon fonctionnement des comités. Le 

conseil d’administration pourra par ailleurs créer des comités ad 

hoc chargés d’étudier des questions ponctuelles.

(c) Composition du conseil d’administration

Le conseil d’administration doit être composé d’administrateurs 

ayant, au regard de l’activité de la Société, compétence, expérience, 

indépendance d’esprit et volonté d’implication. Ces administrateurs 

sont au service de l’intérêt social.

La composition du conseil doit garantir l’impartialité de ses 

délibérations. Le conseil est composé, outre les administrateurs 

représentant l’actionnaire de contrôle et les administrateurs élus par 

les salariés de la Société, de quatre (4) administrateurs extérieurs 

dénués de tout lien d’intérêt direct ou indirect avec la Société et/ou 

les sociétés du Groupe auquel la Société appartient (administrateur 

indépendant).

La qualification de l’administrateur indépendant
Un administrateur est qualifié d’indépendant lorsqu’il n’entretient 

aucune relation de quelque nature que ce soit avec la Société, son 

Groupe ou sa direction qui puisse compromettre l’exercice de sa 

liberté de jugement.

Le conseil d’administration est tenu de vérifier que les candidats 

aux postes d’administrateur indépendant remplissent les critères 

d’indépendance requis. Il porte les conclusions de cet examen 

à la connaissance des actionnaires lors de l’assemblée générale 

appelée à l’effet de nommer les administrateurs de la Société ou 

de ratifier les nominations intervenues par voie de cooptation par 

le conseil d’administration.

Par ailleurs, le conseil doit également vérifier annuellement la 

situation individuelle de chacun des administrateurs au regard de 

la qualification d’administrateur indépendant et de faire état de ses 

conclusions dans le rapport annuel.

Il est assisté par le comité des rémunérations et des nominations.

(d) Censeurs

Conformément aux dispositions de l’article 18 des statuts de la 

Société, l’assemblée générale des actionnaires peut nommer un 

ou plusieurs censeurs près de la Société dans la limite de six.

Toutes les obligations des administrateurs aux termes des présentes 

sont applicables aux censeurs, y compris lorsque les obligations 

résultent de dispositions applicables uniquement aux administrateurs 

(que ces dispositions soient issues de la loi, de décrets ou de 

règlements, notamment de l’Autorité des Marchés Financiers 

(« AMF »).

(e) Convocation - tenue du conseil d’administration

Le conseil d’administration se réunit au minimum quatre fois par 

an sur convocation de son Président ou par toute personne qu’il 

délègue à cet effet. Lorsque le conseil ne s’est pas réuni depuis 

plus de deux (2) mois, le tiers au moins des membres du conseil, 

peut demander au Président de convoquer celui-ci sur un ordre du 

jour déterminé. Les convocations sont faites par lettre, télégramme, 

télex, télécopie, courrier électronique ou verbalement et peuvent 

être transmises par le Secrétaire Général. Le Directeur Général 

peut également demander au Président de convoquer celui-ci sur 

un ordre du jour déterminé.

Un projet de calendrier des réunions est arrêté au plus tard en 

décembre pour l’année suivante.

Les administrateurs peuvent demander au Président de convoquer 

les principaux cadres dirigeants de la Société aux réunions du 

conseil d’administration ou des comités pour les interroger sur 

toutes questions liées à l’exercice de leurs missions. Le conseil vote 

à la majorité des membres présents et représentés sur la présence 

et l’audition de ces cadres. Les procès-verbaux des réunions du 

conseil d’administration ou des comités résument les débats qui 

s’y sont déroulés.

(f)  Dispositions spécifiques à la tenue des réunions 
du conseil par voie de visioconférence ou tout 
moyen de télécommunication

Sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité, 

les administrateurs qui participent à la réunion du conseil par des 

moyens de visioconférence ou de télécommunication conformément 

aux dispositions légales et réglementaires et dans les limites qu’elles 

prévoient.

Ces moyens doivent présenter des caractéristiques techniques 

garantissant une participation effective à la réunion du conseil et 

permettre une retransmission continue de ses délibérations.

Toutefois, la participation aux réunions du conseil par voie de 

visioconférence n’est pas possible pour l’adoption des décisions 

suivantes :

 ❯ désignation, rémunération et révocation du Président et du 

Directeur Général ;

 ❯ établissement des comptes annuels sociaux et du rapport de 

gestion ;

 ❯ établissement des comptes consolidés et combinés et des 

rapports de gestion.

(g) Secrétariat du conseil d’administration

Le secrétariat du conseil d’administration est assuré par le Secrétaire 

Général de Groupama SA.

(h) Registre de présence et procès-verbaux

Conformément à la loi et à la réglementation en vigueur, il est 

tenu un registre de présence qui est signé par les administrateurs 

participant aux réunions du conseil et indiquant le nom des 

administrateurs réputés présents au sens de l’article L. 225-37 du 

Code de commerce.
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Les procès-verbaux rendent compte des débats aussi complètement 

que possible.

Les copies ou extraits de procès-verbaux des délibérations 

sont valablement certifiés par le Président, le Directeur Général, 

l’administrateur délégué temporairement dans les fonctions de 

Président de séance, le Secrétaire du conseil ou un fondé de pouvoir 

habilité à cet effet.

(i) Évaluation du conseil d’administration

Le Président rend compte dans un rapport joint au rapport de 

gestion des conditions de préparation et d’organisation des travaux 

du conseil, des procédures de contrôle interne et des limitations 

de ses pouvoirs, s’il y a lieu.

Afin de permettre la préparation de ce rapport, le conseil 

d’administration consacre, au moins une fois par an, lors d’une 

de ses réunions, un point de son ordre du jour à un débat sur son 

fonctionnement.

7.1.4.2 Droits et obligations de l’administrateur

(a) Remise des statuts et du règlement intérieur

Avant d’accepter ses fonctions, l’administrateur doit prendre 

connaissance de la législation et de la réglementation liées à sa 

fonction. Lors de son entrée en fonction, une copie des statuts 

de la Société et du présent règlement intérieur lui sera remise. Le 

conseil assurera la mise à jour du règlement intérieur pour tenir 

compte des éventuelles modifications législatives et réglementaires 

ainsi que de la pratique de place.

(b) Formation

Les administrateurs et les membres des comités spécialisés pourront 

bénéficier, s’ils le jugent nécessaire, d’une formation complémentaire 

sur les spécificités de la Société et de ses filiales, le mode de 

fonctionnement du Groupe, ses métiers et son secteur d’activité.

(c)  Participation aux réunions du conseil 
et des comités

L’administrateur doit consacrer à ses fonctions le temps et l’attention 

nécessaires. Il s’engage à assister avec assiduité aux réunions du 

conseil et des comités dont il est membre et à participer activement 

à leurs travaux respectifs.

L’administrateur s’engage, s’il estime que la décision éventuelle 

du conseil d’administration est de nature à nuire à la Société, à 

exprimer clairement son opposition et à utiliser tous les moyens 

pour convaincre le conseil de la pertinence de sa position.

(d) Loyauté et conflits d’intérêts

L’administrateur a une obligation de loyauté envers la Société. Il 

ne doit en aucun cas agir pour son intérêt propre contre celui de 

la Société.

L’administrateur s’engage à ne pas rechercher ou accepter de 

la Société ou du Groupe, directement ou indirectement, des 

avantages susceptibles d’être considérés comme étant de nature à 

compromettre leur indépendance d’analyse, de jugement et d’action. 

Il rejettera également toute pression, directe ou indirecte, pouvant 

s’exercer sur lui et pouvant émaner des autres administrateurs, de 

groupes particuliers d’actionnaires, de créanciers, de fournisseurs 

et en général de tout tiers.

À ce titre, il s’engage à soumettre au conseil d’administration ainsi 

qu’au comité des conventions, conformément à la procédure décrite 

en annexe 3, préalablement à leur signature, toutes les conventions 

relevant de l’article L. 225-38 du Code de commerce.

L’administrateur s’interdit en outre :

 ❯ de prendre un intérêt ou une responsabilité dans toute société non 

cotée où la Société ou le Groupe détient une part directement ou 

indirectement, autrement qu’à titre de représentant du Groupe ;

 ❯ de prendre un intérêt ou une responsabilité dans toute société non 

cotée qui contracte avec la Société ou les sociétés du Groupe.

Il s’assure que sa participation au conseil n’est pas source pour 

lui ou la Société de conflit d’intérêts tant sur le plan personnel 

qu’en raison des intérêts professionnels qu’il représente. En cas 

de conflit d’intérêts ponctuel à l’occasion d’un dossier particulier, 

l’administrateur concerné en informe complètement et préalablement 

le conseil d’administration ; il est tenu de s’abstenir de participer 

aux débats et à la prise de décision du conseil sur ce point (il est 

dans ce cas exclu du calcul du quorum et du vote).

En cas de doute, les administrateurs peuvent consulter le Secrétaire 

Général qui les guidera sur l’application de ces principes.

Ils peuvent également consulter une personnalité extérieure 

au Groupe, intervenant dans le cadre d’un mandat confié par 

le Secrétaire Général, dont les nom et coordonnées seront 

communiqués aux administrateurs par le Secrétaire Général.

(e)  Droits et obligations de l’administrateur 
en matière d’information

Le Président, ou le Directeur Général de la Société, doit communiquer 

à chaque administrateur tous les documents et informations 

nécessaires à l’accomplissement de la mission du conseil, c’est-

à-dire la prise de décisions relevant de sa compétence et au contrôle 

de la gestion exercée par la direction.

Préparation des réunions du conseil
Le Président ou le Directeur Général s’efforcera de communiquer 

aux administrateurs au plus tard trois jours avant toute réunion, sauf 

urgence ou circonstances exceptionnelles, un dossier de travail 

comprenant toute information et tous documents nécessaires 

permettant aux administrateurs de participer aux délibérations du 

conseil de manière éclairée et d’intervenir de manière utile sur les 

points à l’ordre du jour.

En l’absence d’information ou en cas de communication 

d’informations jugées incomplètes, les administrateurs demanderont 

au Président, ou au Directeur Général, les informations qu’ils 

estiment indispensables à leur participation aux réunions du conseil 

d’administration.
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Information permanente
En dehors des réunions du conseil, le Président, ou le Directeur 

Général, est tenu de communiquer aux administrateurs, dès qu’il en 

aura eu connaissance, les informations et documents nécessaires 

à l’accomplissement de leur mission, sans qu’il puisse leur opposer 

le secret des affaires, les administrateurs ayant une obligation de 

confidentialité.

Les demandes de documents et d’informations des administrateurs 

sont adressées au Secrétaire Général qui les transmet au Directeur 

Général. La liste des documents demandés par les administrateurs 

fait l’objet d’un point à l’ordre du jour de la réunion du conseil 

d’administration la plus proche ; cette liste est reprise dans le procès-

verbal de ladite réunion.

Pour des raisons de confidentialité, le Président, ou le Directeur 

Général, pourra juger préférable de mettre les documents demandés 

à la disposition des administrateurs au siège de la Société.

S’il estime que la demande d’information excède la mission de 

l’administrateur ou est susceptible de soulever un problème de 

conflit d’intérêts, le Président, ou le Directeur Général, après en avoir 

informé l’administrateur concerné, peut consulter préalablement à 

toute réponse, le Président du comité d’audit et des comptes pour 

recueillir son avis.

(f) Actions à titre personnel

Il est souhaitable que chaque administrateur détienne au moins 

une (1) action.

(g) Le cumul de mandats

Les candidats aux postes d’administrateur sont tenus d’informer le 

conseil d’administration des mandats d’administrateur, de Président, 

de Président du conseil d’administration, de Directeur Général, de 

membre du conseil de surveillance et de directoire, de Président 

de directoire et de Directeur Général unique qu’ils exercent dans 

d’autres sociétés ayant leur siège social en France et ce, aux fins 

de permettre au conseil d’administration, assisté du comité des 

rémunérations et des nominations, de vérifier que les candidats, 

s’ils venaient à être élus, respectent les limitations de cumul telles 

que prévues par le droit français.

Les administrateurs sont tenus d’informer le conseil de leur 

nomination en qualité d’administrateur, de Président, de Président 

du conseil d’administration, de Directeur Général, de membre du 

conseil de surveillance et de directoire, de Président de directoire 

et de Directeur Général unique dans des sociétés ayant leur siège 

social en France dans un délai de cinq jours à compter de leur 

nomination.

Les administrateurs sont, en outre, tenus de communiquer, dans 

un délai d’un mois suivant la clôture de l’exercice écoulé, la liste 

des mandats qu’ils ont occupés lors de l’exercice écoulé en vue 

de l’établissement du rapport de gestion.

(h) Devoir de réserve : information confidentielle

Les administrateurs, de même que toute personne appelée à 

assister à tout ou partie des réunions du conseil d’administration 

et des comités, sont tenus à une obligation de discrétion sur le 

déroulement et le contenu des délibérations. Les administrateurs 

doivent en particulier conserver le secret à l’égard des informations 

répondant à la définition des informations financières, ou autres 

susceptibles d’intéresser les tiers et notamment les concurrents de 

la Société ou du Groupe, ou présentant un caractère confidentiel 

et données comme telles. Ils s’engagent à ne pas utiliser à des 

fins personnelles et à ne pas divulguer en dehors des obligations 

de leur mission toute information confidentielle.

(i) Prévention du risque de délit d’initié

Le présent paragraphe contient les règles déontologiques visant 

à prévenir le risque de délit d’initié, concernant les opérations 

financières portant sur des sociétés cotées ou des titres de sociétés 

cotées réalisées par les administrateurs, dès lors que ces derniers 

détiennent ou ont accès, au titre de leurs fonctions, à une information 

privilégiée portant sur ces sociétés ou ces titres.

Rappel du cadre législatif et réglementaire
Le cadre législatif et réglementaire applicable est issu du Code 

monétaire et financier et du Règlement général de l’Autorité des 

Marchés Financiers (AMF).

Le dispositif mis en place repose essentiellement sur le principe 

que toute information privilégiée concernant une société ou un 

titre coté en Bourse, qui n’est pas connue du public et qui peut 

avoir une influence significative sur le cours de Bourse de ce titre, 

doit être gardée comme strictement confidentielle et ne peut être 

utilisée ni communiquée aux fins de passer des ordres, directement 

ou indirectement, sur le marché boursier, pour compte propre ou 

compte d’autrui.

Les manquements aux règles en la matière sont pénalement 

sanctionnés (peine d’emprisonnement et amende).

Le Règlement général de l’AMF contient des interdictions similaires 

dont la violation expose son auteur à des sanctions pécuniaires 

dont le montant ne peut être supérieur à 1,5 million d’euros ou au 

décuple du montant des profits éventuellement réalisés.

Les évolutions législatives et réglementaires significatives seront 

portées à la connaissance des administrateurs par voie de notes 

du Secrétariat Général.

Définitions

QUI PEUT-ÊTRE CONSIDÉRÉ COMME UN « INITIÉ » ?

Toute personne détenant dans le cadre de ses fonctions une 

information privilégiée sur les perspectives ou la situation d’une 

société cotée ou des titres d’une société cotée.

QUELS SONT LES TITRES CONCERNÉS ?

Il s’agit de tout instrument financier admis sur un marché réglementé : 

actions ou autres droits donnant ou pouvant donner accès, 

directement ou indirectement, au capital ou aux droits de vote, 

titres de créance, parts ou actions d’OPCVM, instruments financiers 

à terme.

QU’EST CE QU’UNE « INFORMATION PRIVILÉGIÉE » ?

Il s’agit d’une information précise, qui n’a pas été rendue publique, qui 

concerne, directement ou indirectement, un ou plusieurs émetteurs 
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d’instruments financiers (ci-après dénommées « sociétés cotées ») ou 

un ou plusieurs instruments financiers (ci-après dénommés « titres »), 

et qui, si elle était rendue publique, serait susceptible d’avoir une 

influence sensible sur le cours de ces titres ou le cours de titres 

qui leur sont liés.

Une information est réputée précise si elle fait mention d’un 

ensemble de circonstances ou d’un événement qui s’est produit 

ou est susceptible de se produire quand il est possible d’en tirer une 

conclusion quant à l’effet que ces circonstances ou cet événement 

pourraient avoir sur le cours des titres concernés.

Une information qui, si elle était rendue publique, pourrait avoir 

une influence sensible sur le cours des titres concernés, est une 

information qu’un investisseur raisonnable pourrait utiliser comme 

l’un des fondements de sa décision d’investissement (acheter, 

vendre ou conserver).

QUELLES INFORMATIONS OU QUELS ÉVÉNEMENTS PEUVENT ÊTRE 
CONSIDÉRÉS COMME CONSTITUANT UNE INFORMATION PRIVILÉGIÉE ?

On peut citer par exemple :

 ❯ résultats (ou estimations des résultats), évolution défavorable ou 

favorable par rapport aux prévisions annoncées ;

 ❯ fusions, acquisitions, offres publiques d’achat (OPA), joint-ventures, 

cessions ou changement des actifs, prises de participation, 

importants partenariats ;

 ❯ nouveaux produits importants ou évolutions concernant les clients 

ou les fournisseurs (tels que l’acquisition ou la perte d’un client 

ou d’un contrat important) ;

 ❯ importants litiges, enquêtes ou procès menés par les autorités 

de contrôle ;

 ❯ événement exceptionnel lié à l’activité pouvant avoir un effet 

significatif sur les résultats ;

 ❯ événements concernant les titres de l’émetteur (défaut de 

remboursement de dette, remboursements anticipés, programmes 

de rachat, division du nominal, d’actions ou modifications des 

dividendes, changements des droits des détenteurs de titres, 

ventes publiques ou privées de titres supplémentaires).

Cette liste n’est pas exhaustive ; d’autres informations peuvent être 

considérées comme privilégiées selon les circonstances.

QUAND UNE INFORMATION PEUT-ELLE ÊTRE CONSIDÉRÉE COMME 
NON PUBLIQUE ?

N’est pas publique l’information qui n’a pas été divulguée, par 

exemple :

 ❯ dans un communiqué de presse officiel, par une agence de 

presse ou par un quotidien à grand tirage ;

 ❯ dans un document officiel déposé auprès d’une autorité de 

contrôle (comme le document de référence déposé auprès de 

l’AMF) ;

 ❯ par Internet ;

 ❯ ou dans des documents envoyés aux actionnaires (rapport annuel 

ou prospectus d’information).

Règles applicables
Les administrateurs de la Société sont susceptibles de recevoir des 

informations privilégiées au sujet de sociétés cotées, par exemple à 

l’occasion de l’examen d’une opération de partenariat, de fusion/

acquisition ou de prise de participation.

Les sociétés cotées dans lesquelles le Groupe détient une 

participation stratégique sont particulièrement concernées.

CONFIDENTIALITÉ

Tout administrateur détenant, dans le cadre de ses fonctions, des 

informations privilégiées relatives à une société cotée ou aux titres 

d’une société cotée est tenue à un devoir de confidentialité à l’égard 

de ces informations.

Il s’interdit de communiquer à quiconque ces informations en dehors 

du cadre normal de ses fonctions ou à des fins autres que celles à 

raison desquelles elles lui ont été communiquées.

Dans le cas où l’administrateur concerné serait conduit pour 

les besoins de l’exercice de ses fonctions à communiquer ces 

informations à une autre personne du Groupe ou à un tiers, il 

s’engage à ne les communiquer qu’après avoir informé cette 

personne ou ce tiers que l’information est confidentielle et qu’il 

est tenu de respecter la réglementation applicable aux personnes 

détenant une information privilégiée.

NÉGOCIATION DE TITRES

Tant que l’information privilégiée n’aura pas été rendue publique, 

l’administrateur détenant une information privilégiée dans le cadre 

de ses fonctions sur une société cotée ou un titre coté s’interdit :

 ❯ d’utiliser l’information privilégiée qu’il détient en acquérant ou 

en cédant, ou en tentant d’acquérir ou de céder, pour son 

propre compte ou pour compte d’autrui, soit directement soit 

indirectement, les titres auxquels se rapporte cette information 

ou les titres auxquels ces titres sont liés ;

 ❯ de recommander à une autre personne d’acquérir ou de céder, 

ou de faire acquérir ou céder par une autre personne, sur la base 

d’une information privilégiée, les titres auxquels se rapportent 

cette information ou les titres auxquels ces titres sont liés.

(j) Rémunérations

La rémunération des administrateurs est déterminée par le conseil 

sur proposition du comité des nominations et des rémunérations. 

Les règles de répartition des jetons de présence sont précisées 

dans le rapport du Président du conseil d’administration, annexé 

au rapport de gestion.

7.1.4.3 Annexes au règlement intérieur

Annexe 1

Comité d’audit et des comptes

MISSIONS DU COMITÉ

Le comité d’audit et des comptes a pour mission :

 ❯ d’analyser les états financiers semestriels et annuels diffusés 

par la Société à l’occasion de l’arrêté des comptes et 

d’approfondir certains éléments avant leur présentation au conseil 

d’administration ;

 ❯ de s’assurer de la pertinence et de la permanence des principes 

et méthodes comptables appliquées ;
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 ❯ d’étudier les changements et adaptations des principes et règles 

comptables ;

 ❯ de vérifier le traitement comptable de toute opération significative 

réalisée par la Société ;

 ❯ d’examiner le périmètre des sociétés consolidées et, le cas 

échéant, les raisons pour lesquelles des sociétés n’y seraient 

pas incluses ;

 ❯ d’examiner les engagements hors bilan significatifs ;

 ❯ d’examiner la politique de maîtrise des risques ;

 ❯ de piloter la procédure de sélection des commissaires aux 

comptes, d’examiner leur programme d’intervention, leurs 

recommandations, de formuler un avis sur le montant des 

honoraires sollicités pour l’exécution des missions de contrôle 

légal, d’assurer le suivi de ces dernières et de s’assurer du respect 

des règles garantissant l’indépendance des commissaires aux 

comptes ; à ce titre, le comité peut demander communication des 

honoraires versés par la Société et son Groupe aux commissaires 

aux comptes et à leurs réseaux respectifs ;

 ❯ d’entendre à sa demande, sur tous les sujets de sa compétence, 

les responsables financier et comptable du Groupe ;

 ❯ d’examiner les opérations de croissance externe, en vérifiant 

d’une part que l’opération proposée s’inscrit bien dans le cadre 

de la stratégie définie par le Groupe et, d’autre part, la rentabilité 

du projet et son impact sur les grands équilibres financiers du 

Groupe ;

 ❯ d’examiner la cohérence des mécanismes de contrôle interne, 

de suivi des risques et de respect de l’éthique ; d’examiner les 

travaux d’audit interne et le rapport annuel sur le contrôle interne ;

 ❯ d’entendre les commissaires aux comptes ;

 ❯ de s’assurer que les procédures internes de collecte et de contrôle 

des données permettent de garantir la qualité et la fiabilité des 

comptes de la Société ;

 ❯ et de contrôler, avant qu’ils soient rendus publics, tous les 

documents d’information comptable et financière émis par la 

Société.

COMPOSITION

Le comité d’audit et des comptes est composé au minimum de 

trois (3) membres et au maximum de cinq (5) membres désignés 

par le conseil d’administration, choisis parmi les administrateurs 

et les censeurs. Un (1) au moins des membres du comité doit être 

indépendant et choisi parmi les administrateurs extérieurs de la 

Société. Le comité ne peut pas comprendre parmi ses membres 

le Président. Un membre au moins du comité doit de par sa 

formation et son expérience, avoir une bonne compréhension des 

états financiers et des principes comptables utilisés par la Société, 

la faculté d’apprécier l’application générale de ces principes, une 

expérience dans la préparation, l’audit, l’analyse et l’évaluation 

d’états financiers d’une complexité comparable à ceux de la Société 

et une bonne compréhension des procédures de contrôle interne 

et des fonctions du comité.

La durée du mandat des membres du comité coïncide avec celle 

de leur mandat d’administrateur ou de censeur. Le comité désigne 

son Président. Le Secrétaire Général de Groupama SA assure les 

fonctions de Secrétaire du comité.

FONCTIONNEMENT

Organisation interne du comité

Le comité d’audit et des comptes se réunit autant de fois qu’il le juge 

nécessaire et au moins deux fois par an préalablement à l’examen 

des comptes annuels et des comptes semestriels par le conseil 

d’administration. Les membres sont convoqués par le Président 

du comité ou deux de ses membres. Le Président, ou le Directeur 

Général, peut en outre demander au Président de convoquer le 

comité d’audit et des comptes sur un point précis.

Les réunions du comité sont valablement tenues dès lors que la 

moitié au moins de ses membres y assiste. Un membre du comité 

ne peut se faire représenter.

Il est dressé procès-verbal des réunions du comité faisant état de 

l’ordre du jour et des débats qui ont eu lieu entre les membres du 

comité. Le Président du comité ou un membre du comité désigné 

à cet effet fait rapport au conseil d’administration des avis et 

recommandations du comité pour qu’il en délibère.

Le comité est tenu d’établir un rapport d’activité sur l’exercice 

écoulé qu’il remettra au conseil d’administration dans les trois (3) 

mois suivant la clôture de l’exercice écoulé.

Cas Particuliers

En fonction de l’ordre du jour, le Président du comité :

 ❯ peut convoquer toute personne du Groupe susceptible d’apporter 

au comité un éclairage pertinent et utile à la bonne compréhension 

d’une question ;

 ❯ doit exclure de ses délibérations les membres non indépendants 

du comité pour l’examen des points susceptibles de poser de 

problème de déontologie ou de conflits d’intérêts.

Méthodes de travail

Les membres du comité d’audit et des comptes bénéficieront au 

moment de leur nomination d’une information sur les spécificités 

comptables, financières et opérationnelles de la Société.

Les délais d’examen des comptes par le comité d’audit et des 

comptes doivent être suffisants (au minimum deux jours avant 

l’examen par le conseil d’administration). Pour son examen des 

comptes, le comité recevra une note des commissaires aux comptes 

soulignant les points essentiels non seulement des résultats, 

mais aussi des options comptables retenues, ainsi qu’une note 

du Directeur Financier décrivant l’exposition aux risques et les 

engagements hors bilan significatifs de la Société.

Annexe 2

Comité des rémunérations et des nominations

MISSIONS DU COMITÉ

Le comité des rémunérations et des nominations a pour mission :

 ❯ de proposer au conseil d’administration toutes questions relatives 

au statut personnel des mandataires sociaux, notamment les 

rémunérations, retraites et attribution éventuelle d’options de 

souscriptions ou d’achat d’actions de la Société, ainsi que les 

dispositions de départ des membres des organes de direction 

de la Société ;
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 ❯ de faire toutes propositions relatives à la rémunération des 

mandataires sociaux, à l’attribution et à la répartition des jetons 

de présence ;

 ❯ d’examiner les conditions, le montant et la répartition des 

programmes éventuels d’options de souscription ou d’achat 

d’actions ;

 ❯ de procéder à la définition des règles de fixation de la part 

variable de la rémunération des mandataires sociaux et veiller à 

la cohérence de ces règles avec l’évaluation faite annuellement 

des performances des mandataires sociaux et avec la stratégie 

à moyen terme du Groupe ;

 ❯ d’apprécier l’ensemble des rémunérations et avantages perçus 

par les dirigeants, le cas échéant, d’autres sociétés du Groupe, 

y compris les avantages en matière de retraite et les avantages 

de toute nature ;

 ❯ d’organiser une procédure destinée à sélectionner les futurs 

administrateurs indépendants et réaliser ses propres études 

sur les candidats potentiels avant qu’aucune démarche n’ait 

été faite auprès de ces derniers ;

 ❯ de vérifier annuellement la situation individuelle de chacun des 

administrateurs au regard de la qualification d’administrateur 

indépendant et de communiquer les conclusions de son examen 

au conseil d’administration ;

 ❯ de mener annuellement les travaux d’évaluation du mode de 

fonctionnement du conseil d’administration et de communiquer 

les conclusions de ses travaux au conseil d’administration.

COMPOSITION

Le comité des rémunérations et des nominations est composé 

au minimum de trois (3) membres et au maximum de cinq (5) 

membres désignés par le conseil d’administration choisis parmi 

les administrateurs et les censeurs. Un (1) au moins des membres 

du comité doit être choisi parmi les administrateurs extérieurs de 

la Société.

La durée du mandat des membres du comité coïncide avec celle 

de leur mandat d’administrateur ou de censeur. Le comité désigne 

son Président. Le Secrétaire Général de Groupama SA assure les 

fonctions de secrétaire du comité.

FONCTIONNEMENT

Organisation interne du comité

Le comité des rémunérations et des nominations se réunit autant de 

fois qu’il le juge nécessaire et au moins une fois par an préalablement 

à l’approbation de l’ordre du jour de l’assemblée générale annuelle, 

pour examiner les projets de résolutions qui lui seront soumises et 

qui concernent des postes de membres du conseil d’administration 

et le cas échéant de censeurs et préalablement à l’examen par 

le conseil d’administration de la rémunération du Président et du 

Directeur Général. Les membres sont convoqués par le Président 

du comité ou deux de ses membres. Le Président du conseil 

d’administration ou le Directeur Général peut en outre demander 

au Président du comité de convoquer le comité des rémunérations 

et des nominations sur un point précis.

Les réunions du comité sont valablement tenues dès lors que la 

moitié au moins de ses membres y assiste. Un membre du comité 

ne peut se faire représenter.

Il est dressé procès-verbal des réunions du comité faisant état de 

l’ordre du jour et des débats qui ont eu lieu entre les membres du 

comité. Le Président du comité ou un membre du comité désigné 

à cet effet fait rapport au conseil d’administration des avis et 

recommandations du comité pour qu’il en délibère.

Le comité est tenu d’établir un rapport d’activité sur l’exercice 

écoulé qu’il remettra au conseil d’administration dans les trois (3) 

mois suivant la clôture de l’exercice écoulé.

Cas particuliers

En fonction de l’ordre du jour, le Président du comité peut convoquer 

toute personne du Groupe susceptible d’apporter au comité un 

éclairage pertinent et utile à la bonne compréhension d’une question.

Annexe 3

Comité des conventions

MISSIONS DU COMITÉ

Le comité des conventions a pour mission :

 ❯ de prévenir tout conflit d’intérêt potentiel entre les caisses 

régionales d’une part, et Groupama SA et ses filiales d’autre 

part, susceptibles de découler de leurs relations d’affaires. Dans 

ce cadre, le comité veille en permanence, selon des seuils de 

significativité définis, à la sécurité juridique des conventions et 

au respect de l’intérêt social de Groupama SA ;

 ❯ d’analyser toute convention conclue dans les conditions visées à 

l’article L. 225-38 du Code de commerce y compris celle conclue 

entre la Société et l’un de ses censeurs ou encore avec la société 

contrôlant l’un de ses actionnaires (disposant d’une fraction des 

droits de vote supérieure à 10 %) au sens de l’article L. 233-3 

du Code de commerce.

Dans ce contexte, le comité doit présenter un rapport au conseil 

d’administration pour chacune de ces conventions, à savoir son 

objet, son montant et ses modalités principales et rendre ses 

conclusions notamment sur la procédure applicable (autorisation 

préalable ou communication par le Président, aux membres du 

conseil d’administration et aux commissaires aux comptes, 

dès lors qu’il s’agit de conventions portant sur des opérations 

courantes conclues à des conditions normales au sens des 

dispositions de l’article L. 225-39 du Code de commerce).

Le comité rend également compte au conseil d’administration 

de l’évolution de ces conventions ;

 ❯ d’analyser toute convention conclue entre les caisses régionales et 

Groupama SA et ses filiales et, plus particulièrement, de s’assurer 

que les conditions de rémunérations ou de répartition des risques 

entre les entités des deux pôles mutualiste et capitalistique sont 

conformes à la pratique du marché ;

 ❯ d’analyser les modalités d’application de la Convention de 

réassurance entre Groupama SA et les caisses régionales.
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COMPOSITION

Le comité des conventions est composé au minimum de trois 

(3) membres et au maximum de cinq (5) membres désignés par 

le conseil d’administration choisis parmi les administrateurs et 

les censeurs. Un (1) au moins des membres du comité doit être 

indépendant et choisi parmi les administrateurs extérieurs de la 

Société, étant entendu que l’indépendance est appréciée au regard 

des critères énumérés par le Groupe de travail AFEP/MEDEF. Le 

comité ne peut pas comprendre parmi ses membres le Président.

La durée du mandat des membres du comité coïncide avec celle 

de leur mandat d’administrateur ou de censeur. Le comité désigne 

son Président parmi les administrateurs indépendants. Le Secrétaire 

Général de Groupama SA assure les fonctions de Secrétaire du 

comité.

FONCTIONNEMENT

Organisation interne du comité

Le comité des conventions se réunit autant de fois qu’il le juge 

nécessaire et au moins une fois par an pour examiner la Convention 

de réassurance. Les membres sont convoqués par le Président 

du comité ou deux de ses membres. Le Président, ou le Directeur 

Général, peut en outre demander au Président de convoquer le 

comité des conventions sur un point précis.

Les réunions du comité sont valablement tenues dès lors que la 

moitié au moins de ses membres y assiste. Un membre du comité 

ne peut se faire représenter.

Il est dressé procès-verbal des réunions du comité faisant état de 

l’ordre du jour et des débats qui ont eu lieu entre les membres du 

comité. Le Président du comité ou un membre du comité désigné 

à cet effet fait rapport au conseil d’administration des avis et 

recommandations du comité pour qu’il en délibère.

Le comité est tenu d’établir un rapport d’activité sur l’exercice 

écoulé qu’il remettra au conseil d’administration dans les trois (3) 

mois suivant la clôture de l’exercice écoulé.

Cas Particuliers

En fonction de l’ordre du jour, le Président du comité peut convoquer 

toute personne du Groupe susceptible d’apporter au comité un 

éclairage pertinent et utile à la bonne compréhension d’une question.

Méthodes de travail

Les délais d’examen des conventions par le comité des conventions 

doivent être suffisants (au minimum deux jours avant l’examen par 

le conseil d’administration d’une convention).

Annexe 4

Critères d’indépendance

DÉFINITION

Pour les besoins de la présente annexe, le terme « mandataire 

social » est entendu au sens de la recommandation 2002-01 de 

la Commission des Opérations de Bourse :

« Les mandataires sociaux sont :

 ❯ les gérants ;

 ❯ le Président (Président du conseil d’administration ou Président 

Directeur Général) ;

 ❯ les Directeurs Généraux ;

 ❯ les Directeurs Généraux Délégués ;

 ❯ les membres du directoire ;

 ❯ les personnes physiques ou morales exerçant les fonctions 

d’administrateur ou de membre du conseil de surveillance ainsi que 

les représentants permanents des personnes morales exerçant 

ces fonctions, et ;

 ❯ toute personne exerçant des fonctions équivalentes dans les 

sociétés étrangères ».

CRITÈRES

Un administrateur est réputé être indépendant s’il répond aux 

critères suivants :

 ❯ ne pas être salarié ou exercer des fonctions de direction au sein 

de la Société, salarié ou administrateur de sa société mère ou 

d’une société qu’elle consolide et ne pas l’avoir été au cours des 

cinq années précédentes ;

 ❯ ne pas avoir perçu de la Société, sous quelque forme que ce 

soit, à l’exception des jetons de présence, une rémunération 

d’un montant supérieur à cent mille euros (100 000 euros) dans 

les cinq dernières années ;

 ❯ ne pas être mandataire social d’une société dans laquelle la 

Société détient directement ou indirectement un mandat 

d’administrateur ou dans laquelle un salarié désigné en tant que 

tel ou un mandataire social de la Société (actuel ou l’ayant été 

depuis moins de cinq ans) détient un mandat d’administrateur ;

 ❯ ne pas être client, fournisseur, banquier d’affaires, banquier de 

financement significatif de la Société ou de son Groupe, ou pour 

lequel la Société ou son Groupe représente une part significative 

de l’activité ;

 ❯ ne pas avoir de lien familial proche avec un mandataire social ;

 ❯ ne pas avoir été auditeur de l’entreprise au cours des cinq années 

précédentes, ne pas être administrateur de l’entreprise depuis 

plus de douze ans ;

 ❯ ne pas représenter un actionnaire important de la Société, étant 

précisé que :

 ■ un actionnaire est réputé important dès lors qu’il détient plus 

de 10 % du capital ou des droits de vote (calculs effectués 

en consolidant ses différentes participations),

 ■ en deçà de ce seuil, le conseil, sur rapport du comité 

des rémunérations et des nominations, s’interrogera 

systématiquement sur la qualification d’indépendant en 

tenant compte de la composition du capital de la Société et 

de l’existence d’un conflit d’intérêts potentiel.
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 ■ 7.2 RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE CAPITAL 
ET LES PRINCIPAUX ACTIONNAIRES

7.2.1 CAPITAL SOCIAL

Les renseignements relatifs aux statuts et au capital de la Société, 

figurant aux 7.2.1.1 et 7.2.1.3, résultent ou sont la conséquence 

des résolutions qui ont été adoptées par l’assemblée générale 

mixte des actionnaires qui s’est tenue le 29 juin 2006 et ont été 

régulièrement renouvelées depuis. Le dernier renouvellement 

résulte de l’assemblée générale du 26 mai 2010 sous la condition 

suspensive de l’admission des actions de la Société aux négociations 

sur un marché réglementé.

7.2.1.1 Montant du capital social
 ❯ Montant du capital émis : 1 186 513 186 euros, 

représenté par des actions toutes de même catégorie

 ❯ Nombre d’actions émises et totalement libérées : 231 514 768

 ❯ Valeur nominale des actions : 5,125 euros

 ❯ Capital autorisé non émis

État des délégations de compétence au conseil d’administration adoptées par l’assemblée générale mixte du 26 mai 2010, sous la condition 

suspensive de l’admission des actions de la Société aux négociations sur un marché réglementé :

Titres concernés Résolutions
Durée de 

l’autorisation Expiration
Montant nominal maximal 
d’augmentation de capital

Achat par la Société de ses propres actions 7e résolution 18 mois 25 novembre 
2012

10 % du capital social dans la 
limite d’un montant maximal 

de 500 millions d’euros

Émissions avec droit préférentiel de souscription
(augmentation de capital toutes valeurs 
mobilières confondues)

8e résolution 26 mois 25 juillet 2012 1,1 milliard d’euros à imputer sur 
le montant global des augmentations 
de capital autorisées par l’assemblée, 

soit 1,1 milliard d’euros

Émissions sans droit préférentiel de souscription
(augmentation de capital toutes valeurs 
mobilières confondues)

9e et 
10e résolutions

26 mois 25 juillet 2012 1,1 milliard d’euros à imputer sur 
le montant global des augmentations 
de capital autorisées par l’assemblée, 

soit 1,1 milliard d’euros

Émission avec ou sans droit préférentiel 
de souscription dans le cadre de la mise en 
œuvre de l’option de sur-allocation

11e résolution 26 mois 25 juillet 2012 15 % du montant
de l’émission initiale

Émission sans droit préférentiel de souscription 
d’actions ou de valeurs mobilières donnant 
accès au capital en vue de rémunérer des 
apports en nature

12e résolution 26 mois 25 juillet 2012 10 % du capital social

Augmentation de capital par incorporation 
de primes, réserves, bénéfices ou autres

13e résolution 26 mois 25 juillet 2012 400 millions d’euros

Émissions réservées à des catégories 
de personnes
(augmentation de capital réservée à une 
catégorie de personnes)

14e, 15e et 
16e résolutions

18 mois 25 novembre 
2012

1,1 milliard d’euros à imputer sur 
le montant global des augmentations 
de capital autorisées par l’assemblée, 

soit 1,1 milliard d’euros

Augmentation de capital réservée aux salariés 
adhérents à un plan d’épargne d’entreprise

17e résolution 26 mois 25 juillet 2012 150 millions d’euros

Attribution gratuite d’actions existantes ou 
à émettre au profit des membres du personnel 
salarié du Groupe ou de certains d’entre eux

18e résolution 26 mois 25 juillet 2012 10 % du capital social
au jour de la décision du conseil

Réduction de capital par annulation des actions 
auto détenues

19e résolution 24 mois 25 mai 2012 10 % du capital social
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Il sera proposé à l’assemblée générale du 25 mai 2011 de renouveler :

 ❯ l’émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant 

accès au capital social, avec maintien du droit préférentiel de 

souscription, dans la onzième résolution, qui annule et remplace 

celle antérieurement délivrée par l’assemblée générale du 26 mai 

2010, dans la huitième résolution ;

 ❯ l’émission par voie d’offres au public et par voie d’offres visées 

à l’article L. 411-2 II du Code monétaire et financier d’actions 

et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société 

et/ou de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres de 

créances, avec suppression du droit préférentiel de souscription, 

dans les douzième et treizième résolutions, qui annulent et 

remplacent celle antérieurement délivrée par l’assemblée générale 

du 26 mai 2010, dans les neuvième et dixième résolutions ;

 ❯ l’augmentation du nombre de titres à émettre en cas 

d’augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel de 

souscription, dans la quatorzième résolution, qui annule et 

remplace celle antérieurement délivrée par l’assemblée générale 

du 26 mai 2010, dans la onzième résolution ;

 ❯ l’émission d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès 

au capital en rémunération d’apports en nature portant sur des 

titres de capital ou des valeurs mobilières donnant accès au 

capital, dans la quinzième résolution, qui annule et remplace 

celle antérieurement délivrée par l’assemblée générale du 26 mai 

2010, dans la douzième résolution ;

 ❯ l’augmentation de capital par incorporation de primes, réserves, 

bénéfices ou autres, dans la seizième résolution, qui annule et 

remplace celle antérieurement délivrée par l’assemblée générale 

du 26 mai 2010, dans la treizième résolution ;

 ❯ l’émission d’actions et/ou de valeurs mobilères donnant 

accès au capital de la Société réservée à Groupama Holding, 

dans la dix-septième résolution, qui annule et remplace celle 

antérieurement délivrée par l’assemblée générale du 26 mai 2010 

dans la quatorzième résolution ;

 ❯ l’émission d’actions et/ou de valeurs mobilères donnant accès 

au capital de la Société réservée à Groupama Holding 2, dans la 

dix-huitième résolution, qui annule et remplace celle antérieurement 

délivrée par l’assemblée générale du 26 mai 2010 dans la 

quinzième résolution ;

 ❯ l’émission d’actions et/ou de valeurs mobilères donnant accès 

au capital de la Société réservée à des catégories de personnes, 

dans la dix-neuvième résolution, qui annule et remplace celle 

antérieurement délivrée par l’assemblée générale du 26 mai 2010 

dans la seizième résolution ;

 ❯ l’émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès 

au capital de la Société réservée aux adhérents de plans 

d’épargne, dans la vingtième résolution, qui annule et remplace 

celle antérieurement délivrée par l’assemblée générale du 26 mai 

2010, dans la dix-septième résolution ;

 ❯ les attributions gratuites d’actions existantes ou à émettre au profit 

des membres du personnel salarié du Groupe ou de certains 

d’entre eux, dans la vingt et unième résolution, qui annule et 

remplace celle antérieurement délivrée par l’assemblée générale 

du 26 mai 2010, dans la dix-huitième résolution ;

 ❯ la réduction du capital par annulation des actions propres, 

dans la vingt-deuxième résolution, qui annule et remplace celle 

antérieurement délivrée par l’assemblée générale du 26 mai 2010, 

dans la dix-neuvième résolution.

7.2.1.2 Titres non représentatifs du capital
À la date d’enregistrement du présent document de référence, 

il n’existe aucun titre non représentatif du capital de la Société.

7.2.1.3 Actions détenues par la Société 
ou par ses filiales

À ce jour, la Société ne détient aucune de ses propres actions. 

De même, aucune de ses filiales ne détient des actions de la Société.

L’assemblée générale mixte du 26 mai 2010 a, pour une période 

de 18 mois, autorisé le conseil d’administration, sous la condition 

suspensive de l’admission des actions de la Société aux négociations 

sur un marché réglementé, à acheter des actions de la Société dans 

le cadre des dispositions des articles L. 225-209 et suivants du 

Code de commerce et conformément aux dispositions du Règlement 

Général de l’Autorité des Marchés Financiers.

Aux termes de cette autorisation, l’acquisition, la cession ou le 

transfert des actions pourront être réalisés à tout moment y compris 

en période d’offre publique et par tous moyens, sur le marché ou 

de gré à gré, y compris par acquisition ou cession de blocs, sans 

limiter la part du programme de rachat pouvant être réalisée par 

ce moyen, par offre publique d’achat, de vente ou d’échange, ou 

par utilisation d’options ou autres instruments financiers à terme 

négociés sur un marché réglementé ou de gré à gré ou par remise 

d’actions par suite de l’émission de valeurs mobilières donnant accès 

au capital de la Société par conversion, échange, remboursement, 

exercice d’un bon ou de toute autre manière, soit directement 

soit indirectement par l’intermédiaire d’un prestataire de services 

d’investissement.

Cette autorisation est destinée à permettre à la Société d’acheter 

et de vendre ses actions en vue des objectifs suivants :

 ❯ soit l’attribution d’actions aux salariés au titre de leur participation 

aux fruits de l’expansion de l’entreprise et de la mise en œuvre 

de tout plan d’épargne d’entreprise dans les conditions prévues 

par la loi, notamment les articles L. 3332-1 et suivants du Code 

du travail ;

 ❯ soit l’attribution gratuite d’actions dans le cadre des dispositions 

des articles L. 225-197-1 et suivants du Code de commerce ;

 ❯ soit la remise d’actions lors de l’exercice de droits attachés à des 

valeurs mobilières donnant accès au capital par remboursement, 

conversion, échange, présentation d’un bon ou de tout autre 

manière ;

 ❯ soit leur annulation en tout ou partie, dans les termes indiqués 

dans la dix-neuvième résolution adoptée par l’assemblée générale 

du 26 mai 2010 ;

 ❯ soit la remise d’actions à titre d’échange, de paiement ou autre 

dans le cadre d’opérations de croissance externe, de fusion, de 

scission ou d’apport ;

 ❯ soit assurer la liquidité des actions de la Société par un prestataire 

de services d’investissement dans le cadre d’un contrat de liquidité 
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conforme à la charte de déontologie reconnue par l’Autorité des 

Marchés Financiers.

Les achats d’actions de la Société pourront porter sur un nombre 

d’actions tel que :

 ❯ le nombre d’actions que la Société achète pendant la durée du 

programme de rachat n’excède pas 10 % des actions composant 

le capital de la Société, ce pourcentage s’appliquant à un capital 

ajusté en fonction des opérations l’affectant postérieurement à 

la présente assemblée générale ;

 ❯ le nombre d’actions que la Société détiendra directement ou 

indirectement à quelque moment que ce soit ne dépasse pas 

10 % des actions composant le capital de la Société à la date 

considérée.

Le prix maximum d’achat des actions dans le cadre de la présente 

résolution sera de 80 euros par action.

Le montant global affecté au programme de rachat d’actions 

ci-dessus autorisé est fixé à 500 millions d’euros.

Par ail leurs, l’assemblée générale a délégué au conseil 

d’administration, en cas de modification du nominal de l’action, 

d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution 

gratuite d’actions, de division ou de regroupement de titres, de 

distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du 

capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, 

le pouvoir d’ajuster le prix maximum d’achat susvisé afin de tenir 

compte de l’incidence de ces opérations sur la valeur de l’action.

Il sera proposé à l’assemblée générale du 25 mai 2011 de renouveler 

le programme de rachat d’actions, dans la dixième résolution, qui 

annule et remplace celle antérieurement délivrée par l’assemblée 

générale du 26 mai 2010, dans la septième résolution.

7.2.1.4 Autres titres donnant accès au capital
À la date d’enregistrement du présent document de référence, il n’existe pas d’autres titres donnant accès au capital de la Société.

7.2.1.5 Historique du capital au cours des trois dernières années

Actionnaires

Situation au 31.12.2010 Situation au 31.12.2009 Situation au 31.12.2008

Nombre
 d’actions

% du 
capital

% des 
droits 

de vote
Nombre

 d’actions
% du 

capital

% des 
droits 

de vote
Nombre

 d’actions
% du 

capital

% des 
droits 

de vote

Groupama Holding 210 489 521 90,92 % 90,92 % 210 475 723 90,91 % 90,91 % 210 461 604 90,91 % 90,91 %

Groupama Holding 2 20 814 364 8,99 % 8,99 % 20 814 364 8,99 % 8,99 % 20 814 364 8,99 % 8,99 %

Autres * 210 883 0,09 % 0,09 % 224 681 0,10 % 0,10 % 238 800 0,10 % 0,10 %

TOTAL 231 514 768 100,00 % 100,00 % 231 514 768 100,00 % 100,00 % 231 514 768 100,00 % 100,00 %

* Salariés, anciens salariés et mandataires exclusifs et administrateurs.

Aucune évolution du capital n’est intervenue depuis la division du 

nominal de l’action par 4, réalisée le 29 juin 2006.

7.2.1.6 Participation des salariés dans le capital 
de Groupama SA

Fin 1998, dans le cadre de l’acquisition de Gan SA par Groupama, 

des salariés, anciens salariés et mandataires exclusifs de Gan SA 

et de ses filiales ont souscrit à une offre d’achat d’actions Gan 

SA réservée.

Afin de pallier l’absence de liquidité des actions Gan SA dans la 

mesure où elles n’étaient pas cotées, Groupama SA avait pris 

l’engagement de garantir la liquidité des actions. Dans ce cadre, 

Groupama SA s’était engagée à acquérir à tout moment, sous réserve 

des délais de blocage, et à l’exception des mois correspondant 

aux périodes d’arrêté de comptes, les actions que les actionnaires 

souhaitaient céder. L’engagement de liquidité a été repris par la 

CCAMA suite à la fusion entre Groupama SA et Gan SA intervenue 

en juin 2002, puis par Groupama Holding suite à la simplification 

des structures nationales du Groupe fin 2003.

Le prix de rachat des actions Groupama SA est calculé sur la 

base de l’évolution de l’actif net consolidé de Groupama SA deux 

fois par an :

 ❯ le premier jour du mois suivant le mois au cours duquel sont 

arrêtés les comptes consolidés annuels de Groupama SA ;

 ❯ le premier jour du mois suivant le mois au cours duquel sont 

examinés les comptes semestriels consolidés de Groupama SA.

En outre, en vertu de la législation relative à l’épargne salariale et 

l’instruction COB du 17 juin 2003 qui ont introduit de nouvelles 

règles de valorisation des sociétés non cotées applicables aux 

OPCVM d’épargne salariale, la valeur des actions Groupama SA 

est également évaluée une fois par an sur la base de l’actif net 

réévalué d’après le bilan le plus récent, la méthode d’évaluation 

ayant été validée par un expert indépendant.

Le prix de rachat de l’action Groupama SA applicable à chacune 

des périodes est celui qui est le plus élevé entre la valeur découlant 

de l’application de l’engagement de liquidité et la valeur résultant 

de l’application de la méthode de l’actif net réévalué.
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L’engagement de liquidité deviendrait caduc dans le cas où les 

actions seraient admises aux négociations sur un marché réglementé 

et dans l’hypothèse où le public détiendrait une fraction du capital 

de Groupama SA au moins égale à 10 %. Les salariés actionnaires 

de Groupama SA auraient alors la faculté de céder leurs titres 

Groupama SA au prix résultant de l’engagement de liquidité, pendant 

une période de 3 mois, délai courant à compter de l’admission des 

actions aux négociations sur un marché réglementé.

Au 31 décembre 2010, les salariés, anciens salariés et mandataires 

exclusifs de Groupama SA détiennent 0,09 % du capital de 

Groupama SA.

Actionnaires Nombre d’actions % du capital Nombre de droits de vote % des droits de vote

Groupama Holding * 210 489 521 90,92 % 420 951 125 90,92 %

Groupama Holding 2 * 20 814 364 8,99 % 41 628 728 8,99 %

Autres ** 210 883 0,09 % 421 750 0,09 %

TOTAL 231 514 768 100,00 % 463 001 603 100,00 %

* Groupama Holding et Groupama Holding 2 sont les sociétés holding de Groupama SA dont les actionnaires sont les Caisses Régionales d’Assurances et de 

Réassurance Mutuelles Agricoles.

** Au 31 décembre 2010, les salariés, anciens salariés et mandataires exclusifs détiennent 210 815 actions, soit 0,09 % de la Société. Par ailleurs, à la même 

date, les administrateurs détiennent ensemble 68 actions, soit 4 actions de la Société chacun depuis la division du nominal de l’action Groupama SA par quatre 

décidée par l’assemblée générale des actionnaires du 29 juin 2006.

Au travers de la société Groupama Holding et de la société Groupama Holding 2, qu’elles détiennent à 100 %, les caisses régionales  

contrôlent majoritairement la société Groupama SA.

7.2.2 PRINCIPAUX ACTIONNAIRES

Le tableau ci-dessous présente le nombre d’actions, le pourcentage 

de capital et le pourcentage de droits de vote correspondants 

détenus par les principaux actionnaires de la Société au 31 décembre 

2010.

Un droit de vote double est attribué à toutes les actions entièrement 

libérées pour lesquelles il est justifié d’une inscription nominative 

depuis deux ans au moins au nom du même actionnaire, soit de 

nationalité frnçaise, soit ressortissant d’un État membre de l’Union 

Européenne.

La quasi totalité des actions composant le capital social a un droit 

de vote double.
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 ■ 7.3 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 25 MAI 2011

7.3.1 ORDRE DU JOUR

De la compétence de l’assemblée générale 
ordinaire
 ❯ Rapport de gestion du conseil d’administration sur l’exercice 2010 

et rapport du Président sur les procédures de contrôle interne.

 ❯ Rapports généraux des commissaires aux comptes sur l’exécution 

de leur mission au cours de l’exercice 2010 et rapport spécial des 

commissaires aux comptes sur le rapport du Président prévu au 

6e alinéa de l’article L 225-37 du Code de commerce.

 ❯ Approbation des comptes sociaux et consolidés de l’exercice 2010.

 ❯ Affectation du résultat et fixation du dividende.

 ❯ Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les opérations 

visées à l’article L. 225-38 du Code de commerce.

 ❯ Renouvellement du mandat de deux administrateurs et échéance 

du mandat d’un administrateur.

 ❯ Nomination de deux nouveaux administrateurs.

 ❯ Renouvellement du mandat de commissaire aux comptes titulaire 

de PricewaterhouseCoopers et de son suppléant.

 ❯ Autorisation à donner au conseil d’administration à l’effet d’opérer 

sur les actions de la Société.

De la compétence de l’assemblée générale 
extraordinaire
 ❯ Délégation de compétence au conseil d’administration en vue 

d’augmenter le capital social, par émission d’actions et/ou de 

valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, avec 

maintien du droit préférentiel de souscription.

 ❯ Délégation de compétence au conseil d’administration en vue 

d’augmenter le capital social par émission par voie d’offres au 

public d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès au 

capital de la Société et/ou de valeurs mobilières donnant droit 

à l’attribution de titres de créance, avec suppression du droit 

préférentiel de souscription.

 ❯ Délégation de compétence au conseil d’administration en vue 

d’augmenter le capital social par émission par voie d’offres visées 

à l’article L. 411-2 II du Code monétaire et financier, d’actions 

et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société 

et/ou de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres de 

créance, avec suppression du droit préférentiel de souscription.

 ❯ Délégation de compétence au conseil d’administration en vue 

d’augmenter le nombre de titres à émettre en cas d’augmentation 

de capital avec ou sans droit préférentiel de souscription.

 ❯ Émission d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au 

capital en rémunération d’apports en nature portant sur des titres 

de capital ou des valeurs mobilières donnant accès au capital.

 ❯ Délégation de compétence au conseil d’administration en vue 

d’augmenter le capital social par incorporation de primes, réserves, 

bénéfices ou autre.

 ❯ Délégation de compétence au conseil d’administration en vue 

d’augmenter le capital social par émission d’actions et/ou de 

valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société réservée 

à Groupama Holding.

 ❯ Délégation de compétence au conseil d’administration en vue 

d’augmenter le capital social par émission d’actions et/ou de 

valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société réservée 

à Groupama Holding 2.

 ❯ Délégation de compétence au conseil d’administration en vue 

d’augmenter le capital social par émission d’actions et/ou de 

valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société réservée 

à des catégories de personnes.

 ❯ Délégation de compétence au conseil d’administration en vue 

d’augmenter le capital social par émission d’actions ou de valeurs 

mobilières donnant accès au capital de la Société réservée 

aux adhérents de plans d’épargne avec suppression du droit 

préférentiel de souscription au profit de ces derniers.

 ❯ Délégation de compétence au conseil d’administration en vue de 

procéder à des attributions gratuites d’actions existantes ou à 

émettre au profit des membres du personnel salarié du Groupe 

ou de certains d’entre eux.

 ❯ Autorisation donnée au conseil d’administration en vue de réduire 

le capital par annulation des actions propres.

De la compétence de l’assemblée générale mixte
 ❯ Pouvoirs pour les formalités.

7.3.2 RÉSOLUTIONS

De la compétence de l’assemblée générale 
ordinaire

Première résolution (Approbation des comptes 
sociaux)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 

majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après 

avoir :

 ❯ pris connaissance des rapports du conseil d’administration et des 

commissaires aux comptes pour l’exercice clos le 31 décembre 

2010 et de l’avis du comité central d’entreprise sur ces mêmes 

comptes ;

 ❯ pris acte du prélèvement effectué au 31 décembre 2010 sur le 

compte Report à nouveau, d’un montant de 12 660 290,56 euros, 

au titre de la taxe exceptionnelle sur la réserve de capitalisation, 

conformément aux dispositions de la loi de finances pour 2011 

(loi 2010-1657 du 29 décembre 2010), ramenant ainsi le Report 

à nouveau à un montant créditeur de 1 599 570 814,93 euros ;

approuve tels qu’ils lui ont été présentés les comptes de cet exercice, 

à savoir le bilan, le compte de résultat et l’annexe, ainsi que les 

opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces 

rapports, se soldant par un bénéfice de 147 266 208,08 euros.
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Deuxième résolution (Approbation des comptes 
consolidés)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 

majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après 

avoir pris connaissance des rapports du conseil d’administration 

et des commissaires aux comptes sur les comptes consolidés de 

l’exercice clos le 31 décembre 2010, approuve ces comptes, tels 

qu’ils ont été présentés, se soldant par un bénéfice net part du 

Groupe de 387 351 milliers d’euros.

Troisième résolution (Affectation du résultat)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 

majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après 

avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration :

(i) constate que le bénéfice distribuable, compte tenu du report 

à nouveau créditeur de 1 599 570 814,93 euros, s’élève à 

1 746 837 023,01 euros ; et

(ii) décide d’affecter le bénéfice distribuable comme suit :

 ❯ à titre de dividende aux actionnaires 104 181 645,60 euros

 ❯ le solde au compte « report à nouveau » 1 642 655 377,41 euros

Le dividende par action sera de 0,45 euro ; il sera mis en paiement 

à compter du 26 mai 2011.

Il est précisé que la totalité du dividende est éligible à l’abattement de 

40 % en application du 2° du 3 de l’article 158 du Code général des 

impôts, bénéficiant aux personnes physiques fiscalement domiciliées 

en France, sauf option par ces derniers pour le prélèvement libératoire 

prévu à l’article 117 quater du Code général des impôts.

Il est rappelé, pour satisfaire aux dispositions de l’article 243 bis du Code général des impôts, que les distributions au titre des trois exercices 

précédents ont été les suivantes :

Exercices Montant global des dividendes distribués
Montant global des dividendes distribués 

éligibles à la réfaction
Montant global des dividendes distribués 

non éligibles à la réfaction

2009 104 181 645,60 euros 98 555,85 euros 104 083 089,75 euros

2008 53 248 396,64 euros 52 264,51 euros 53 196 132,13 euros

2007 155 114 894,56 euros 168 034,66 euros 154 946 859,90 euros

Quatrième résolution (Conventions visées 
à l’article L. 225-38 du Code de commerce)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 

majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après 

avoir pris connaissance du rapport spécial des commissaires aux 

comptes prévu au 3e alinéa de l’article L. 225-40 du Code de 

commerce et à l’article R. 322-7 du Code des assurances, sur les 

conventions visées à l’article L. 225-38 du Code de commerce, prend 

acte des conclusions de ce rapport et approuve les conventions 

qui y sont décrites.

Cinquième résolution (Renouvellement du mandat 
d’un administrateur)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 

majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, décide 

de renouveler le mandat d’administrateur de M. Frédéric Lemoine 

pour une durée de six ans, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée 

générale appelée à statuer, en 2017, sur les comptes de l’exercice 

à clore le 31 décembre 2016.

Sixième résolution (Renouvellement du mandat 
d’un administrateur)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 

majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, décide 

de renouveler le mandat d’administrateur de M. Philippe Vassor pour 

une durée de six ans, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée générale 

appelée à statuer, en 2017, sur les comptes de l’exercice à clore 

le 31 décembre 2016.

Septième résolution (Échéance du mandat 
d’un administrateur et nomination d’un nouvel 
administrateur)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 

majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après 

avoir pris acte de l’échéance du mandat d’administrateur de M. Jean 

Salmon, décide de nommer en remplacement Mme Marie-Ange 

Debon pour une durée de six ans, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée 

générale appelée à statuer, en 2017, sur les comptes de l’exercice 

à clore le 31 décembre 2016.

Huitième résolution (Nomination d’un nouvel 
administrateur)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et 

de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 

décide de nommer Mme Caroline Grégoire Sainte Marie en qualité 

d’administrateur pour une durée de six ans, soit jusqu’à l’issue de 

l’assemblée générale appelée à statuer, en 2017, sur les comptes 

de l’exercice à clore le 31 décembre 2016.

Neuvième résolution (Échéances des mandats 
des commissaires aux comptes titulaire et suppléant)

L’assemblée générale statuant aux conditions de quorum et de 

majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après 

avoir pris acte de l’avis favorable émis par l’Autorité de Contrôle 

Prudentiel, décide de :

 ❯ renouveler le mandat arrivant à échéance lors de la présente 

assemblée, de la société PricewaterhouseCoopers Audit, 

commissaire aux comptes titulaire ;
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 ❯ ne pas renouveler celui de M. Pierre Coll, commissaire aux 

comptes suppléant ;

 ❯ et de nommer M. Yves Nicolas en remplacement ;

pour une période de 6 exercices, soit jusqu’à l’assemblée générale 

qui sera appelée à statuer, en 2017, sur les comptes de l’exercice 

à clore le 31 décembre 2016.

Dixième résolution (Achat par la Société 
de ses propres actions)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 

majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après 

avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration, 

décide, sous la condition suspensive de l’admission des actions de 

la Société aux négociations sur un marché réglementé, d’autoriser 

le conseil d’administration, conformément aux dispositions de 

l’article L. 225-209 du Code de commerce, à acheter des actions 

de la Société en vue de :

 ❯ l’attribution d’actions aux salariés au titre de leur participation 

aux fruits de l’expansion de l’entreprise et de la mise en œuvre 

de tout plan d’épargne d’entreprise dans les conditions prévues 

par la loi, notamment les articles L. 3332-1 et suivants du Code 

du travail ;

 ❯ l’attribution gratuite d’actions dans le cadre des dispositions 

des articles L. 225-197-1 et suivants du Code de commerce ;

 ❯ la remise d’actions lors de l’exercice de droits attachés à des 

valeurs mobilières donnant accès au capital par remboursement, 

conversion, échange, présentation d’un bon ou de toute autre 

manière ;

 ❯ leur annulation en tout ou partie, sous réserve de l’adoption de 

la vingt-deuxième résolution ci-après ;

 ❯ la remise d’actions à titre d’échange, de paiement ou autre dans le 

cadre d’opérations de croissance externe, de fusion, de scission 

ou d’apport ;

 ❯ assurer la liquidité des actions de la Société par un prestataire de 

services d’investissement dans le cadre d’un contrat de liquidité 

conforme à la charte de déontologie reconnue par l’Autorité des 

marchés financiers.

Les achats d’actions de la Société pourront porter sur un nombre 

d’actions tel que :

 ❯ le nombre d’actions que la Société achète pendant la durée du 

programme de rachat n’excède pas 10 % des actions composant 

le capital de la Société, ce pourcentage s’appliquant à un capital 

ajusté en fonction des opérations l’affectant postérieurement à 

la présente assemblée ;

 ❯ le nombre d’actions que la Société détiendra directement ou 

indirectement à quelque moment que ce soit ne dépasse pas 

10 % des actions composant le capital de la Société à la date 

considérée.

L’acquisition, la cession ou le transfert des actions pourront être 

réalisés à tout moment, sauf en période d’offre publique, et par tous 

moyens, sur le marché ou de gré à gré, y compris par acquisition 

ou cession de blocs, sans limiter la part du programme de rachat 

pouvant être réalisée par ce moyen, par offre publique d’achat, de 

vente ou d’échange, ou par utilisation d’options ou autres instruments 

financiers à terme négociés sur un marché réglementé ou de gré 

à gré ou par remise d’actions par suite de l’émission de valeurs 

mobilières donnant accès au capital de la Société par conversion, 

échange, remboursement, exercice d’un bon ou de toute autre 

manière, soit directement soit indirectement par l’intermédiaire d’un 

prestataire de services d’investissement.

Le prix maximum d’achat des actions dans le cadre de la présente 

résolution sera de 80 euros par action.

Le montant global affecté au programme de rachat d’actions ci-

dessus autorisé est fixé à 500 millions d’euros.

L’assemblée générale délègue au conseil d’administration, en cas 

de modification du nominal de l’action, d’augmentation de capital 

par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de 

division ou de regroupement de titres, de distribution de réserves 

ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute 

autre opération portant sur les capitaux propres, le pouvoir d’ajuster 

le prix maximum d’achat susvisé afin de tenir compte de l’incidence 

de ces opérations sur la valeur de l’action.

L’assemblée générale confère tous pouvoirs au conseil 

d’administration, avec faculté de subdélégation, pour décider et 

effectuer la mise en œuvre de la présente autorisation, pour en 

préciser, si nécessaire, les termes et en arrêter les modalités, pour 

réaliser le programme d’achat, et notamment pour passer tout ordre 

de bourse, conclure tout accord, en vue de la tenue des registres 

d’achats et de ventes d’actions, effectuer toutes déclarations auprès 

de l’Autorité des Marchés Financiers, remplir toutes formalités et, 

d’une manière générale, faire le nécessaire.

Cette autorisation est donnée pour une période de dix-huit mois 

à compter de ce jour. L’assemblée générale met fin, avec effet 

immédiat, pour la fraction non utilisée, à la délégation donnée par 

l’assemblée générale ordinaire du 26 mai 2010, par sa 7e résolution.

De la compétence de l’assemblée générale 
extraordinaire

Onzième résolution (Délégation de compétence 
en vue d’augmenter le capital social, par émission 
d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès 
au capital de la Société, avec maintien du droit 
préférentiel de souscription)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 

majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, 

après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration et 

du rapport spécial des commissaires aux comptes, et conformément 

aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants du Code de 

commerce, notamment de l’article L. 225-129-2 dudit code :

1. délègue au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation 

dans les conditions prévues par la loi, sa compétence pour décider 

l’émission avec maintien du droit préférentiel de souscription des 

actionnaires, d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au 

capital de la Société, en une ou plusieurs fois, dans la proportion 

et aux époques qu’il appréciera, étant précisé que la souscription 

des actions et des autres valeurs mobilières pourra être opérée 

soit en espèces, soit par compensation de créances ;
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2. décide de fixer comme suit les limites des montants des 

augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en cas 

d’usage par le conseil d’administration de la présente délégation :

 ❯ le montant nominal maximal des augmentations de capital 

susceptibles d’être réalisées immédiatement ou à terme en vertu 

de la présente délégation est fixé à 1,1 milliard d’euros, étant 

précisé que le montant nominal maximal global des augmentations 

de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente 

délégation, de celles conférées en vertu des 12e, 13e, 14e, 17e, 18e 

et 19e résolutions soumises à la présente assemblée (ainsi que de 

celles conférées par toute résolution approuvée par l’assemblée 

générale qui se substituerait en tout ou partie à l’une de ces 

résolutions) est fixé à 1,1 milliard d’euros ;

 ❯ à ces plafonds s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des 

actions à émettre en supplément en cas d’opérations financières, 

pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières 

donnant accès au capital ;

3. fixe à vingt-six mois, à compter du jour de la présente assemblée, 

la durée de validité de la présente délégation et met fin, avec effet 

immédiat, pour la fraction non utilisée, à la délégation donnée par 

l’assemblée générale mixte du 26 mai 2010, par sa 8e résolution ;

4. en cas d’usage par le conseil d’administration de la présente 

délégation :

 ❯ décide que la ou les émissions seront réservées par préférence 

aux actionnaires qui pourront souscrire à titre irréductible 

proportionnellement au nombre d’actions de la Société alors 

possédées par eux ;

 ❯ prend acte du fait que le conseil d’administration a la faculté 

d’instituer un droit de souscription à titre réductible ;

 ❯ prend acte du fait que la présente délégation emporte de plein 

droit au profit des porteurs des valeurs mobilières donnant accès 

au capital qui seraient émises sur le fondement de la présente 

délégation, renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel 

de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières 

pourront donner droit immédiatement ou à terme ; décide que, 

si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à 

titre réductible n’ont pas absorbé la totalité de l’augmentation 

de capital, le conseil d’administration pourra utiliser, dans les 

conditions prévues par la loi et dans l’ordre qu’il déterminera, 

l’une et/ou l’autre des facultés ci-après :

 ■ limiter l’augmentation de capital au montant des souscriptions 

à la condition que celui-ci atteigne les trois-quarts au moins 

de l’augmentation décidée,

 ■ répartir librement tout ou partie des actions ou, dans le cas de 

valeurs mobilières donnant accès au capital, lesdites valeurs 

mobilières, dont l’émission a été décidée mais n’ayant pas 

été souscrites,

 ■ offrir au public tout ou partie des actions ou, dans le cas 

de valeurs mobilières donnant accès au capital, desdites 

valeurs mobilières non souscrites, sur le marché français 

et/ou à l’étranger et/ou sur le marché international ;

 ❯ décide que les émissions de bons de souscription d’actions de 

la Société pourront être réalisées par offre de souscription, mais 

également par attribution gratuite aux propriétaires des actions 

anciennes, étant précisé que le conseil d’administration aura la 

faculté de décider que les droits d’attribution formant rompus ne 

seront pas négociables et que les titres correspondants seront 

vendus ;

5. décide que le conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec 

faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, 

pour mettre en œuvre la présente délégation, et notamment 

pour :

 ❯ décider l’augmentation de capital et déterminer les valeurs 

mobilières à émettre ;

 ❯ décider le montant de l’augmentation de capital, le prix d’émission 

ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas échéant, être 

demandée à l’émission ;

 ❯ déterminer les dates et modalités de l’augmentation de capital, 

la nature, les caractéristiques des valeurs mobilières à créer, 

décider, en outre, dans le cas d’obligations ou d’autres titres de 

créance, de leur caractère subordonné ou non (et, le cas échéant, 

de leur rang de subordination, conformément aux dispositions 

de l’article L. 228-97 du Code de commerce), fixer leur taux 

d’intérêt (notamment intérêt à taux fixe ou variable ou à coupon 

zéro ou indexé) et prévoir, le cas échéant, des cas obligatoires 

ou facultatifs de suspension ou de non paiement des intérêts, 

prévoir leur durée (déterminée ou indéterminée), la possibilité de 

réduire ou d’augmenter le nominal des titres et les autres modalités 

d’émission (y compris le fait de leur conférer des garanties ou des 

sûretés) et d’amortissement (y compris de remboursement par 

remise d’actifs de la Société) ; le cas échéant, ces titres pourraient 

prévoir la faculté pour la Société d’émettre des titres de créance 

(assimilables ou non) en paiement d’intérêts dont le versement 

aurait été suspendu par la Société ; modifier, pendant la durée 

de vie des titres concernés, les modalités visées ci-dessus, dans 

le respect des formalités applicables ;

 ❯ déterminer le mode de libération des actions ou des valeurs 

mobilières donnant accès au capital à émettre immédiatement 

ou à terme ;

 ❯ fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux 

actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre 

et, notamment, arrêter la date, même rétroactive, à compter de 

laquelle les actions nouvelles porteront jouissance, déterminer 

les modalités d’exercice des droits, le cas échéant, à conversion, 

échange, remboursement, y compris par remise d’actifs de la 

Société tels que des valeurs mobilières déjà émises par la Société, 

ainsi que toutes autres conditions et modalités de réalisation de 

l’augmentation de capital ;

 ❯ prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des 

droits attachés à ces titres en conformité avec les dispositions 

légales et réglementaires ;

 ❯ à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital 

sur le montant des primes qui y sont afférentes ;

 ❯ fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte 

l’incidence d’opérations sur le capital de la Société, notamment 

en cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation 

de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite 

d’actions, de division ou de regroupement de titres, de distribution 

de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, 

ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et 

fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, 
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la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières 

donnant accès au capital ;

 ❯ constater la réalisation de chaque augmentation de capital et 

procéder aux modifications corrélatives des statuts ;

 ❯ d’une manière générale, passer toute convention, notamment pour 

parvenir à la bonne fin des émissions, prendre toutes mesures et 

effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation et au 

service financier des titres émis en vertu de la présente délégation 

ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés.

Douzième résolution (Délégation de compétence 
en vue d’augmenter le capital social par émission 
par voie d’offres au public d’actions et/ou de 
valeurs mobilières donnant accès au capital de 
la Société et/ou de valeurs mobilières donnant droit 
à l’attribution de titres de créance, avec suppression 
du droit préférentiel de souscription)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 

majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, 

après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration 

et du rapport spécial des commissaires aux comptes, et 

conformément aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants 

du Code de commerce, notamment des articles L. 225-129-2, 

L. 225-136 et L. 225-148 dudit code :

1. délègue au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation 

dans les conditions prévues par la loi, sa compétence pour décider 

l’émission par voie d’offres au public, avec suppression du droit 

préférentiel de souscription des actionnaires, d’actions, de valeurs 

mobilières donnant accès au capital de la Société ou de valeurs 

mobilières donnant droit à l’attribution de titres de créance, en 

une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu’il 

appréciera, étant précisé que la souscription des actions et des 

autres valeurs mobilières pourra être opérée soit en espèces, soit 

par compensation de créances. Ces actions et valeurs mobilières 

pourront notamment être émises à l’effet de rémunérer des titres 

qui seraient apportés à la Société, dans le cadre d’une offre 

publique d’échange réalisée en France ou à l’étranger selon les 

règles locales sur des titres répondant aux conditions fixées à 

l’article L. 225-148 du Code de commerce ;

2. décide de fixer comme suit les limites des montants des 

augmentations de capital autorisées en cas d’usage par le conseil 

d’administration de la présente délégation :

 ❯ le montant nominal maximal des augmentations de capital 

susceptibles d’être réalisées immédiatement ou à terme en vertu 

de la présente délégation est fixé à 1,1 milliard d’euros, étant 

précisé que ce montant s’imputera sur le montant du plafond 

global prévu au paragraphe 2 de la 11e résolution de la présente 

assemblée ;

 ❯ à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des 

actions à émettre en cas d’opérations financières, pour préserver 

les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au 

capital ;

3. fixe à vingt-six mois, à compter du jour de la présente assemblée, 

la durée de validité de la présente délégation et met fin, avec effet 

immédiat, pour la fraction non utilisée, à la délégation donnée par 

l’assemblée générale mixte du 26 mai 2010, par sa 9e résolution ;

4. décide que les émissions en vertu de la présente délégation 

seront réalisées par voie d’offres au public, étant précisé qu’elles 

pourront être réalisées conjointement à une offre ou des offres 

visées au II de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier 

réalisées sur le fondement de la treizième résolution soumise à 

la présente assemblée ;

5. décide en conséquence de supprimer le droit préférentiel de 

souscription des actionnaires aux actions ou autres valeurs 

mobilières émises sur le fondement de la présente délégation, 

en laissant toutefois au conseil d’administration en application 

de l’article L. 225-135, 2e alinéa, la faculté de conférer aux 

actionnaires, pendant un délai et selon les modalités qu’il fixera 

en conformité avec les dispositions légales et réglementaires 

applicables et pour tout ou partie d’une émission effectuée, un 

délai de priorité de souscription ne donnant pas lieu à la création 

de droits négociables et qui devra s’exercer proportionnellement au 

nombre d’actions possédées par chaque actionnaire et pourra être 

éventuellement complété par une souscription à titre réductible ;

6. prend acte du fait que si les souscriptions, y compris, le cas 

échéant, celles des actionnaires, n’ont pas absorbé la totalité de 

l’émission, le conseil d’administration pourra limiter le montant 

de l’opération au montant des souscriptions reçues, sous la 

condition que celui-ci atteigne au moins les trois-quarts de 

l’émission décidée ;

7. prend acte du fait que la présente délégation emporte de plein 

droit au profit des porteurs des valeurs mobilières donnant accès 

au capital qui seraient émises sur le fondement de la présente 

délégation, renonciation expresse par les actionnaires à leur droit 

préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs 

mobilières pourront donner droit ;

8. décide que, conformément à l’article L. 225-136 du Code de 

commerce :

 ❯ jusqu’à l’admission aux négociations des actions de la Société 

sur un marché réglementé et pour les augmentations de capital 

réalisées à cette occasion, le prix d’émission des actions émises 

directement sera au moins égal à la part de capitaux propres 

par action, tels qu’ils résultent du dernier bilan approuvé à la 

date de l’émission ;

 ❯ postérieurement à l’admission aux négociations des actions de la 

Société sur un marché réglementé, le prix d’émission des actions 

émises sera au moins égal au montant minimum prévu par les 

dispositions réglementaires applicables au jour de l’émission (à 

ce jour, la moyenne pondérée des cours cotés de l’action de la 

Société lors des trois dernières séances de Bourse précédant la 

fixation de ce prix, diminué d’une décote de 5 %, après, le cas 

échéant, correction de cette moyenne pour tenir compte de la 

différence de date de jouissance) ;

 ❯ le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au 

capital, sera tel que la somme perçue immédiatement par la 

Société, majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être 

perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque action émise 

en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au 

moins égale au prix de souscription minimum défini aux deux 

alinéas précédents ;
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9. décide que le conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec 

faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, 

pour mettre en œuvre la présente délégation de compétence et 

notamment pour :

 ❯ décider l’augmentation de capital et déterminer les valeurs 

mobilières à émettre ;

 ❯ décider le montant de l’augmentation de capital, le prix d’émission 

ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas échéant, être 

demandée à l’émission ;

 ❯ déterminer les dates et modalités de l’augmentation de capital, la 

nature, les caractéristiques des valeurs mobilières à créer, décider, 

en outre, dans le cas d’obligations ou d’autres titres de créance, de 

leur caractère subordonné ou non (et, le cas échéant, de leur rang de 

subordination, conformément aux dispositions de l’article L. 228-97 

du Code de commerce), fixer leur taux d’intérêt (notamment intérêt 

à taux fixe ou variable ou à coupon zéro ou indexé) et prévoir, le 

cas échéant, des cas obligatoires ou facultatifs de suspension ou 

de non-paiement des intérêts, prévoir leur durée (déterminée ou 

indéterminée), la possibilité de réduire ou d’augmenter le nominal 

des titres et les autres modalités d’émission (y compris le fait de 

leur conférer des garanties ou des sûretés) et d’amortissement (y 

compris de remboursement par remise d’actifs de la Société) ; le 

cas échéant, ces titres pourraient prévoir la faculté pour la Société 

d’émettre des titres de créance (assimilables ou non) en paiement 

d’intérêts dont le versement aurait été suspendu par la Société ; 

modifier, pendant la durée de vie des titres concernés, les modalités 

visées ci-dessus, dans le respect des formalités applicables ;

 ❯ déterminer le mode de libération des actions ou des valeurs 

mobilières donnant accès au capital à émettre immédiatement 

ou à terme ;

 ❯ fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux 

actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre 

et, notamment, arrêter la date, même rétroactive, à compter de 

laquelle les actions nouvelles porteront jouissance, déterminer 

les modalités d’exercice des droits, le cas échéant, à conversion, 

échange, remboursement, y compris par remise d’actifs de la 

Société tels que des valeurs mobilières déjà émises par la Société, 

ainsi que toutes autres conditions et modalités de réalisation de 

l’augmentation de capital ;

 ❯ prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des 

droits attachés à ces titres en conformité avec les dispositions 

légales et réglementaires ;

 ❯ à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital 

sur le montant des primes qui y sont afférentes ;

 ❯ fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte 

l’incidence d’opérations sur le capital de la Société, notamment 

en cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation 

de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite 

d’actions, de division ou de regroupement de titres, de distribution 

de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, 

ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et 

fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, 

la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières 

donnant accès au capital ;

 ❯ constater la réalisation de chaque augmentation de capital et 

procéder aux modifications corrélatives des statuts ;

 ❯ d’une manière générale, passer toute convention notamment pour 

parvenir à la bonne fin des émissions, prendre toutes mesures et 

effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation et au 

service financier des titres émis en vertu de la présente délégation 

ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés.

Treizième résolution (Délégation de compétence 
en vue d’augmenter le capital social par émission 
par voie d’offres visées à l’article L. 411-2 II du Code 
monétaire et financier, d’actions et/ou de valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la Société 
et/ou de valeurs mobilières donnant droit à 
l’attribution de titres de créance, avec suppression 
du droit préférentiel de souscription)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 

majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, 

après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration 

et du rapport spécial des commissaires aux comptes, et 

conformément aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants 

du Code de commerce, notamment des articles L. 225-129-2, 

L. 225-136 et L. 225-148 dudit code :

1. délègue au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation 

dans les conditions prévues par la loi, sa compétence pour 

décider l’émission par voie d’offres visées à l’article L. 411-2 II 

du Code monétaire et financier, avec suppression du droit 

préférentiel de souscription des actionnaires, d’actions, de valeurs 

mobilières donnant accès au capital de la Société ou de valeurs 

mobilières donnant droit à l’attribution de titres de créance, en 

une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu’il 

appréciera, étant précisé que la souscription des actions et des 

autres valeurs mobilières pourra être opérée soit en espèces, 

soit par compensation de créances ;

2. décide de fixer comme suit les limites des montants des 

augmentations de capital autorisées en cas d’usage par le conseil 

d’administration de la présente délégation :

 ❯ le montant nominal maximal des augmentations de capital 

susceptibles d’être réalisées immédiatement ou à terme en 

vertu de la présente délégation est fixé à 1,1 milliard d’euros et 

ne pourra excéder en tout état de cause le plafond prévu par la 

loi (soit, à ce jour, 20 % du capital social par an) ; il est précisé 

que le montant nominal des augmentations de capital réalisées 

immédiatement et/ou à terme en vertu de la présente délégation 

s’imputera sur le montant du plafond global prévu au paragraphe 2 

de la 11e résolution de la présente assemblée ;

 ❯ à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des 

actions à émettre en cas d’opérations financières, pour préserver 

les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au 

capital ;

3. fixe à vingt-six mois à compter du jour de la présente assemblée, 

la durée de validité de la présente délégation et met fin, avec effet 

immédiat, pour la fraction non utilisée, à la délégation donnée par 

l’assemblée générale mixte du 26 mai 2010, par sa 10e résolution ;

4. décide que les émissions en vertu de la présente délégation 

seront réalisées par voie d’offres visées au II de l’article L. 411-2 

du Code monétaire et financier, étant précisé qu’elles pourront 

être réalisées conjointement à une offre ou des offres au public 
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réalisées sur le fondement de la 12e résolution soumise à la 

présente assemblée ;

5. décide en conséquence de supprimer le droit préférentiel de 

souscription des actionnaires aux actions ou autres valeurs 

mobilières émises sur le fondement de la présente délégation ;

6. prend acte du fait que si les souscriptions, y compris, le cas 

échéant, celles des actionnaires, n’ont pas absorbé la totalité de 

l’émission, le conseil d’administration pourra limiter le montant de 

l’opération au montant des souscriptions reçues sous la condition 

que celui-ci atteigne, au moins, les trois-quarts de l’émission 

décidée ;

7. prend acte du fait que la présente délégation emporte de plein 

droit au profit des porteurs des valeurs mobilières donnant accès 

au capital de la Société qui seraient émises sur le fondement de 

la présente délégation, renonciation expresse par les actionnaires 

à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles 

ces valeurs mobilières pourront donner droit ;

8. décide que, conformément à l’article L. 225-136 du Code de 

commerce :

 ❯ jusqu’à l’admission aux négociations des actions de la Société 

sur un marché réglementé et pour les augmentations de capital 

réalisées à cette occasion, le prix d’émission des actions émises 

directement sera au moins égal à la part de capitaux propres 

par action, tels qu’ils résultent du dernier bilan approuvé à la 

date de l’émission ;

 ❯ postérieurement à l’admission aux négociations des actions de la 

Société sur un marché réglementé, le prix d’émission des actions 

émises sera au moins égal au montant minimum prévu par les 

dispositions réglementaires applicables au jour de l’émission (à 

ce jour, la moyenne pondérée des cours cotés de l’action de la 

Société lors des trois dernières séances de Bourse précédant la 

fixation de ce prix, diminué d’une décote de 5 %, après, le cas 

échéant, correction de cette moyenne pour tenir compte de la 

différence de date de jouissance) ;

 ❯ le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au 

capital, sera tel que la somme perçue immédiatement par la 

Société, majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être 

perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque action émise 

en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au 

moins égale au prix de souscription minimum défini aux deux 

alinéas précédents ;

9. décide que le conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec 

faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, 

pour mettre en œuvre la présente délégation et notamment pour :

 ❯ décider l’augmentation de capital et déterminer les valeurs 

mobilières à émettre ;

 ❯ décider le montant de l’augmentation de capital, le prix d’émission 

ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas échéant, être 

demandée à l’émission ;

 ❯ déterminer les dates et modalités de l’augmentation de capital, 

la nature, les caractéristiques des valeurs mobilières à créer, 

décider, en outre, dans le cas d’obligations ou d’autres titres de 

créance, de leur caractère subordonné ou non (et, le cas échéant, 

de leur rang de subordination, conformément aux dispositions 

de l’article L. 228-97 du Code de commerce), fixer leur taux 

d’intérêt (notamment intérêt à taux fixe ou variable ou à coupon 

zéro ou indexé) et prévoir, le cas échéant, des cas obligatoires 

ou facultatifs de suspension ou de non-paiement des intérêts, 

prévoir leur durée (déterminée ou indéterminée), la possibilité de 

réduire ou d’augmenter le nominal des titres et les autres modalités 

d’émission (y compris le fait de leur conférer des garanties ou des 

sûretés) et d’amortissement (y compris de remboursement par 

remise d’actifs de la Société) ; le cas échéant, ces titres pourraient 

prévoir la faculté pour la Société d’émettre des titres de créance 

(assimilables ou non) en paiement d’intérêts dont le versement 

aurait été suspendu par la Société ; modifier, pendant la durée 

de vie des titres concernés, les modalités visées ci-dessus, dans 

le respect des formalités applicables ;

 ❯ déterminer le mode de libération des actions ou des valeurs 

mobilières donnant accès au capital à émettre immédiatement 

ou à terme ;

 ❯ fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux 

actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre 

et, notamment, arrêter la date, même rétroactive, à compter de 

laquelle les actions nouvelles porteront jouissance, déterminer 

les modalités d’exercice des droits, le cas échéant, à conversion, 

échange, remboursement, y compris par remise d’actifs de la 

Société tels que des valeurs mobilières déjà émises par la Société, 

ainsi que toutes autres conditions et modalités de réalisation de 

l’augmentation de capital ;

 ❯ prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des 

droits attachés à ces titres en conformité avec les dispositions 

légales et réglementaires ;

 ❯ à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital 

sur le montant des primes qui y sont afférentes ;

 ❯ fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte 

l’incidence d’opérations sur le capital de la Société, notamment 

en cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation 

de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite 

d’actions, de division ou de regroupement de titres, de distribution 

de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, 

ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et 

fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, 

la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières 

donnant accès au capital ;

 ❯ constater la réalisation de chaque augmentation de capital et 

procéder aux modifications corrélatives des statuts ;

 ❯ d’une manière générale, passer toute convention notamment pour 

parvenir à la bonne fin des émissions, prendre toutes mesures et 

effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation et au 

service financier des titres émis en vertu de la présente délégation 

ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés.

Quatorzième résolution (Délégation de compétence 
en vue d’augmenter le nombre de titres à émettre 
en cas d’augmentation de capital avec ou sans droit 
préférentiel de souscription)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 

majorité des assemblées générales extraordinaires, conformément 

aux dispositions de l’article L. 225-135-1 du Code de commerce :

1. délègue au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation 

dans les conditions prévues par la loi, sa compétence pour décider 
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d’augmenter le nombre de titres à émettre en cas d’augmentation 

du capital social de la Société avec ou sans droit préférentiel 

de souscription, au même prix que celui retenu pour l’émission 

initiale, dans les délais et limites prévus par la réglementation 

applicable au jour de l’émission (à ce jour, dans les trente jours 

de la clôture de la souscription et dans la limite de 15 % de 

l’émission initiale), notamment en vue d’octroyer une option de 

sur-allocation conformément aux pratiques de marché ;

2. décide que le montant nominal des augmentations de capital 

décidées conformément à la présente résolution devra respecter 

le ou les plafonds fixés par la résolution en application de laquelle 

l’émission est décidée.

La présente autorisation est donnée pour une période de vingt-six 

mois à compter du jour de la présente assemblée. L’assemblée 

générale met fin, avec effet immédiat, pour la fraction non utilisée, 

à la délégation donnée par l’assemblée générale mixte du 26 mai 

2010, par sa 11e résolution.

Quinzième résolution (Émission d’actions ou 
de valeurs mobilières donnant accès au capital 
en rémunération d’apports en nature portant sur 
des titres de capital ou des valeurs mobilières 
donnant accès au capital)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 

majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, 

après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration, 

sous la condition suspensive de l’admission des actions de la Société 

aux négociations sur un marché règlementé, et conformément 

aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants du Code de 

commerce, et notamment de l’article L. 225-147, 6e alinéa dudit code 

délègue au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation 

dans les conditions prévues par la loi, tous pouvoirs à l’effet de 

procéder à l’émission d’actions ou de valeurs mobilières donnant 

accès au capital de la Société, dans la limite de 10 % du capital 

social au moment de l’émission, en vue de rémunérer des apports 

en nature consentis à la Société et constitués de titres de capital 

ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, lorsque les 

dispositions de l’article L. 225-148 du Code de commerce ne 

sont pas applicables.

Le conseil d’administration statuera, s’il est fait usage de la présente 

délégation, sur le rapport d’un ou plusieurs commissaires aux 

apports, mentionné à l’article L. 225-147 du Code de commerce.

L’assemblée générale décide que le conseil d’administration 

aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente délégation, 

notamment pour approuver l’évaluation des apports et, concernant 

lesdits apports, en constater la réalisation, imputer tous frais, charges 

et droits sur les primes, et procéder aux modifications corrélatives 

des statuts.

La délégation ainsi conférée au conseil d’administration est 

valable pour une durée de vingt-six mois à compter de la présente 

assemblée. L’assemblée générale met fin, avec effet immédiat, 

pour la fraction non utilisée, à la délégation donnée par l’assemblée 

générale mixte du 26 mai 2010, par sa 12e résolution.

Seizième résolution (Délégation de 
compétence en vue d’augmenter le capital social 
par incorporation de primes, réserves, bénéfices 
ou autres)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 

majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après 

avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration et 

conformément aux dispositions de l’article L. 225-130 du Code 

de commerce :

1. délègue au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation 

dans les conditions prévues par la loi, sa compétence pour 

décider l’augmentation du capital social, en une ou plusieurs 

fois, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, par 

incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres dont la 

capitalisation sera légalement et statutairement possible, sous 

forme d’attribution d’actions gratuites ou d’élévation de la valeur 

nominale des actions existantes ou par l’emploi conjoint de ces 

deux procédés. Le montant nominal maximal des augmentations 

de capital susceptibles d’être réalisées à ce titre ne pourra 

dépasser 400 millions d’euros ;

2. en cas d’usage par le conseil d’administration de la présente 

délégation de compétence, délègue à ce dernier, avec faculté 

de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, tous 

pouvoirs pour mettre en œuvre la présente délégation, à l’effet 

notamment de :

 ❯ fixer le montant et la nature des sommes à incorporer au capital, 

fixer le nombre d’actions nouvelles à émettre et/ou le montant 

dont le nominal des actions existantes composant le capital social 

sera augmenté, arrêter la date, même rétroactive, à compter 

de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance ou celle à 

laquelle l’élévation du nominal portera effet ;

 ❯ décider, en cas de distribution d’actions gratuites :

 ■ que les droits formant rompus ne seront pas négociables et 

que les actions correspondantes seront vendues ; les sommes 

provenant de la vente seront allouées aux titulaires des droits 

dans les conditions prévues par la loi et la réglementation,

 ■ que celles de ces actions qui seront attribuées à raison d’actions 

anciennes bénéficiant du droit de vote double bénéficieront 

de ce droit dès leur émission,

 ■ de procéder à tous ajustements destinés à prendre en 

compte l’incidence d’opérations sur le capital de la Société, 

notamment en cas de modification du nominal de l’action, 

d’augmentation de capital par incorporation de réserves, 

d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement 

de titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, 

d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant 

sur les capitaux propres, et fixer les modalités selon lesquelles 

sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des 

titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital,

 ■ d’imputer sur un ou plusieurs postes de réserves disponibles 

le montant des frais afférents à l’augmentation de capital 

correspondante,

 ■ de constater la réalisation de chaque augmentation de capital 

et de procéder aux modifications corrélatives des statuts,
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 ■ d’une manière générale, de passer toute convention, prendre 

toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, 

à la cotation et au service financier des titres émis en vertu 

de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui 

y sont attachés ;

3. cette délégation est donnée pour une période de vingt-six mois à 

compter de la présente assemblée. L’assemblée générale met fin, 

avec effet immédiat, pour la fraction non utilisée, à la délégation 

donnée par l’assemblée générale mixte du 26 mai 2010, par sa 

13e résolution.

Dix-septième résolution (Délégation de 
compétence en vue d’augmenter le capital social 
par émission d’actions et/ou de valeurs mobilières 
donnant accès au capital de la Société réservée 
à Groupama Holding)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 

majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, 

après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration 

et du rapport spécial des commissaires aux comptes, et 

conformément aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants 

du Code de commerce, notamment des articles L. 225-129-2 et 

L. 225-138 dudit code :

1. délègue au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation 

dans les conditions prévues par la loi, sa compétence pour 

décider l’augmentation du capital, en une ou plusieurs fois, dans 

la proportion et aux époques qu’il appréciera, par l’émission 

d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de 

la Société, étant précisé que la souscription des actions et des 

autres valeurs mobilières pourra être opérée soit en espèces, 

soit par compensation de créances ;

2. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des 

actionnaires aux actions ou autres valeurs mobilières pouvant être 

émises sur le fondement de la présente résolution et de réserver 

le droit de souscrire à ces émissions au profit de Groupama 

Holding, société anonyme au capital de 2 067 011 352 euros, 

dont le siège social est situé 8-10 rue d’Astorg, 75008 Paris, 

immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Paris 

sous le numéro 428 734 818 ;

3. la présente décision emporte de plein droit au profit des titulaires 

des valeurs mobilières donnant accès au capital émises en vertu 

de la présente résolution renonciation des actionnaires de la 

Société à leur droit préférentiel de souscription aux actions de la 

Société auxquels ces valeurs mobilières pourront donner droit ;

4. décide que le montant nominal maximal des augmentations de 

capital susceptibles d’être réalisées immédiatement ou à terme 

en vertu de la présente délégation est fixé à 1,1 milliard d’euros, 

étant précisé que ce montant s’imputera sur le montant du plafond 

global prévu au paragraphe 2 de la 11e résolution de la présente 

assemblée ; à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant 

nominal des actions à émettre en cas d’opérations financières, 

pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières 

donnant accès au capital ;

5. décide que :

 ❯ le prix d’émission des actions émises directement sera au moins 

égal à la part de capitaux propres par action, tels qu’ils résultent 

du dernier bilan approuvé à la date de l’émission ;

 ❯ le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au 

capital, sera tel que la somme perçue immédiatement par la 

Société, majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être 

perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque action émise en 

conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins 

égale au prix de souscription minimum défini à l’alinéa précédent ;

6. décide que le conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec 

faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, 

pour mettre en œuvre la présente délégation et notamment pour :

 ❯ décider l’augmentation de capital et déterminer les valeurs 

mobilières à émettre ;

 ❯ décider le montant de l’augmentation de capital, le prix d’émission 

ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas échéant, être 

demandée à l’émission ;

 ❯ déterminer le mode de libération des actions ou des valeurs 

mobilières donnant accès au capital à émettre immédiatement 

ou à terme ;

 ❯ fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés 

aux actions ou aux valeurs mobilières donnant accès au capital 

à émettre et, notamment, arrêter la date, même rétroactive, à 

compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance, 

déterminer les modalités d’exercice des droits, le cas échéant, 

à conversion, échange, remboursement, y compris par remise 

d’actifs de la Société tels que des valeurs mobilières déjà émises 

par la Société, ainsi que toutes autres conditions et modalités 

de réalisation de l’augmentation de capital ;

 ❯ déterminer les dates et modalités de l’augmentation de capital, 

la nature, les caractéristiques des valeurs mobilières à créer ; 

décider, en outre, dans le cas d’obligations ou d’autres titres de 

créance, de leur caractère subordonné ou non, fixer leur taux 

d’intérêt (notamment intérêt à taux fixe ou variable ou à coupon 

zéro ou indexé) et prévoir, le cas échéant, des cas obligatoires 

ou facultatifs de suspension ou de non-paiement des intérêts, 

prévoir leur durée (déterminée ou indéterminée), la possibilité de 

réduire ou d’augmenter le nominal des titres et les autres modalités 

d’émission (y compris le fait de leur conférer des garanties ou 

des sûretés) et d’amortissement (y compris de remboursement 

par remise d’actifs de la Société) ;

 ❯ le cas échéant, ces titres pourraient prévoir la faculté pour la 

Société d’émettre des titres de créance (assimilables ou non) en 

paiement d’intérêts dont le versement aurait été suspendu par la 

Société ; modifier, pendant la durée de vie des titres concernés, 

les modalités visées ci-dessus, dans le respect des formalités 

applicables ;

 ❯ prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des 

droits attachés aux titres émis en conformité avec les dispositions 

légales et réglementaires ;

 ❯ à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital 

sur le montant des primes qui y sont afférentes ;

 ❯ fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte 

l’incidence d’opérations sur le capital de la Société, notamment 

en cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation 

de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite 
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d’actions, de division ou de regroupement de titres, de distribution 

de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, 

ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et 

fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, 

la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières 

donnant accès au capital ;

 ❯ constater la réalisation de chaque augmentation de capital et 

procéder aux modifications corrélatives des statuts ;

 ❯ d’une manière générale, passer toute convention notamment pour 

parvenir à la bonne fin des émissions, prendre toutes mesures 

et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation 

et au service financier des titres émis en vertu de la présente 

délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés ;

7. décide que la présente délégation deviendra caduque à compter 

de la première cotation des actions de la Société sur un marché 

réglementé ;

8. fixe à dix-huit mois à compter du jour de la présente assemblée, 

la durée de validité de la présente délégation et met fin, avec effet 

immédiat, pour la fraction non utilisée, à la délégation donnée par 

l’assemblée générale mixte du 26 mai 2010, par sa 14e résolution.

Dix-huitième résolution (Délégation de compétence 
en vue d’augmenter le capital social par émission 
d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant 
accès au capital de la Société réservée 
à Groupama Holding 2)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 

majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, 

après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration 

et du rapport spécial des commissaires aux comptes, et 

conformément aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants 

du Code de commerce, notamment des articles L. 225-129-2 et 

L. 225-138 dudit code :

1. délègue au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation 

dans les conditions prévues par la loi, sa compétence pour 

décider l’augmentation du capital, en une ou plusieurs fois, dans 

la proportion et aux époques qu’il appréciera, par l’émission 

d’actions, ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de 

la Société, étant précisé que la souscription des actions et des 

autres valeurs mobilières pourra être opérée soit en espèces, 

soit par compensation de créances ;

2. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des 

actionnaires aux actions ou valeurs mobilières pouvant être 

émises sur le fondement de la présente résolution et de réserver 

le droit de souscrire à ces émissions au profit de Groupama 

Holding 2, société anonyme au capital de 463 469 680 euros, 

dont le siège social est situé 8-10 rue d’Astorg, 75008 Paris, 

immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Paris 

sous le numéro 411 955 404 ;

3. la présente décision emporte de plein droit au profit des titulaires 

des valeurs mobilières donnant accès au capital émises en vertu 

de la présente résolution renonciation des actionnaires de la 

Société à leur droit préférentiel de souscription aux actions de la 

Société auxquels ces valeurs mobilières pourront donner droit ;

4. décide que le montant nominal maximal des augmentations de 

capital susceptibles d’être réalisées immédiatement ou à terme 

en vertu de la présente délégation est fixé à 1,1 milliard d’euros, 

étant précisé que ce montant s’imputera sur le montant du plafond 

global prévu au paragraphe 2 de la 11e résolution de la présente 

assemblée ; à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant 

nominal des actions à émettre en cas d’opérations financières, 

pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières 

donnant accès au capital ;

5. décide que :

 ❯ le prix d’émission des actions émises directement sera au moins 

égal à la part de capitaux propres par action, tels qu’ils résultent 

du dernier bilan approuvé à la date de l’émission ;

 ❯ le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au 

capital, sera tel que la somme perçue immédiatement par la 

Société, majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être 

perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque action émise en 

conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins 

égale au prix de souscription minimum défini à l’alinéa précédent ;

6. décide que le conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec 

faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, 

pour mettre en œuvre la présente délégation de compétence et 

notamment pour :

 ❯ décider l’augmentation de capital et déterminer les valeurs 

mobilières à émettre ;

 ❯ décider le montant de l’augmentation de capital, le prix d’émission 

ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas échéant, être 

demandée à l’émission ;

 ❯ déterminer le mode de libération des actions ou des valeurs 

mobilières donnant accès au capital à émettre immédiatement 

ou à terme ;

 ❯ fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés 

aux actions ou aux valeurs mobilières donnant accès au capital 

à émettre et, notamment, arrêter la date, même rétroactive, à 

compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance, 

déterminer les modalités d’exercice des droits, le cas échéant, 

à conversion, échange, remboursement, y compris par remise 

d’actifs de la Société tels que des valeurs mobilières déjà émises 

par la Société, ainsi que toutes autres conditions et modalités 

de réalisation de l’augmentation de capital ;

 ❯ déterminer les dates et modalités de l’augmentation de capital, 

la nature, les caractéristiques des valeurs mobilières à créer ; 

décider, en outre, dans le cas d’obligations ou d’autres titres de 

créance, de leur caractère subordonné ou non, fixer leur taux 

d’intérêt (notamment intérêt à taux fixe ou variable ou à coupon 

zéro ou indexé) et prévoir, le cas échéant, des cas obligatoires 

ou facultatifs de suspension ou de non-paiement des intérêts, 

prévoir leur durée (déterminée ou indéterminée), la possibilité de 

réduire ou d’augmenter le nominal des titres et les autres modalités 

d’émission (y compris le fait de leur conférer des garanties ou des 

sûretés) et d’amortissement (y compris de remboursement par 

remise d’actifs de la Société) ; le cas échéant, ces titres pourraient 

prévoir la faculté pour la Société d’émettre des titres de créance 

(assimilables ou non) en paiement d’intérêts dont le versement 

aurait été suspendu par la Société ; modifier, pendant la durée 

de vie des titres concernés, les modalités visées ci-dessus, dans 

le respect des formalités applicables ;
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 ❯ prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des 

droits attachés aux titres émis en conformité avec les dispositions 

légales et réglementaires ;

 ❯ à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital 

sur le montant des primes qui y sont afférentes ;

 ❯ fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte 

l’incidence d’opérations sur le capital de la Société, notamment 

en cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation 

de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite 

d’actions, de division ou de regroupement de titres, de distribution 

de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, 

ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et 

fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, 

la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières 

donnant accès au capital ;

 ❯ constater la réalisation de chaque augmentation de capital et 

procéder aux modifications corrélatives des statuts ;

 ❯ d’une manière générale, passer toute convention notamment pour 

parvenir à la bonne fin des émissions, prendre toutes mesures 

et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation 

et au service financier des titres émis en vertu de la présente 

délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés ;

7. décide que la présente délégation deviendra caduque à compter 

de la première cotation des actions de la Société sur un marché 

réglementé ;

8. fixe à dix-huit mois à compter du jour de la présente assemblée, 

la durée de validité de la présente délégation et met fin, avec effet 

immédiat, pour la fraction non utilisée, à la délégation donnée par 

l’assemblée générale mixte du 26 mai 2010, par sa 15e résolution.

Dix-neuvième résolution (Délégation de compétence 
en vue d’augmenter le capital social par émission 
d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès 
au capital de la Société réservée à des catégories 
de personnes)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 

majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, 

après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration 

et du rapport spécial des commissaires aux comptes, et 

conformément aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants 

du Code de commerce, notamment des articles L. 225-129-2 et 

L. 225-138 dudit code :

1. délègue au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation 

dans les conditions prévues par la loi, sa compétence pour décider 

l’augmentation du capital social, en une ou plusieurs fois, dans 

la proportion et aux époques qu’il appréciera, par l’émission 

d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de 

la Société, étant précisé que la souscription des actions et des 

autres valeurs mobilières pourra être opérée soit en espèces, 

soit par compensation de créances ;

2. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des 

actionnaires aux actions ou autres valeurs mobilières pouvant être 

émises sur le fondement de la présente résolution et de réserver 

le droit de souscrire à ces émissions en faveur des catégories 

de personnes suivantes : (i) les établissements de crédit et les 

sociétés d’assurance et/ou leurs holdings et/ou toutes sociétés 

de leurs groupes et/ou toutes sociétés gérées par les sociétés 

de leurs groupes, et/ou (ii) les élus et mandataires des caisses 

locales de Groupama et/ou des caisses régionales de Groupama, 

et/ou (iii) les salariés et dirigeants ou mandataires sociaux visés 

à l’article L. 3332-2 du Code du travail, des entreprises liées 

à la Société au sens de l’article L. 3344-1 du même code, 

non bénéficiaires des émissions réalisées en application de la 

20e résolution ci-après, et/ou (iv) les personnes et/ou les salariés 

et dirigeants ou mandataires sociaux de sociétés, non visés ci-

dessus, mais remplissant les critères mentionnés au premier 

alinéa de l’article L. 3344-1 précité et/ou (v) des OPCVM ou 

autres entités d’actionnariat salarié investis en titre de l’entreprise 

dont les porteurs de parts ou les actionnaires seront constitués 

des personnes mentionnées aux (iii) et (iv) du présent alinéa 

et/ou des bénéficiaires de la 20e résolution ci-après ;

3. la présente décision emporte de plein droit au profit des titulaires 

des valeurs mobilières donnant accès au capital émises en vertu 

de la présente résolution renonciation des actionnaires de la 

Société à leur droit préférentiel de souscription aux actions de la 

Société auxquels ces valeurs mobilières pourront donner droit ;

4. décide que le montant nominal maximal des augmentations de 

capital susceptibles d’être réalisées immédiatement ou à terme 

en vertu de la présente délégation est fixé à 1,1 milliard d’euros, 

étant précisé que ce montant s’imputera sur le montant du plafond 

global prévu au paragraphe 2 de la 11e résolution de la présente 

assemblée ; à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant 

nominal des actions à émettre en cas d’opérations financières, 

pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières 

donnant accès au capital ;

5. décide que :

 ❯ le prix d’émission des actions émises directement sera au moins 

égal à la part de capitaux propres par action, tels qu’ils résultent 

du dernier bilan approuvé à la date de l’émission ;

 ❯ le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au 

capital, sera tel que la somme perçue immédiatement par la 

Société, majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être 

perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque action émise en 

conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins 

égale au prix de souscription minimum défini à l’alinéa précédent ;

 ❯ pour les émissions réalisées au profit des bénéficiaires mentionnés 

au (iii) et (v) du 2 ci-dessus, le prix d’émission des actions nouvelles 

ou des valeurs mobilières donnant accès au capital sera déterminé 

dans les conditions prévues au 3 de la 20e résolution ci-après ou 

identique au prix auquel les titres de même nature seront émis 

en application de la 20e résolution ci-après ;

6. décide que le conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec 

faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, 

pour mettre en œuvre la présente délégation de compétence et 

notamment pour :

 ❯ décider l’augmentation de capital et déterminer les valeurs 

mobilières à émettre ;

 ❯ arrêter la liste précise des bénéficiaires, au sein des catégories de 

personnes mentionnées au paragraphe 2. ci-dessus, en faveur 

desquelles le droit préférentiel de souscription des actionnaires 

a été supprimé ;
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 ❯ décider le montant de l’augmentation de capital, le prix d’émission 

ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas échéant, être 

demandée à l’émission ;

 ❯ déterminer le mode de libération des actions ou des valeurs 

mobilières donnant accès au capital à émettre immédiatement 

ou à terme ;

 ❯ fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés 

aux actions ou aux valeurs mobilières donnant accès au capital 

à émettre et, notamment, arrêter la date, même rétroactive, à 

compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance, 

déterminer les modalités d’exercice des droits, le cas échéant, 

à conversion, échange, remboursement, y compris par remise 

d’actifs de la Société tels que des valeurs mobilières déjà émises 

par la Société, ainsi que toutes autres conditions et modalités 

de réalisation de l’augmentation de capital ;

 ❯ déterminer les dates et modalités de l’augmentation de capital, 

la nature, les caractéristiques des valeurs mobilières à créer ; 

décider, en outre, dans le cas d’obligations ou d’autres titres de 

créance, de leur caractère subordonné ou non (et, le cas échéant, 

de leur rang de subordination, conformément aux dispositions 

de l’article L. 228-97 du Code de commerce), fixer leur taux 

d’intérêt (notamment intérêt à taux fixe ou variable ou à coupon 

zéro ou indexé) et prévoir, le cas échéant, des cas obligatoires 

ou facultatifs de suspension ou de non-paiement des intérêts, 

prévoir leur durée (déterminée ou indéterminée), la possibilité de 

réduire ou d’augmenter le nominal des titres et les autres modalités 

d’émission (y compris le fait de leur conférer des garanties ou des 

sûretés) et d’amortissement (y compris de remboursement par 

remise d’actifs de la Société) ; le cas échéant, ces titres pourraient 

prévoir la faculté pour la Société d’émettre des titres de créance 

(assimilables ou non) en paiement d’intérêts dont le versement 

aurait été suspendu par la Société ; modifier, pendant la durée 

de vie des titres concernés, les modalités visées ci-dessus, dans 

le respect des formalités applicables ;

 ❯ prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des 

droits attachés aux titres émis en conformité avec les dispositions 

légales et réglementaires ;

 ❯ à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital 

sur le montant des primes qui y sont afférentes ;

 ❯ fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte 

l’incidence d’opérations sur le capital de la Société, notamment 

en cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation 

de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite 

d’actions, de division ou de regroupement de titres, de distribution 

de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, 

ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et 

fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, 

la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières 

donnant accès au capital ;

 ❯ constater la réalisation de chaque augmentation de capital et 

procéder aux modifications corrélatives des statuts ;

 ❯ d’une manière générale, passer toute convention notamment pour 

parvenir à la bonne fin des émissions, prendre toutes mesures 

et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation 

et au service financier des titres émis en vertu de la présente 

délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés ;

7. décide que la présente délégation deviendra caduque à compter 

de la première cotation des actions de la Société sur un marché 

réglementé ;

8. fixe à dix-huit mois à compter du jour de la présente assemblée, 

la durée de validité de la présente délégation et met fin, avec effet 

immédiat, pour la fraction non utilisée, à la délégation donnée par 

l’assemblée générale mixte du 26 mai 2010, par sa 16e résolution.

Vingtième résolution (Délégation de compétence 
en vue d’augmenter le capital social par émission 
d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au 
capital de la Société réservée aux adhérents de plans 
d’épargne avec suppression du droit préférentiel de 
souscription au profit de ces derniers)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 

majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, 

après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration 

et du rapport spécial des commissaires aux comptes, conformément, 

d’une part, aux dispositions des articles  L.  225-129-6 et 

L. 225-138-1 du Code de commerce, et, d’autre part, à celles 

des articles L. 3332-1 et suivants du Code du travail :

1. délègue au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation 

dans les conditions prévues par la loi, sa compétence pour décider 

l’augmentation du capital social, en une ou plusieurs fois, d’un 

montant nominal maximal de 150 millions d’euros, par l’émission 

d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital 

de la Société, réservée aux adhérents d’un ou plusieurs plans 

d’épargne d’entreprise (ou autre plan aux adhérents duquel 

l’article L. 3332-18 du Code du travail permettrait de réserver une 

augmentation de capital dans des conditions équivalentes) mis en 

place au sein de Groupama SA ou du groupe Groupama constitué 

par la Société et les entreprises, françaises ou étrangères, entrant 

dans le périmètre de consolidation ou de combinaison des 

comptes de la Société en application des articles L. 3344-1 et 

L. 3344-2 du Code du travail ;

2. fixe à vingt-six mois à compter de la présente assemblée, la 

durée de validité de la présente délégation et met fin, avec effet 

immédiat, pour la fraction non utilisée, à la délégation donnée par 

l’assemblée générale mixte du 26 mai 2010, par sa 17e résolution ;

3. décide que le prix d’émission des actions nouvelles ou des 

valeurs mobilières donnant accès au capital sera déterminé dans 

les conditions prévues aux articles L. 3332-19 et L. 3332-20 

du Code du travail et sera égal à au moins 80 % du Prix de 

Référence (telle que cette expression est définie ci-après) ou, 

lorsque la durée d’indisponibilité prévue par le plan en application 

des articles L. 3332-25 et L. 3332-26 du Code du travail est 

supérieure ou égale à dix ans, à au moins 70 % du Prix de 

Référence ; toutefois, l’assemblée générale autorise expressément 

le conseil d’administration, s’il le juge opportun, à réduire ou 

supprimer les décotes susmentionnées, dans les limites légales 

et réglementaires, afin de tenir compte, inter alia, des régimes 

juridiques, comptables, fiscaux et sociaux applicables localement ; 

pour les besoins du présent paragraphe, le Prix de Référence 

désigne (i) si l’augmentation de capital intervient postérieurement 

à l’admission des actions de la Société aux négociations sur 

un marché réglementé, la moyenne des cours cotés aux vingt 

séances de Bourse précédant le jour de la décision fixant la 
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date d’ouverture de la souscription, (ii) si l’augmentation de 

capital intervient concomitamment à l’admission des actions 

de la Société aux négociations sur un marché réglementé, le 

prix d’admission sur le marché, à condition que la décision du 

conseil d’administration, le cas échéant, intervienne au plus tard 

dix séances de Bourse après la date de la première cotation, ou 

(iii) si l’augmentation de capital intervient avant l’admission des 

actions de la Société aux négociations sur un marché réglementé, 

le prix déterminé conformément aux méthodes objectives retenues 

en matière d’évaluation d’actions en tenant compte, selon une 

pondération appropriée à chaque cas, de la situation nette 

comptable, de la rentabilité et des perspectives d’activité de 

l’entreprise conformément aux dispositions de l’article L. 3332-20 

du Code du travail ;

4. autorise le conseil d’administration à attribuer, à titre gratuit, aux 

bénéficiaires ci-dessus indiqués, en complément des actions 

ou valeurs mobilières donnant accès au capital à souscrire en 

numéraire, des actions ou valeurs mobilières donnant accès au 

capital à émettre ou déjà émises, à titre de substitution de tout 

ou partie de la décote par rapport au Prix de Référence et/ou 

d’abondement, étant entendu que l’avantage résultant de cette 

attribution ne pourra excéder les limites légales ou réglementaires 

en application de l’article L. 3332-21 du Code du travail ;

5. décide de supprimer au profit des bénéficiaires ci-dessus indiqués 

le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres 

faisant l’objet de la présente autorisation, lesdits actionnaires 

renonçant par ailleurs à tout droit aux actions ou valeurs mobilières 

donnant accès au capital qui seraient attribuées gratuitement par 

application de la présente résolution ;

6. décide que le conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec 

faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, 

pour mettre en œuvre la présente délégation, avec faculté de 

subdélégation dans les conditions légales, dans les limites et 

sous les conditions précisées ci-dessus à l’effet notamment :

 ❯ d’arrêter dans les conditions légales la liste des sociétés dont les 

salariés, préretraités et retraités pourront souscrire aux actions ou 

valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre et bénéficier 

le cas échéant des actions ou valeurs mobilières donnant accès 

au capital attribuées gratuitement ;

 ❯ de décider que les souscriptions pourront être réalisées 

directement ou par l’intermédiaire de fonds communs de 

placement d’entreprise ou autres structures ou entités permises 

par les dispositions légales ou réglementaires applicables ;

 ❯ de déterminer les conditions, notamment d’ancienneté, que 

devront remplir les bénéficiaires des augmentations de capital ;

 ❯ d’arrêter les dates d’ouverture et de clôture des souscriptions ;

 ❯ de fixer les montants des émissions qui seront réalisées en vertu de 

la présente autorisation et d’arrêter notamment les prix d’émission, 

dates, délais, modalités et conditions de souscription, de libération, 

de délivrance et de jouissance des titres (même rétroactive) ainsi 

que les autres conditions et modalités des émissions ;

 ❯ en cas d’attribution gratuite d’actions ou de valeurs mobilières 

donnant accès au capital, de fixer le nombre d’actions ou de 

valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre, le nombre 

à attribuer à chaque bénéficiaire, et d’arrêter les dates, délais, 

modalités et conditions d’attribution de ces actions ou valeurs 

mobilières donnant accès au capital dans les limites légales et 

réglementaires en vigueur et notamment choisir soit de substituer 

totalement ou partiellement l’attribution de ces actions ou valeurs 

mobilières donnant accès au capital aux décotes par rapport au 

Prix de Référence prévues ci-dessus, soit d’imputer la contre-

valeur de ces actions ou valeurs mobilières sur le montant total 

de l’abondement, soit de combiner ces deux possibilités ;

 ❯ de constater la réalisation des augmentations de capital à 

concurrence du montant des actions qui seront souscrites, après 

éventuelle réduction en cas de sursouscription ;

 ❯ le cas échéant, d’imputer les frais des augmentations de capital 

sur le montant des primes qui y sont afférentes ;

 ❯ de conclure tous accords, d’accomplir directement ou 

indirectement par mandataire toutes opérations et modalités en ce 

compris procéder aux formalités consécutives aux augmentations 

de capital et aux modifications corrélatives des statuts ;

 ❯ d’une manière générale, de passer toute convention notamment 

pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, de prendre 

toutes mesures et décisions et d’effectuer toutes formalités utiles 

à l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis 

en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits 

qui y sont attachés ou consécutives aux augmentations de capital 

réalisées.

Vingt-et-unième résolution (Délégation de 
compétence en vue de procéder à des attributions 
gratuites d’actions existantes ou à émettre au 
profit des membres du personnel salarié du Groupe 
ou de certains d’entre eux)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 

majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, 

après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration 

et du rapport spécial des commissaires aux comptes :

1. autorise le conseil d’administration, dans le cadre des dispositions 

des articles L. 225-197-1 et suivants du Code de commerce et 

L. 322-26-7 II du Code des assurances, à procéder, en une ou 

plusieurs fois, à des attributions gratuites d’actions existantes ou 

à émettre au profit des bénéficiaires qu’il déterminera parmi les 

membres, ou certaines catégories d’entre eux, du personnel salarié 

de la Société ou des sociétés ou groupements qui lui sont liés au 

sens de l’article L. 322-26-7 II du Code des assurances et/ou de 

leurs mandataires sociaux (au sens de l’article L. 225-197-1, II), 

dans les conditions définies ci-après ;

2. décide que les actions existantes ou à émettre attribuées en vertu 

de cette autorisation ne pourront pas représenter plus de 10 % du 

capital social au jour de la décision du conseil d’administration ;

3. décide que l’attribution des actions à leurs bénéficiaires sera 

définitive au terme d’une période d’acquisition dont la durée 

sera au minimum de 2 ans ;

4. décide que la période de conservation des actions par les 

bénéficiaires est fixée à 2 ans minimum à compter de l’attribution 

définitive des actions si la durée de la période d’acquisition retenue 

est inférieure à 4 ans, étant précisé que le conseil d’administration 

pourra réduire voire supprimer cette période de conservation 

en ce qui concerne les bénéficiaires pour lesquels la période 

d’acquisition retenue est égale ou supérieure à 4 ans ;
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5. décide que par exception à ce qui précède, en cas d’invalidité du 

bénéficiaire correspondant au classement dans la deuxième ou la 

troisième catégorie des catégories prévues à l’article L. 341-4 du 

Code de la sécurité sociale ou d’invalidité absolue selon le droit 

étranger applicable, le conseil d’administration pourra décider 

que l’attribution des actions aux bénéficiaires sera définitive avant 

le terme de la période d’acquisition ;

6. décide que le conseil d’administration déterminera la durée 

définitive de la ou des périodes d’acquisition et de conservation 

dans les limites fixées par l’assemblée, déterminera les modalités 

de détention des actions pendant la période de conservation des 

actions, procédera aux prélèvements nécessaires sur les réserves, 

bénéfices ou primes dont la Société a la libre disposition afin de 

libérer les actions à émettre au profit des bénéficiaires ;

7. confère tous pouvoirs au conseil d’administration à l’effet de 

mettre en œuvre la présente autorisation et à l’effet notamment 

de :

 ❯ déterminer l’identité des bénéficiaires, ou de la ou des catégories 

de bénéficiaires, des attributions d’actions parmi les membres 

du personnel et/ou les mandataires sociaux de la Société ou 

des sociétés ou groupements susvisés et le nombre d’actions 

attribuées à chacun d’eux ;

 ❯ fixer les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution 

des actions ;

 ❯ prévoir la faculté de suspendre provisoirement les droits à 

attribution ;

 ❯ d’inscrire les actions attribuées gratuitement sur un compte 

nominatif au nom de leur titulaire, mentionnant l’indisponibilité 

et la durée de celle-ci ;

 ❯ procéder, le cas échéant, aux ajustements du nombre d’actions 

attribuées gratuitement nécessaires à l’effet de préserver les droits 

des bénéficiaires, en fonction des éventuelles opérations portant 

sur le capital de la Société, notamment en cas de modification du 

nominal de l’action, d’augmentation de capital par incorporation de 

réserves, d’attribution gratuite d’actions, d’émission de nouveaux 

titres de capital avec droit préférentiel de souscription réservé 

aux actionnaires, de division ou de regroupement de titres, de 

distribution de réserves, de primes d’émission ou de tous autres 

actifs, d’amortissement du capital, de modification de la répartition 

des bénéfices par la création d’actions de préférence ou de toute 

autre opération portant sur les capitaux propres ;

 ❯ en cas d’émission d’actions nouvelles, d’imputer, le cas échéant, 

sur les réserves, bénéfices ou primes d’émission, les sommes 

nécessaires à la libération desdites actions, constater la réalisation 

des augmentations de capital réalisées en application de la 

présente autorisation, procéder aux modifications corrélatives 

des statuts et d’une manière générale accomplir tous actes et 

formalités nécessaires ;

8. prend acte de ce qu’en cas d’émission d’actions nouvelles, 

la présente autorisation emportera, à l’issue de la période 

d’acquisition, augmentation de capital par incorporation 

de réserves, bénéfices ou primes d’émission au profit des 

bénéficiaires desdites actions et renonciation corrélative des 

actionnaires au profit des bénéficiaires desdites actions à la partie 

des réserves, bénéfices et primes ainsi incorporées ainsi qu’à 

leur droit préférentiel de souscription sur les actions qui seront 

émises au fur et à mesure de l’attribution définitive des actions ;

9. décide que cette autorisation est donnée pour une période de 

vingt-six mois à compter de la présente assemblée et de mettre 

fin, avec effet immédiat, pour la fraction non utilisée, à la délégation 

donnée par l’assemblée générale mixte du 26 mai 2010, par sa 

18e résolution.

Vingt-deuxième résolution (Autorisation donnée 
au conseil d’administration en vue de réduire 
le capital par annulation des actions propres)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 

majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, 

après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration 

et du rapport spécial des commissaires aux comptes, sous la 

condition suspensive de l’admission des actions de la Société sur 

un marché réglementé, autorise le conseil d’administration à réduire 

le capital social, en une ou plusieurs fois, dans les proportions 

et aux époques qu’il décidera, par annulation de toute quantité 

d’actions propres qu’il décidera dans les limites autorisées par 

la loi, conformément aux dispositions de l’article L. 225-209 du 

Code de commerce.

Le nombre maximum d’actions pouvant être annulées par la Société 

en vertu de la présente autorisation, par période de vingt-quatre mois, 

est de dix pour cent (10 %) des actions composant le capital de la 

Société, étant rappelé que cette limite s’applique à un montant du 

capital de la Société qui sera, le cas échéant, ajusté pour prendre en 

compte des opérations affectant le capital social postérieurement 

à la présente assemblée.

Cette autorisation est donnée pour une période de vingt-quatre 

mois à compter de la présente assemblée.

L’assemblée générale met fin, avec effet immédiat, pour la fraction 

non utilisée, à la délégation donnée par l’assemblée générale mixte 

du 26 mai 2010, par sa 19e résolution.

L’assemblée générale confère tous pouvoirs au conseil 

d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 

prévues par la loi, pour réaliser la ou les opérations d’annulation 

et de réduction de capital qui pourraient être réalisées en vertu de 

la présente autorisation, modifier en conséquence les statuts et 

accomplir toutes formalités.

De la compétence de l’assemblée générale mixte

Vingt-troisième résolution (Pouvoirs 
pour les formalités)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 

majorité requise pour les assemblées générales ordinaires, donne 

tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait du présent 

procès-verbal, en vue de l’accomplissement de toutes formalités.



DOCUMENT DE RÉFÉRENCE GROUPAMA SA 2010 347

ÉLÉMENTS JURIDIQUES

7

Assemblée générale du 25 mai 2011

7.3.3 RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES ADMINISTRATEURS DONT LA NOMINATION EST 
PROPOSÉE À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

MARIE-ANGE DEBON

Née le 18 mai 1965

ADRESSE PROFESSIONNELLE

SUEZ ENVIRONNEMENT 
TOUR CB 21
16, PLACE DE L’IRIS
92040 PARIS LA DÉFENSE CEDEX

Fonctions principales exercées en dehors de la Société

 ❯ Secrétaire Général de Suez Environnement

 ❯ Membre du Collège de l’Autorité des Marchés Financiers

Expérience professionnelle / Expertise en matière de gestion

Depuis 2008 : Suez Environnement

 ❯ Depuis 2009 : Directeur des projets eau et propreté, des systèmes d’information, des risques investissements, des assurances 

et des achats

 ❯ Depuis 2008 : Secrétaire Général chargée du juridique, de la gouvernance et de l’audit

1998-2008 : Thomson devenue Technicolor

 ❯ 2007-2008 : Directeur Général Adjoint

 ❯ 2003-2008 : Secrétaire Général en charge de la Direction Juridique et de l’Immobilier

 ❯ 2001-2003 : Vice-Président Directeur Financier Adjoint

 ❯ 1998-2000 : Vice-Président de la Coordination

1994-1998 : France 3 (Directeur Général Adjoint à partir de 1997)

1990-1994 : Cour des Comptes (Conseiller Référendaire à partir de 1993)

Mandats en cours

Exercés hors du Groupe en France

Degremont  ❯ Administrateur Depuis le 14 octobre 2009

Sita France  ❯ Administrateur Depuis le 26 janvier 2010

Technip  ❯ Administrateur Depuis le 20 juillet 2010

Exercés hors du Groupe à l’étranger

Hisusa  ❯ Administrateur Depuis le 7 juin 2010

Sita Waste Services Limited  ❯ Administrateur Depuis le 29 mars 2010

Mandats occupés de 2006 à 2010 dont Madame Debon n’est plus titulaire

Néant
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CAROLINE GRÉGOIRE SAINTE MARIE

Née le 27 octobre 1957

ADRESSE PROFESSIONNELLE

FRANS BONHOMME
3, RUE DENIS PAPIN
37300 JOUÉ LES TOURS

Fonction principale exercée en dehors de la Société

 ❯ Président de Frans Bonhomme (SAS)

Expérience professionnelle / Expertise en matière de gestion

Depuis 2009 : Président de Frans Bonhomme (SAS)

2007-2009 : Président Directeur Général de Tarmac, France et Belgique

1997-2007 : Lafarge

 ❯ 2004-2007 : Directeur Général de Lafarge Ciment Allemagne, Directeur des Fusions-Acquisitions de la branche Ciment

 ❯ 1997-2004 : Directeur Financier et Juridique de la branche Matériaux de spécialités

1994-1997 : Directeur Financier d’Albert Roussel Pharma

1983-1997 : Divers postes à la Direction du Contrôle de Gestion et de la Finance de Hoechst Pharma

Mandats en cours

Exercés hors du Groupe en France

Bonhom Management  ❯ Gérant non associé Depuis le 15 juillet 2009

Bonhom SAS  ❯ Directeur Général Depuis le 15 juin 2010

Frans Bonhomme  ❯ Président Depuis le 15 juillet 2009

Mandats occupés de 2006 à 2010 dont Madame Grégoire Sainte Marie n’est plus titulaire

Exercés hors du Groupe en France

Tarmac France  ❯ Président Directeur Général (fin du mandat le 30 juin 2009)

Exercés hors du Groupe à l’étranger 

Lafarge Ciment Allemagne  ❯ Directeur Général (fin du mandat le 31 octobre 2006)

Tarmac Belgique  ❯ Président Directeur Général (fin du mandat le 30 juin 2009)
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Responsables du document de référence, de l’information fi nancière et du contrôle des comptes

 ■ 7.4 RESPONSABLES DU DOCUMENT DE RÉFÉRENCE, 
DE L’INFORMATION FINANCIÈRE ET DU CONTRÔLE 
DES COMPTES

7.4.1 RESPONSABLE DU DOCUMENT DE RÉFÉRENCE

M. Jean Azéma, Directeur Général de Groupama SA.

7.4.2 ATTESTATION DU RESPONSABLE DU DOCUMENT DE RÉFÉRENCE

J’atteste, après avoir pris toute mesure raisonnable à cet effet, que les informations contenues dans le présent document de référence 

sont, à ma connaissance, conformes à la réalité et ne comportent pas d’omission de nature à en altérer la portée.

J’atteste, à ma connaissance, que les comptes sont établis conformément aux normes comptables applicables et donnent une image fidèle 

du patrimoine, de la situation financière et du résultat de la Société et de l’ensemble des entreprises comprises dans la consolidation, et 

les informations qui relèvent du rapport de gestion, figurant au § 5.1, présentent un tableau fidèle de l’évolution des affaires, des résultats 

et de la situation financière de la Société et de l’ensemble des entreprises comprises dans la consolidation ainsi qu’une description des 

principaux risques et incertitudes auxquels elles sont confrontées.

J’ai obtenu des contrôleurs légaux des comptes une lettre de fin de travaux, dans laquelle ils indiquent avoir procédé à la vérification des 

informations portant sur la situation financière et les comptes données dans le présent document de référence (à l’exception des informations 

concernant l’embedded value, qu’ils n’ont pas revues mais dont ils se sont assurés de la concordance, pour l’exercice 2010, avec les 

conclusions des travaux de l’actuaire Milliman Paris établies en date du 11 février 2011, et pour l’exercice 2009, avec les conclusions 

des travaux de l’actuaire Milliman Paris établies en date du 11 février 2010), ainsi qu’à la lecture d’ensemble du document de référence.

Les comptes consolidés pour l’exercice clos le 31 décembre 2010 ont fait l’objet d’un rapport des contrôleurs légaux des comptes,  

figurant pages 278 et 279 du présent document de référence, qui contient une observation.

Paris, le 14 avril 2011

Le Directeur général

Jean Azéma

7.4.3 RESPONSABLE DE L’INFORMATION FINANCIÈRE

M. Christian Collin

Directeur Général Finance et Risques

Téléphone : 01 44 56 35 00

Adresse : 8-10, rue d’Astorg - 75008 Paris (siège social)
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7.4.4 RESPONSABLES DU CONTRÔLE DES COMPTES

7.4.4.1 Commissaires aux comptes titulaires
Membres de la compagnie régionale des commissaires aux comptes de Versailles

 ❯ PricewaterhouseCoopers Audit

Représenté par Éric Dupont et Bénédicte Vignon

Crystal Park

63, rue de Villiers

92908 Neuilly-sur-Seine

Désigné par l’assemblée générale du 18 décembre 2003 et dont le mandat a été renouvelé par l’assemblée générale du 25 mai 2005 

pour une durée expirant à l’issue de l’assemblée générale qui statuera sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2010.

 ❯ Mazars

Représenté par Jean-Claude Pauly et Maxime Simoen

Tour Exaltis

61, rue Henri Regnault

92075 La Défense Cedex

Désigné par l’assemblée générale du 12 septembre 2000 et dont le mandat a été renouvelé par l’assemblée générale du 29 juin 2006 

pour une durée expirant à l’issue de l’assemblée générale qui statuera sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2011.

7.4.4.2 Commissaires aux comptes suppléants
Membres de la compagnie régionale des commissaires aux comptes de Versailles

 ❯ M. Pierre Coll

Crystal Park

63, rue de Villiers

92908 Neuilly-sur-Seine

Désigné par l’assemblée générale du 18 décembre 2003 et dont le mandat a été renouvelé par l’assemblée générale du 25 mai 2005 

pour une durée expirant à l’issue de l’assemblée générale qui statuera sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2010.

 ❯ M. Michel Barbet-Massin

Tour Exaltis

61, rue Henri Regnault

92075 La Défense Cedex

Désigné par l’assemblée générale du 12 septembre 2000 et dont le mandat a été renouvelé par l’assemblée générale du 29 juin 2006 

pour une durée expirant à l’issue de l’assemblée générale qui statuera sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2011.
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Principales publications de Groupama SA

 ■ 7.5 DOCUMENTS ACCESSIBLES AU PUBLIC

L’ensemble des communiqués de la Société et les rapports annuels 

comprenant notamment les informations financières historiques 

sur la Société sont accessibles sur le site Internet de la Société 

à l’adresse suivante : www.groupama.com, espace « Finance » - 

rubrique « Information financière » et une copie peut en être obtenue 

au siège de la Société, 8-10 rue d’Astorg - 75008 Paris.

Les statuts de la Société ainsi que les procès-verbaux d’assemblées 

générales, les rapports des commissaires aux comptes et les 

comptes sociaux et consolidés peuvent être consultés au siège 

social de la Société, 8-10, rue d’Astorg -75008 Paris, à la Direction 

Juridique.

 ■ 7.6 PRINCIPALES PUBLICATIONS DE GROUPAMA SA

Document d’information annuel mentionné par l’article 222-7 du règlement général de l’AMF :

07.04.2011 Clarification suite à la publication d’articles dans la presse italienne

18.03.2011 Communiqué de presse du 18 mars 2011

15.03.2011 Groupama prend acte de l’annonce de la famille Ligresti

09.03.2011 Conseil d’administration du 9 mars 2011

05.03.2011 Groupama a reçu les motivations de la Consob

04.03.2011 Communication de la décision de la Consob

16.02.2011 Résultats annuels 2010 : bonne résistance dans un environnement difficile – poursuite de la croissance en France 
et à l’international

11.02.2011 Groupama et Cegid signent un partenariat avec les éditions Francis Lefebvre

14.01.2011 Groupama annonce ses taux de rendement pour 2010

13.01.2011 Clarification suite à la parution d’un article de presse

07.01.2011 Groupama : diversification de ses couvertures tempête France

23.12.2010 Groupama crée un nouvel acteur de l’assurance en Chine

05.11.2010 Groupama va créer une co-entreprise en Chine

05.08.2010 Résultats semestriels 2010 : développement soutenu de l’activité - le Groupe confirme sa solidité 
dans un environnement difficile

21.04.2010 Groupama choisit Fitch Ratings comme deuxième agence de notation

22.03.2010 Jean-Charles Simon nommé Directeur des affaires publiques et économiques

17.02.2010 Résultats annuels 2009 : forte croissance du chiffre d’affaires - amélioration du résultat malgré les tempêtes

15.02.2010 Banque Casino développe son offre assurance avec Groupama

01.02.2010 Christian Collin est nommé Directeur Général Finance et Risques de Groupama

28.01.2010 Le groupe Groupama réorganise ses activités Vie au sein de Groupama Gan Vie

28.01.2010 Benoît Maes, Directeur Général de Groupama Gan Vie

28.01.2010 Éric Gelpe, nommé Directeur Général de Gan Assurances

22.01.2010 Groupama SA procède au remboursement anticipé des TSR 1999/2029
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 I GLOSSAIRE

À DONNÉES COMPARABLES

À données comparables signifie que les données relatives à la 

période de l’exercice considéré sont retraitées en utilisant le taux de 

change applicable pour la même période de l’exercice précédent 

(taux de change constant), en éliminant le résultat des acquisitions, 

cessions et changements de périmètre (périmètre constant) et en 

annulant les changements de méthode comptable (méthodologie 

constante) dans l’une des deux périodes comparées.

ASSURANCE COLLECTIVE

Catégorie d’assurances permettant à une personne morale appelée 

souscripteur, de souscrire un contrat auprès d’une compagnie 

d’assurance en vue d’y faire adhérer un groupe de personnes 

unies au souscripteur par un lien de même nature.

ASSURANCE DE LA PERSONNE

Contrats couvrant un risque lié à la personne humaine. Ces contrats 

incluent l’assurance en cas de vie et l’assurance en cas de décès, 

mais également tous les risques atteignant l’intégrité physique de 

la personne et liés à l’accident ou à la maladie (contrat en cas 

d’incapacité, en cas d’invalidité, en remboursement des frais de 

soins de santé, etc.).

ASSURANCE INDIVIDUELLE

Catégorie d’assurances de personnes permettant à un particulier de 

souscrire un contrat d’assurance (décès, vie) auprès d’une société 

d’assurance.

CONTRAT À TAUX GARANTIS

Contrat en cas de vie où l’assureur s’engage sur une durée plus 

ou moins longue prévue contractuellement, à rémunérer le capital 

constitué à un certain taux.

CONTRAT DÉPENDANCE

Contrat destiné à couvrir le risque de perte d’autonomie des 

personnes âgées.

CONTRAT EN EUROS

Contrat d’assurance dont la valeur de rachat ou la prestation versée 

par l’assureur est exprimée en euros.

CONTRAT EN UNITÉS DE COMPTE

Contrat d’assurance dont la valeur de rachat ou la prestation 

versée par l’assureur est exprimée non pas en euros, mais dans 

une autre unité de valeur, généralement en nombre de parts ou 

actions d’OPCVM. La contre-valeur en euros de l’engagement 

de l’assureur dépend ainsi de la variation des titres composant 

l’OPCVM sur les marchés financiers.

CONTRAT MULTISUPPORTS

Contrat d’assurance dont la valeur de rachat ou la prestation versée 

par l’assureur est exprimée en euros et en unités de compte. Le 

souscripteur (ou adhérent) a en général le choix du support sur 

lequel il souhaite investir ses primes (support en euros ou support 

en unités de compte) et peut, selon les possibilités prévues par le 

contrat, demander à ce que ce choix initial soit modifié (arbitrage).

CONVEXITÉ

Cette notion complète celle de la duration qui ne contient pas 

d’information sur la dispersion des flux dont on calcule la duration. 

Cette dernière pourra dans certains cas être une mauvaise 

approximation de la sensibilité à une déformation (et pas seulement 

une simple translation) ou à une forte translation de la courbe des 

taux. Schématiquement, la séquence de deux flux identiques, l’un 

en période 0 et l’autre en période 10 aura la même duration qu’un 

flux unique en période 5.

Les notions de duration et de convexité sont utilisées lorsqu’on 

cherche à adosser des passifs par des actifs obligataires. Avoir un 

portefeuille obligataire dont la duration et la convexité sont proches 

de celles des passifs permet un adossement beaucoup plus précis 

que celui basé sur la seule duration.

DURATION

La duration d’une obligation correspond à la durée moyenne de ses 

flux pondérée par leurs valeurs actuelles. Cette grandeur permet 

d’approcher la sensibilité de la valeur de l’obligation à des translations 

de la courbe des taux. Par extension, on peut calculer la duration de 

toute séquence de flux, et notamment celle des passifs d’assurance 

à partir des projections de ceux-ci.
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EMBEDDED VALUE

L’« Embedded Value » (EV) est une méthode souvent utilisée 

pour la valorisation de portefeuilles de contrats d’assurance dont 

les échéances sont à long terme. Elle mesure la valeur actuelle 

des montants disponibles pour l’actionnaire immédiatement et 

dans le futur. L’« European Embedded Value » (EEV) affine cette 

méthode selon les principes définis par le CFO Forum des sociétés 

d’assurance européennes.

MARGE DE SOLVABILITÉ RÉGLEMENTAIRE

Couverture minimale du risque lié aux activités d’assurance, exigée 

par les organismes de tutelle afin de protéger les intérêts des assurés.

MARGE FINANCIÈRE RÉCURRENTE

La marge financière récurrente correspond aux revenus des 

placements nets des charges de placements.

PARTICIPATION AUX BÉNÉFICES

En assurance vie et capitalisation, les sociétés d’assurance font 

participer leurs assurés aux bénéfices qu’elles réalisent en les 

redistribuant.

PROVISIONS MATHÉMATIQUES

Sommes que l’assureur doit inscrire au passif de son bilan, 

correspondant à ses engagements pris à l’égard des assurés.

RATIO COMBINÉ

Le ratio combiné de Groupama SA est le rapport :

 ❯ de la somme de la charge de sinistres nette de réassurance et 

des frais d’exploitation ;

 ❯ aux primes acquises nettes de réassurance.

RÉSULTAT COURANT

Le résultat courant de Groupama SA est le résultat net hors impact 

des gains et pertes latentes sur les actifs financiers comptabilisés à 

la juste valeur revenant à l’actionnaire nets d’impôt sur les sociétés, 

des opérations exceptionnelles nettes d’impôt sur les sociétés et 

des dépréciations d’écarts d’acquisition.

RÉSULTAT OPÉRATIONNEL ÉCONOMIQUE

Le résultat opérationnel économique de Groupama SA correspond au 

résultat net, retraité des plus-values ou moins-values réalisées pour 

la part revenant à l’actionnaire, des variations de justes valeurs et 

des éléments de nature exceptionnelle, nets d’impôt sur les sociétés.

ROE (RETURN ON EQUITY), OU RENTABILITÉ 
DES FONDS PROPRES

Le ROE de Groupama SA est le ratio financier égal au quotient du 

résultat net part du groupe sur les fonds propres moyens, hors 

réserves de réévaluation et hors effet de juste valeur. Il représente 

la rentabilité des fonds investis par les actionnaires.

RUN-OFF

Activités non poursuivies, pour lesquelles le chiffre d’affaires 

est exclusivement constitué de primes périodiques liées à des 

souscriptions anciennes.
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 I TABLE DE CONCORDANCE AVEC LES RUBRIQUES EXIGÉES PAR LE RÈGLEMENT EUROPÉEN 
N° 809/2004

La table de concordance suivante renvoie aux principales rubriques exigées par le Règlement européen n° 809/2004 (annexe 1) pris en 

application de la directive dite « Prospectus ».

Rubrique de l’annexe 1 du Règlement européen n° 809/2004
N° de page du document 

de référence

1. Personnes responsables 349

2. Contrôleurs des comptes 350

3. Informations financières sélectionnées

3.1 Informations financières historiques 9 et 10

3.2 Informations financières intermédiaires Non applicable

4. Facteurs de risques 103 à 128

5. Informations concernant l’émetteur

5.1 Histoire et évolution de la Société 4, 5 et 314

5.2 Investissements 132 à 134 et 168

6. Aperçu des activités

6.1 Principales activités 19 à 28

6.2 Principaux marchés 19 à 28

6.3  Événements exceptionnels ayant influencé les renseignements fournis conformément 
aux points 6.1 et 6.2 Non applicable

6.4  Dépendance éventuelle à l’égard de brevets ou de licences, de contrats industriels, 
commerciaux ou financiers Non applicable

6.5 Éléments sur lesquels est fondée toute déclaration de l’émetteur concernant sa position concurrentielle 19 à 28

7. Organigramme

7.1 Description sommaire du Groupe et place de l’émetteur 6 à 8

7.2 Liste des filiales importantes 6 à 8

8. Propriétés immobilières, usines, équipements

8.1 Immobilisation corporelle importante existante ou planifiée 168 et 202 à 207

8.2 Question environnementale pouvant influencer l’utilisation des immobilisations corporelles Non applicable

9. Examen de la situation financière et du résultat

9.1 Situation financière 134 à 152 et 167 à 168

9.2 Résultat d’exploitation 134 à 152

10. Trésorerie et capitaux

10.1 Informations sur les capitaux de l’émetteur 151 et 167 à 168

10.2 Source et montant des flux de trésorerie 151 et 167 à 168

10.3 Conditions d’emprunt et structure de financement 151 et 167 à 168

10.4  Informations concernant toute restriction à l’utilisation des capitaux ayant influé ou pouvant influer sensiblement sur les 
opérations de l’émetteur 167 à 168

10.5 Sources de financement attendues pour honorer les engagements 167 à 168

11. Recherche et développement, brevets et licences Non applicable

12. Informations sur les tendances 134, 157 et 351

13. Prévisions ou estimations du bénéfice Non applicable

14. Organes d’administration, de direction et de surveillance et Direction Générale

14.1 Informations concernant les membres des organes d’administration et de direction 30 à 50 et 321 à 328

14.2  Conflits d’intérêts au niveau des organes d’administration, de direction et de surveillance 
et de la Direction Générale 50

15. Rémunération et avantages

15.1 Montant de la rémunération versée et avantages en nature 57 à 62

15.2  Montant total des sommes provisionnées ou constatées aux fins du versement de pensions, retraite 
ou d’autres avantages 62
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Rubrique de l’annexe 1 du Règlement européen n° 809/2004
N° de page du document 

de référence

16. Fonctionnement des organes d’administration et de direction

16.1 Date d’expiration des mandats actuels 31 à 49 et 51

16.2 Contrats de service liant les membres des organes d’administration à l’émetteur ou à l’une de ses filiales 50

16.3 Informations sur le fonctionnement des organes du gouvernement d’entreprise 51 à 56 et 321 à 328

16.4 Conformité au régime de gouvernement d’entreprise en vigueur 52

17. Salariés

17.1 Nombre de salariés 13 à 15

17.2 Participations et stock-option 15 et 332

17.3 Accord prévoyant une participation des salariés au capital de l’émetteur 331 à 332

18. Principaux actionnaires 332

19. Opérations avec les apparentés 92 à 102

20.  Informations financières concernant le patrimoine, la situation financière et les résultats 
de l’émetteur

20.1 Informations financières historiques annuelles 170 à 277

20.2 Informations financières pro forma Non applicable

20.3 États financiers sociaux 280 à 309

20.4 Vérifications des informations financières historiques annuelles 278 à 279 et 310 à 311

20.5 Date des dernières informations financières 170

20.6 Informations financières intermédiaires et autres Non applicable

20.7 Politique de distribution des dividendes 166

20.8 Procédures judiciaires et procédures d’arbitrage 168

20.9 Changements significatifs dans la situation financière ou commerciale du Groupe 132 à 134

21. Informations complémentaires

21.1 Capital social 315 et 329

21.1.1 Montant du capital social 329

21.1.2 Titres non représentatifs du capital 330

21.1.3 Actions détenues par la Société ou par ses filiales 330 à 331

21.1.4 Autres titres donnant accès au capital 331

21.1.5 Informations sur les conditions régissant tout droit d’acquisition et/ou toute obligation attachée au capital souscrit Non applicable

21.1.6 Informations sur le capital de tout membre du Groupe faisant l’objet d’une option Non applicable

21.1.7 Historique du capital au cours des trois dernières années 331

21.1.8 Participation des salariés dans le capital de Groupama SA 331 à 332

21.2 Actes constitutifs et statuts 314 à 319

21.2.1 Objet social 314

21.2.2 Direction Générale de la Société 318

21.2.3 Droits, privilège, restrictions attachées aux actions 319

21.2.4 Modification du capital et des droits de vote attachés aux actions Non applicable

21.2.5 Assemblée générales 319

21.2.6  Dispositions qui pourraient avoir pour effet de retarder, de différer ou d’empêcher un changement 
de contrôle de l’émetteur Non applicable

21.2.7 Forme des actions et transmission des actions – Clause d’agrément 315 à 316

21.2.8  Conditions régissant les modifications du capital lorsque les conditions 
sont plus strictes que la loi ne le prévoit Non applicable

22. Contrats importants 94 à 100
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